
Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a félicité, 
hier, les étudiants ayant rempor-
té les grands prix lors de la fina-
le mondiale du concours « Hua-
wei » à Shenzhen, ville chinoise, 

les encourageant à poursuivre 
sur cette lancée scientifique 

importante qui honore l’Algérie.  
 

«  Mille félicitations à l'Algérie et à ses 
chers étudiants, issus de différentes 
universités et écoles, pour cet 

exploit technologique sans précédent 
réalisé lors de la finale mondiale du 
concours Huawei à Shenzhen (Chine), où 
ils ont décroché les grands prix, la plus 
haute distinction décernée dans cette 
compétition internationale réunissant 
100 pays du monde », a écrit le chef de 
l’État sur son compte sur les réseaux 
sociaux. « Tout en vous félicitant d'avoir 
honoré l'Algérie, je vous invite à pour-
suivre sur cette lancée scientifique impor-
tante. « Plein succès à vous tous .. », a 
ajouté le président Tebboune. 
En effet, l'équipe d'étudiants algériens de 
la filière Cloud qui a participé au concours 
« Huawei ICT Competition » 2026 a réussi 
l’exploit en remportant le Grand Prix (la 
plus haute distinction) de cette compéti-
tion scientifique et technologique mon-
diale, selon un communiqué de Huawei 

Algérie publié sur la page Facebook de 
l’entreprise. Trois lauréats algériens ont 
été primés à cette occasion. Il s’agit de 
Kafi Medjdeddine Imene de l'université 
des sciences et de la technologie Houari 
Boumediene (USTHB), de Labri Nidhal de 
l'École nationale supérieure des techno-
logies de l'information et de la communi-
cation et de la poste (ENSTICP) et de Bou-
zid Nesrine de l'École nationale supérieu-
re d'intelligence artificielle (ENSIA). Selon 
la même source, l’équipe algérienne, 
supervisée par le coach Kara Sofiane, a 
participé à travers la filière « cloud com-
puting », les services d'intelligence artifi-

cielle et le développement de solutions 
numériques à travers des défis applicatifs 
avancés. 

F. Guelli
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A u commencement on les appelait «  les 
pirates  ». Ils ne sont plus seuls à sévir sur le 
web.  Quand eux il agissent pour la gloire, les 

derniers arrivants sont uniquement cupides. Quand 
eux sont plus que performants en informatique, ceux 
qui viennent s’ajouter sur le même espace virtuel 
savent juste compter les billets de banque. Il y a parmi 
les « pirates » ceux qui sont malveillants. Par exemple, 
ceux qui bloquent les systèmes informatiques et 
demandent des rançons (Ransomware) pour les 
débloquer. Il y a aussi les « hacktivistes ». Ce sont en 
général des militants de causes politiques. Bref, la 
grande différence dans cette «  faune » cybernétique 
réside dans leurs cibles. Les premiers visent les institu-
tions et autres organismes quand les seconds ciblent 
les citoyens sans distinction. Tandis que les pirates 
ont tendance à disparaître devant les moyens de 
sécurité développés pour protéger les systèmes dits 
de « sauvegarde », la petite délinquance prolifère de 
plus en plus. Ces derniers sont apparus avec le déve-
loppement de la numérisation et de la digitalisation. 

Avec les différentes applications destinées au grand public 
pour différentes actions au quotidien. Au premier rang des-
quels se trouvent les cartes bancaires. Mais pas que. C’est une 
délinquance qui est très répandue dans les pays développés 
et qui est venue, tout récemment, squatter notre cyberespa-
ce, en Algérie. Signe de développement ? Certainement ! Mais 
il faudra, tout de même, s’en protéger. Depuis quelque mois, 
les appels à la vigilance et les mises en garde, adressés par dif-
férentes institutions aux Algériens, se multiplient. Algérie-
poste est celle qui alerte le plus contre les arnaqueurs du web. 
Ceux-ci utilisent plusieurs moyens pour tenter de soutirer aux 
Algériens les codes de leur CCP, les « soulager » de l’argent qui 
s’y trouve. En général ils se font passer pour des fonction-

naires de la poste. La société « Fiat-Algérie » a alerté, de son 
côté, ses clients sur des arnaques en ligne tendant à soutirer 
leurs données personnelles en vue de les « pousser à verser de 
l’argent de manière illégale  ». Jusqu’à la Direction générale 
des Impôts (DGI) qui a attiré l’attention des contribuables de 
ne jamais «  donner vos identifiants, mots de passe ou coor-
données de carte bancaire par SMS, e-mail ou appel télépho-
nique ». L’administration fiscale ne demande jamais ces don-
nées. Les arnaqueurs ont plusieurs ficelles à leurs arcs. Ils ont 
même pensé à profiter de la pression que connait actuelle-
ment le marché des pneus. Au point où la filiale de Sonatrach 
a publié un communiqué mettant en garde « contre une pla-
teforme numérique frauduleuse usurpant son identité et pro-
posant la vente et la réservation de pneumatiques contre des 
virements  ». À toutes ces dérives, l’unique solution reste la 
vigilance. On serait tenté de terminer en disant que ce phéno-
mène est la rançon de la gloire. N’étaient ces faux sites de 
vente du e-commerce qui fleurissent depuis peu. C’est l’infor-
mel qui, sentant sa dernière heure arriver, veut « migrer » vers 
la toile !  

Zouhir Mebarki  L’
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Un décret portant composition, organisation et fonctionnement de la commission chargée de 
l'examen des dossiers de déchéance de nationalité, signé par le Premier ministre, a été publié 
au Journal officiel.

FORUM DE L'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 
DES PAYS MEDITERRANEENS 
L'Algérie participe 
au rendez-vous  
du Caire 
L' Algérie participe à la première 

édition du Forum de l'enseigne-
ment technique et professionnel des 
pays méditerranéens qui se tient au 
Caire en Egypte, a indiqué, hier, un 
communiqué du ministère de la For-
mation et de l'Enseignement profes-
sionnels. La ministre de la Formation et 
de l'Enseignement professionnels, 
Mme Nacima Arhab prend part à cette 
première édition du Forum de l'ensei-
gnement technique et professionnel 
des pays méditerranéens (TechSkills 
Forum), à l'invitation du ministre de 
l'Education et de l'Enseignement tech-
nique de la République arabe d'Egyp-
te, Mohamed Abdel Latif, et du 
ministre de l'Education et du Mérite de 
la République italienne, Giuseppe Val-
ditara, précise la même source. La par-
ticipation de l'Algérie à ce rendez-vous 
international, organisé dans le cadre 
d'un partenariat égypto-italien, s'inscrit 
dans le cadre d'une "vision renouvelée 
visant à promouvoir le système de for-
mation et d'enseignement profession-
nels, à s'ouvrir sur les expériences 
internationales et à élargir les passe-
relles de coopération avec les parte-
naires régionaux et internationaux", Ce 
forum réunit des ministres et des res-
ponsables gouvernementaux, ainsi 
que des représentants d'organisations 
internationales, d'entreprises écono-
miques et d'organismes spécialisés 
dans les domaines de l'enseignement 
et de la formation professionnels, avec 
pour objectif de "débattre des princi-
paux défis et opportunités imposés par 
les mutations accélérées dans les 
domaines de la numérisation, de l'in-
telligence artificielle (IA), de l'automati-
sation et de la transition technolo-
gique". Cet évènement se veut égale-
ment "une plateforme régionale de 
premier plan pour renforcer le dia-
logue et la coopération entre les pays 
du bassin méditerranéen, échanger les 
expertises, passer en revue les expé-
riences réussies et prospecter les 
métiers d'avenir, de manière à rappro-
cher les systèmes d'enseignement et 
de formation des exigences du marché 
du travail et de l'économie, pour une 
meilleure intégration et efficacité", 
conclut le communiqué. R. N. 
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L a faucheuse a enco-
re frappé dans la 
famille de la presse 

nationale qui a appris, 
avec une immense tristes-
se, la mauvaise nouvelle 
du décès d’une grande 
plume de la rubrique 
sportive. Le journaliste 
Mohamed Bouchama, 
chef du service des Sports 
du quotidien Le Soir d’Al-
gérie, est décédé, jeudi, 
des suites d’une longue 
maladie. La Direction 
générale de la communi-
cation de la Présidence de 
la République a présenté 
ses condoléances à la 
famille du journaliste 
sportif Mohamed Boucha-
ma, décédé jeudi, ainsi 
qu’à ses proches, ses col-
lègues et à l’ensemble de 
la famille médiatique et 
sportive algérienne. Dans 
son message de condo-
léances, la Direction 
générale a salué la 
mémoire d’un journaliste 
chevronné qui a marqué 

de son empreinte le pay-
sage de la presse sportive 
nationale. Associé au quo-
tidien Le Soir d’Algérie 
depuis les années 1990, 
Mohamed Bouchama 
s’est distingué par son 
professionnalisme, sa cré-
dibilité et la qualité de 
son travail journalistique, 
lui valant une place de 
choix dans le monde des 
médias en Algérie. La Pré-
sidence a également sou-
ligné que « le défunt a 
consacré plusieurs décen-
nies à la couverture de 
l’actualité sportive natio-
nale et internationale, 

accompagnant les diffé-
rentes étapes de l’évolu-
tion du sport algérien ». 
Grâce à ses analyses, ses 
reportages et ses couver-
tures de nombreux évé-
nements majeurs, il a 
contribué à promouvoir 
les valeurs de profession-
nalisme et de rigueur au 
sein de la profession. 
Avec la disparition de 
Mohamed Bouchama, la 
presse algérienne perd 
l’une de ses figures les 
plus respectées et une 
plume reconnue pour son 
engagement au service 
de l’information sportive. 
La Direction générale de 
la communication de la 
Présidence de la Répu-
blique a enfin prié Dieu 
Tout-Puissant d’accorder 
au défunt Sa sainte misé-
ricorde, de l’accueillir en 
Son vaste Paradis et d’ac-
corder à sa famille et à ses 
proches courage et 
patience en cette doulou-
reuse épreuve. R. N.

LIRE EN PAGE 5

GRANDE PLUME DE LA PRESSE SPORTIVE 
Mohamed Bouchama nous quitte

CONDOLÉANCES 
Suite au décès du journaliste Mohamed BOUCHAMA, le 
directeur de publication du Courrier d’Algérie, Ahmed 
TOUMIAT, ainsi que l’ensemble du personnel du quoti-
dien, présentent à la famille et aux proches du défunt leurs 
sincères condoléances en les assurant de leur soutien et 
de leur profonde sympathie face à cette épreuve difficile.  
« À Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons. »

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 
Mme Hanoune préside 
la session ordinaire  
du bureau politique  
du parti 
L a Secrétaire générale du Parti des 

travailleurs (PT), Mme Louisa Hanou-
ne, a présidé, hier à Alger, les travaux de 
la session ordinaire du bureau politique 
du parti, au cours de laquelle elle a pré-
senté le bilan des candidatures relatives 
aux élections législatives prévues le 2 
juillet prochain. S'exprimant à cette 
occasion, Mme Hanoune a indiqué que 
son parti participera aux prochaines 
législatives avec 29 listes réparties à tra-
vers différentes wilayas du pays, com-
prenant "des compétences et des 
jeunes talents capables de relever le 
défi de la compétition électorale et de 
défendre le programme du parti". Elle a, 
dans ce cadre, indiqué que le PT a éla-
boré son plan d'action pour la cam-
pagne électorale, qui "sera animée dans 
l'ensemble des wilayas du pays", tout en 
définissant les priorités pour la prochai-
ne étape. Évoquant par ailleurs le rejet 
des dossiers de plusieurs candidats de 
sa formation politique, Mme Hanoune a 
affirmé que le parti recourra aux voies 
légales disponibles afin de contester 
cette décision de rejet. 

R. N.
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EN VISITE EN ALGÉRIE  
Sayoud 
s’entretient  
avec le chef  
de la diplomatie 
syrienne  

Le ministre de l'Intérieur, des Col-
lectivités locales et des Trans-

ports, M. Saïd Sayoud, a reçu, à 
Alger, le ministre des Affaires étran-
gères et des Expatriés de la Répu-
blique arabe syrienne, Assâad Has-
san Al-Chaïbani, et la délégation 
l'accompagnant, a indiqué un com-
muniqué du ministère. Après avoir 
souhaité la bienvenue à l'hôte de 
l'Algérie, M. Sayoud a souligné « la 
profondeur des relations fraternelles 
et historiques authentiques liant les 
deux peuples frères ». Lors de cette 
rencontre, tenue au siège du minis-
tère en présence du Directeur géné-
ral de la Sûreté nationale, M. Ali 
Badaoui, « les deux parties ont exa-
miné les domaines d'intérêt com-
muns, notamment ceux liés au volet 
sécuritaire, à la lutte contre la crimi-
nalité organisée et à la circulation 
des personnes », a précisé le com-
muniqué. 

L.Zeggane  
 

PARTENARIAT ALGÉRO-SYRIEN  
Cap sur 
l’innovation 
agricole et 
l’adaptation 
climatique  

Le ministre de l’Agriculture, du 
Développement rural et de la 

Pêche, Yacine Walid, a reçu jeudi au 
siège du ministère, le ministre des 
Affaires étrangères et des Expatriés 
de la République arabe syrienne, 
Assâad Hassan Al-Chaïbani, en visite 
officielle en Algérie. Cette rencontre 
a été l’occasion d’examiner les pers-
pectives de renforcement de la 
coopération bilatérale entre l’Algé-
rie et la Syrie dans les domaines de 
l’agriculture, de la pêche maritime 
et de l’aquaculture. Les deux parties 
ont passé en revue les opportunités 
offertes par les deux pays afin de 
mettre en place des programmes de 
partenariat communs. Les discus-
sions ont abouti à un accord de 
principe visant à relancer les méca-
nismes de coopération bilatérale à 
travers la conclusion de nouvelles 
conventions dans le secteur agrico-
le. Ces accords devraient permettre 
d’ouvrir de nouvelles perspectives 
aux opérateurs économiques et aux 
experts techniques des deux pays, 
tout en favorisant un partenariat 
mutuellement bénéfique. Compte 
tenu des similitudes entre l’Algérie 
et la Syrie dans le domaine agricole, 
les deux parties ont exprimé leur 
volonté de renforcer l’échange d’ex-
pertises et de tirer profit de leurs 
expériences respectives, notam-
ment dans l’agriculture saharienne, 
l’adaptation au changement clima-
tique, la production de semences 
résistantes à la sécheresse, ainsi que 
dans la pêche maritime et l’aquacul-
ture, en particulier marine. La 
coopération incluera également la 
recherche scientifique et le dévelop-
pement technologique. Cette dyna-
mique s’inscrit dans une volonté 
commune de consolider les rela-
tions économiques et techniques 
entre Alger et Damas. 

M.S.

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE REÇOIT LE MAE SYRIEN  

Alger et Damas projettent 
des relations solides    

Le président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, a reçu, jeudi à 

Alger, le ministre des 
Affaires étrangères et des 

Expatriés de la 
République arabe 

syrienne, Assaad Hassan 
Al-Chaïbani, en visite 

officielle en Algérie, 
accompagné d’une 
délégation de haut 

niveau.  
 

Cette audience s’inscrit 
dans le cadre du renfor-
cement des relations 

historiques entre les deux 
pays. À l’issue de la rencontre, 
le ministre syrien a déclaré à la 
presse avoir transmis au prési-
dent Tebboune les saluta-
tions, la gratitude et le respect 
du président syrien, Ahmed 
Al-Charâa. Il a également sou-
ligné la profondeur des rela-
tions algéro-syriennes et la 
nécessité de les développer 
davantage dans des secteurs 
stratégiques tels que l’éner-
gie, l’économie, la sécurité et 
l’investissement. Qualifiant 
l’entretien d’« exceptionnel », 
le chef de la diplomatie 
syrienne a affirmé avoir perçu 
chez le président algérien un 
intérêt particulier pour la 
situation en Syrie ainsi qu’un 

soutien au processus poli-
tique en cours dans le pays. 
Ont assisté à cette audience, 
le ministre d'État, chargé de 
l'Inspection générale des ser-
vices de l'État et des Collecti-
vités locales, Brahim Merad, le 
ministre d'Etat, ministre des 
Affaires étrangères, de la 
Communauté nationale à 
l'étranger et des Affaires afri-
caines, Ahmed Attaf, le 
conseiller auprès du président 
de la République, chargé des 
affaires diplomatiques, Amar 
Abba, et le Directeur général 
de la Documentation et de la 
Sécurité extérieure (DGDSE), 
le Général Rochdi Fethi Mous-

saoui. Par ailleurs, Attaf a éga-
lement présidé une rencontre 
avec son homologue syrien 
au siège du ministère des 
Affaires étrangères. Les deux 
parties ont ensuite tenu des 
entretiens élargis aux déléga-
tions des deux pays, consa-
crés à l’évaluation des rela-
tions bilatérales et aux pers-
pectives de leur renforce-
ment. Les discussions ont 
abouti à un accord sur la 
relance des mécanismes de 
coopération, notamment la 
Grande Commission mixte et 
le Conseil d’affaires algéro-
syrien. Il a également été 
convenu de mettre en place 

des commissions sectorielles 
chargées d’identifier les prio-
rités de coopération, en parti-
culier dans les domaines de 
l’énergie, de l’agriculture, des 
mines, des transports et de la 
formation. Enfin, les deux 
ministres ont échangé leurs 
analyses sur les principales 
évolutions régionales et inter-
nationales, notamment dans 
le monde arabe et en Afrique. 
Ils ont réaffirmé l’importance 
de privilégier les solutions 
pacifiques pour résoudre les 
crises et préserver la stabilité 
régionale et internationale. 

M. Seghilani  

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES HYDROCARBURES  

La Syrie peut compter sur l’expertise 
algérienne

Les autorités algériennes et syriennes 
ont réaffirmé leur volonté de conso-
lider leur coopération dans les sec-

teurs stratégiques de l’énergie, des 
hydrocarbures et de l’électricité, à l’issue 
de plusieurs rencontres tenues jeudi à 
Alger entre responsables des deux pays. 

Le ministre d’État, ministre des Hydro-
carbures, Mohamed Arkab, a reçu le 
ministre des Affaires étrangères et des 
Expatriés de la République arabe syrien-
ne, Assâad Hassan Al-Chaïbani, lors d’une 
réunion consacrée à l’exploration des 
voies et moyens de renforcement de la 
coopération bilatérale dans le domaine 
des hydrocarbures, selon un communi-
qué du ministère. La rencontre, tenue au 
siège du ministère en présence du PDG 
du groupe Sonatrach, Nour Eddine Daou-
di, ainsi que de cadres des deux parties, a 
permis de passer en revue les opportuni-
tés de partenariat entre la compagnie 
algérienne et les entreprises syriennes, 
notamment la Compagnie pétrolière 
syrienne (SPC).  

Les discussions ont porté sur un large 
éventail de domaines stratégiques, allant 
de la recherche, l’exploration, le dévelop-
pement et la production des hydrocar-
bures, jusqu’aux services de forage, au 
développement des champs pétroliers et 
gaziers, au raffinage, à la pétrochimie 
ainsi qu’à la distribution et la commercia-
lisation des produits pétroliers. Les deux 
parties ont également évoqué les pers-
pectives d’élargissement de cette coopé-
ration à des projets à forte valeur ajoutée, 
notamment dans les études géologiques 
et géophysiques, la maintenance des 
infrastructures énergétiques et le déve-
loppement des champs pétroliers et 

gaziers. Dans ce cadre, Alger s’est dite 
disposée à accompagner les efforts de 
Damas dans la réhabilitation de son sec-
teur énergétique, à travers l’expertise de 
Sonatrach et de ses filiales. Le ministre 
syrien a exprimé la volonté de son pays 
de bénéficier de l’expérience algérienne 
dans l’ensemble des maillons de l’indus-
trie pétrolière et gazière, notamment 
dans la prospection, le développement 
des champs, le raffinage et la pétrochi-
mie, ainsi que dans la formation des 
cadres et techniciens.  

De son côté, Mohamed Arkab a réaffir-
mé que l’Algérie, conformément aux 
orientations du président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebboune, reste 
pleinement disposée à accompagner la 
Syrie dans le développement de ses 
capacités énergétiques, dans un cadre de 
solidarité et de coopération entre pays 
frères. Il a également mis en avant le rôle 
des institutions algériennes de formation 
spécialisées, notamment l’Institut algé-
rien du pétrole (IAP) et la Sonatrach 
Management Academy (SMA), appelées 
à jouer un rôle central dans le transfert de 
compétences et la qualification des res-
sources humaines syriennes. 

 
LE SECTEUR ÉLECTRIQUE AU CŒUR 

DES DISCUSSIONS 
Par ailleurs, le ministre de l’Énergie et 

des Énergies renouvelables, Mourad 
Adjal, a également reçu le chef de la 
diplomatie syrienne dans une rencontre 
distincte consacrée au secteur électrique 
et aux infrastructures énergétiques. 
Selon un communiqué du ministère, les 
échanges ont porté sur les différentes 
étapes de coopération déjà engagées, 

notamment les réunions techniques 
conjointes entre experts, les visites de 
terrain et les évaluations menées par des 
équipes du groupe Sonelgaz en Syrie. 
Ces missions ont permis d’identifier les 
besoins du secteur électrique syrien et de 
proposer des projets dans les domaines 
de la maintenance, de l’ingénierie, de la 
formation et du transfert de technologie. 
Mourad Adjal a réaffirmé, à cette occa-
sion, la volonté de l’Algérie d’accompa-
gner la réhabilitation du secteur énergé-
tique syrien, dans le cadre des orienta-
tions du président Abdelmadjid Tebbou-
ne, soulignant l’importance stratégique 
de l’énergie dans les processus de 
reconstruction économique.  

Le ministre syrien a, pour sa part, salué 
les positions constantes de l’Algérie en 
soutien à la Syrie, exprimant l’intérêt de 
son pays pour un renforcement accru de 
la coopération bilatérale dans cette 
phase de relance. 

 
VERS UN SOMMET ENTRE LES DEUX 

PAYS 
À l’issue des discussions, les deux par-

ties ont convenu de poursuivre la coordi-
nation entre les institutions concernées 
afin d’accélérer la mise en œuvre des pro-
jets convenus. Un « sommet algéro-
syrien » est également en préparation. Il 
devrait permettre d’aborder en profon-
deur plusieurs dossiers de coopération, 
dans le but de consolider les relations fra-
ternelles entre Alger et Damas et de 
transformer les engagements politiques 
en projets concrets dans les secteurs de 
l’énergie et des hydrocarbures. 

M.S.  
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DÉCHÉANCE DE NATIONALITÉ  

Un outil juridique pour excommunier  
les traîtres à la patrie

Un décret portant 
composition, 

organisation et 
fonctionnement de la 

commission chargée de 
l'examen des dossiers 

de déchéance de 
nationalité, signé par le 
Premier ministre, vient 

d’être publié au 
Journal officiel. 

 

C e texte, venu enrichir le 
code de nationalité et ser-
vir d’outil au code pénal 

algérien, fixe la composition, l’or-
ganisation, et le fonctionnement 
de la commission nationale char-
gée de l’examen des dossiers de 
déchéance de la nationalité algé-
rienne acquise ou d’origine. 

Dans son article 1er, le texte 
indique que, « le présent décret a 
pour objet de fixer la composi-
tion, l'organisation et le fonction-
nement de la commission spécia-
le chargée de l'examen des dos-
siers de déchéance de la nationa-
lité algérienne, désignée ci-après 
la « commission », en application 
des dispositions de l'article 22 
quater de l'ordonnance n° 70-86 
du 15 décembre 1970, modifiée 
et complétée, portant code de la 
nationalité algérienne ». Le décret 
révèle que cette commission est 
chargée de l'examen des dossiers 
de déchéance de la nationalité 
algérienne, d'origine ou acquise, 
conformément aux dispositions 
de l'ordonnance n° 70-86 du 15 
décembre 1970 susvisée. L’article 
7 du décret fixe la composition en 
soulignant qu’elle est présidée 
par le Premier ministre ou le Chef 
du Gouvernement, selon le cas. 
« Elle est composée des membres 
suivants : — le ministre chargé 
des affaires étrangères ; — le 

ministre chargé de l'Intérieur ; — 
le ministre de la Justice, garde des 
Sceaux ; — un président de 
chambre à la Cour suprême, pro-
posé par le premier Président de 
la Cour suprême ; — le représen-
tant de la Présidence de la Répu-
blique ; — le représentant du 
ministère de la Défense nationale 
; — le commandant de la gendar-
merie nationale ; — le Directeur 
général de la sûreté nationale ; — 
le directeur général de la sécurité 
intérieure ; — le directeur général 
de la documentation et de la 
sécurité extérieure ; — le direc-
teur central de la sécurité de l’ar-
mée ». Le décret dans son article 5 
fait remarquer que cette commis-
sion, dans le cadre de ses missions 
  peut faire appel à toute institu-
tion ou personne qualifiée sus-
ceptible de l'aider dans ses tra-
vaux. « Elle est tenue de ne divul-
guer aucune information ou 
contenu d'un document auquel 
elle a pris connaissance pendant 
ou à l'occasion de l'exercice par la 
commission de ses missions ou 
d'en donner connaissance à des 
tiers, sous peine des sanctions 
prévues par la législation en 

vigueur ». « Le ministre de la Justi-
ce, garde des Sceaux désigne, par 
arrêté, un fonctionnaire parmi les 
cadres du ministère de la Justice 
ayant, au moins, le grade de direc-
teur, pour assurer le secrétariat de 
la commission. A ce titre, ce der-
nier est chargé, notamment : — 
de recevoir les demandes de 
déchéance de la nationalité algé-
rienne et leur enregistrement et 
inventaire ; — de préparer les 
dossiers qui sont soumis à la com-
mission ; — de tenir les registres, 
les documents et l'archive de la 
commission ; — d'assister aux 
réunions de la commission et d'en 
établir les comptes rendus ; — 
d'élaborer les règles de fonction-
nement de la commission et de 
les soumettre à son adoption  ». 
Conformément à l’article 7, cette 
  commission se réunit au niveau 
des services  du Premier ministre. 
Elle peut se réunir, en cas de 
besoin, en tout autre lieu du terri-
toire national, sur décision de son 
président.   La commission se 
réunit, en tant que de besoin, sur 
convocation de son président ». 

 
LA SAISINE ET LES MOTIVA-

TIONS   
Concernant la saisine, le décret 

indique que,  « la commission est 
exclusivement saisie par le 
ministre de la Défense nationale, 
le ministre chargé des affaires 
étrangères, le ministre chargé de 
l'Intérieur ou le ministre de la Jus-
tice, garde des Sceaux.   Les 
demandes de déchéance de la 
nationalité algérienne sont dépo-
sées ou adressées, par les autori-
tés de saisine, au secrétaire de la 
commission et inscrites, par ordre 
chronologique, sur un registre ad 
hoc (article 9).   L'autorité de saisi-
ne doit préparer un rapport moti-
vé sur les raisons de la proposition 
de déchéance de la nationalité 
algérienne de la personne concer-
née, accompagné des documents 
justificatifs en relation. Le rapport 
doit mentionner :   — l'identifica-
tion exacte de la personne 
concernée ; — la nationalité dont 
la déchéance est proposée ; — les 
indices graves et concordants jus-
tifiant la déchéance de la nationa-
lité algérienne du concerné et 
leur fondement juridique ; — le 
lieu de séjour du concerné et les 
lieux de la commission des actes 
qui lui sont imputés ; — la preuve 
de la mise en demeure du concer-
né, dans les délais légaux, de ces-
ser les actes qui lui sont imputés, 
dans les cas où celle-ci est exigée 
et qu'elle est restée sans effet ; — 
tout élément attestant de la pos-
session par l'intéressé d'une autre 
nationalité, lorsqu'il s'agit de la 
nationalité d'origine, sauf lorsqu'il 
s'agit des faits prévus au 3ème ali-
néa de l'article 22 ter de l'ordon-
nance n° 70-86 du 15 décembre 
1970 susvisée.  En cas de non-res-
pect des conditions prévues au 
présent article, le dossier est ren-
voyé à l'autorité de saisine afin de 
les compléter (article 10). 

Il y a lieu de souligner que le 
décret, dans son article 3 note 
que, « la déchéance de la nationa-

lité algérienne ne peut intervenir 
qu'après notification à la person-
ne concernée et lui avoir donné la 
possibilité de présenter ses obser-
vations écrites, conformément 
aux dispositions prévues par l'or-
donnance n° 70-86 du 15 
décembre 1970 susvisée, et du 
présent décret ».   

 
QUELLES CIBLES  
POTENTIELLES !  

Le décret qui constitue un 
outil juridique prévu pour déchoir 
de la nationalité algérienne, ceux 
qui sont coupables de trahison, 
d’intelligence avec des parties 
étrangères pour porter atteinte à 
la stabilité et la sécurité du pays 
affirme que les documents et les 
informations liés aux dossiers 
inhérents à la déchéance de la 
nationalité algérienne revêtent 
un caractère confidentiel, confor-
mément à la législation en 
vigueur.   Les informations et les 
documents obtenus par la com-
mission dans le cadre ou à l'occa-
sion de l'exercice de ses missions 
ne peuvent être utilisés à d'autres 
fins que celles prévues par l'or-
donnance n° 70-86 du 15 
décembre 1970, modifiée et com-
plétée, portant code de la natio-
nalité algérienne et par le présent 
décret.  Il souligne dans son article 
20 que les données à caractère 
personnel sont traitées conformé-
ment aux dispositions pertinentes 
prévues par la législation en 
vigueur. 

La justice algérienne se voit 
ainsi dotée d’un outil juridique 
qui lui permettra non seulement 
de condamner ceux qui ont trahi 
la patrie mais aussi de les excom-
munier grâce justement à ce 
décret qui prévoit tous les cas 
pouvant entrainer la déchéance 
de nationalité mais aussi les voies 
et moyens permettant de mettre 
en œuvre cette mesure.     

Synthèse Slimane B. 
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LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 
Les listes de candidats ont jusqu’à aujourd’hui à minuit pour tout finaliser  

L' Autorité nationale indépendante 
des élections (ANIE) a invité, dans 
un communiqué, les listes de can-

didats sous l'égide des partis politiques 
ainsi que les listes indépendantes, ayant été 
notifiées de la décision de validation de leur 
liste, à déposer un document fixant l'ordre 
de classement des candidats, rappelant 
que le délai ultime pour le dépôt d'une 
nouvelle candidature est fixé pour samedi à 
minuit (aujourd’hui NDLR).  

En vertu du décret présidentiel 26-145 
du 16 Chawwal 1447, correspondant au 4 
avril 2026, portant convocation du corps 
électoral pour l'élection des membres de 
l'Assemblée populaire nationale le jeudi 2 
juillet 2026, et en application des disposi-
tions de l'article 176 de l'ordonnance 21-01 
du 26 Rajab 1442, correspondant au 10 
mars 2021, portant loi organique relative au 
régime électoral, modifiée et complétée, 
l'ANIE invite les listes de candidats sous 
l'égide des partis politiques et les listes 
indépendantes, notifiées de la validation de 
leur liste, à se rapprocher du coordinateur 
de wilaya ou du coordinateur de la zone 
géographique de la circonscription électo-
rale concernée afin de déposer un docu-
ment signé par le parti ou par les candidats 
des listes indépendantes, déterminant 
l'ordre de classement des candidats au sein 
de la liste », a précisé le communiqué. Dans 
le même contexte, l'ANIE a appelé les listes 
de candidats à « s'assurer de la disponibilité 
de l'ensemble des informations et des 

documents requis pour l'établissement du 
bulletin de vote dans le cadre de l'élection 
des membres de l'APN prévue le 2 juillet 
2026 ». 

   
OUVERTURE DES DEMANDES  

D’ACCRÉDITATION POUR  
LES JOURNALISTES ÉTRANGERS 

L'Autorité nationale indépendante des 
élections (ANIE) a invité les journalistes pro-
fessionnels de nationalité algérienne ou 
étrangère, exerçant pour le compte d'un 
organe de droit étranger, à introduire leurs 
demandes d'accréditation pour la couver-
ture des élections législatives du 2 juillet 
prochain, et ce, à compter de ce jour jus-
qu'au 20 juin en cours.   

Dans un communiqué rendu public, 
  l'ANIE a en effet informé les journalistes 
professionnels de nationalité algérienne ou 
étrangère, exerçant pour le compte d'un 
organe de droit étranger qu'ils peuvent 
introduire leurs demandes d'accréditation 
pour la couverture de l'élection des 
membres de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) auprès de la mission diploma-
tique ou du poste consulaire algérien du 
pays où se trouve le siège social de l'organe 
employeur soumis au droit étranger, et ce 
du 4 au 20 juin 2026.   

Dans ce sens, les personnes concernées 
doivent fournir le dossier requis composé 
des pièces suivantes : « une demande éma-
nant de l'organe employeur du journaliste 
professionnel, un formulaire de renseigne-

ments à télécharger sur le site de l'Autorité 
indépendante via le lien (www.ina-elec-
tions.dz), et un formulaire de demande de 
visa téléchargeable sur les sites électro-
niques du ministère des Affaires étrangères, 
de la Communauté nationale à l'étranger et 
des Affaires africaines, ainsi que sur ceux 
des représentations diplomatiques et 
consulaires algériennes à l'étranger, 
dûment renseigné par l'intéressé(e)  ». Les 
documents comprennent également « une 
photo de la carte professionnelle de l'inté-
ressé, 2 photos d'identité, une copie du 
passeport et la liste du matériel technique».  

Cette mesure intervient, rappelle la 
même source, conformément aux disposi-
tions de l'ordonnance 21-01 portant loi 
organique relative au régime électoral, 
modifiée et complétée, et du décret exécu-
tif 14-152 fixant les modalités d'accrédita-
tion des journalistes professionnels exer-
çant pour le compte d'un organe de droit 
étranger, ainsi qu'en application de la déci-
sion 228 du président de l'ANIE fixant les 
modalités d'accréditation des journalistes 
professionnels exerçant pour le compte 
d'un organe de droit étranger ». 

 
POURSUITE DES INSPECTIONS DE LA 

LOGISTIQUE 
Toujours dans le cadre des prochaines 

législatives, le ministre de l’intérieur a indi-
qué que  des commissions centrales d'ins-
pection continuent d'être dépêchées dans 
les wilayas du pays pour garantir une pré-

paration logistique optimale du prochain 
scrutin. «  Conformément aux instructions 
du ministre de l'Intérieur, des Collectivités 
locales et des Transports,   Saïd Sayoud, 
visant à garantir une préparation logistique 
optimale des prochaines élections législa-
tives, et dans le cadre de la poursuite du 
programme de suivi sur le terrain des pré-
paratifs de cette échéance, des commis-
sions centrales d'inspection continuent 
d'être dépêchées dans les wilayas du pays. 
Il s'agit cette fois de Laghouat, Sétif, Mila et 
Blida  », lit-on dans le communiqué. A cet 
égard, « des réunions de coordination avec 
les autorités locales et les cadres de l'admi-
nistration locale ont été tenues, en présen-
ce des représentants des délégations de 
wilayas de l'Autorité nationale indépendan-
te des élections (ANIE), pour s'enquérir de 
l'état d'avancement des préparatifs et éva-
luer le niveau de préparation logistique, en 
vue de garantir le bon déroulement de 
cette échéance nationale  ». Les visites de 
terrain portent également sur « l'inspection 
des structures et installations mobilisées 
pour l'opération électorale, notamment les 
lieux de stockage des documents et du 
matériel électoral, ainsi que les sièges des 
coordinateurs communaux et de wilayas de 
l'ANIE, afin de s'assurer de leur disponibilité 
et de la réunion des conditions matérielles 
et logistiques nécessaires au bon déroule-
ment des préparatifs relatifs aux législatives 
du 2 juillet ».   

 Ania N. 



MODERNISATION 
DES ÉTABLISSEMENTS DE SOINS 
Le Référentiel 
national des 
équipements 
de santé lancé 

L e ministère de la Santé a 
lancé le Référentiel national 

des équipements de santé 
(RNES), premier cadre normatif 
national définissant les disposi-
tifs médicaux essentiels devant 
être disponibles dans les diffé-
rents établissements de santé. 
Selon un communiqué du minis-
tère, ce référentiel national se 
veut « le premier cadre normatif 
national définissant les équipe-
ments médicaux de base devant 
être disponibles dans les diffé-
rents établissements de santé, 
conformément aux niveaux de 
soins et aux spécialités médi-
cales et chirurgicales agréées ». Il 
vise à « unifier les normes natio-
nales relatives à l'équipement 
des structures sanitaires et à 
garantir une répartition ration-
nelle et équitable des dispositifs 
médicaux, afin de répondre aux 
besoins de santé réels des 
citoyens, tout en tenant compte 
des spécificités et des exigences 
du système de santé algérien », 
ajoute la même source. Le RNES 
repose sur « une méthodologie 
scientifique basée sur les recom-
mandations de l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS) et 
les meilleures pratiques interna-
tionales, adaptées au contexte 
national en intégrant plusieurs 
paramètres, notamment la situa-
tion épidémiologique, la dispo-
nibilité des ressources humaines, 
les capacités de maintenance, 
ainsi que l'accès aux consom-
mables médicaux ». Le ministère 
a également fait savoir que ce 
document est structuré autour 
de quatre niveaux de soins, à 
savoir « les soins primaires, les 
soins secondaires, les soins spé-
cialisés régionaux et les soins de 
référence nationaux », indiquant 
que les experts cliniciens et les 
spécialistes contribueront à enri-
chir et à appliquer ce référentiel 
en identifiant les besoins tech-
niques et médicaux de chaque 
spécialité et en proposant les 
équipements nécessaires, et ce, 
« selon une approche scienti-
fique et objective qui allie quali-
té et efficacité économique ». Ce 
référentiel national a été conçu 
sous la forme d'une plateforme 
numérique de référence inté-
grée, permettant la mise à jour 
périodique et dynamique des 
données et des normes tech-
niques. 
Elle offre un espace unifié d'ac-
cès aux informations relatives 
aux équipements sanitaires, « de 
manière à soutenir la prise de 
décision et à renforcer l'efficacité 
de la planification et de l'inves-
tissement dans le secteur de la 
santé, selon des critères de quali-
té et de performance ». Ce réfé-
rentiel constituera en outre « un 
outil national de référence pour 
l'homologation des projets 
d'équipement des établisse-
ments de santé, l'élaboration des 
cahiers des charges des marchés 
publics, ainsi que la planification 
des investissements sanitaires 
futurs ». Il s'inscrit en droite ligne 
« des efforts de l'Etat visant à 
moderniser le système de santé, 
à améliorer la qualité des presta-
tions de soins et à promouvoir 
l'équité dans l'accès aux soins à 
travers les différentes wilayas du 
pays », conclut le communiqué. 

 A. N.

TRAITEMENT DES MARCHANDISES ET SERVICES AUX VOYAGEURS  

Sayoud exige la performance 
dans les ports 

Le ministre de 
l’Intérieur, des 

Collectivités locales et 
des Transports, Saïd 

Sayoud, a effectué jeudi 
une visite d’inspection 

au port d’Alger afin 
d’évaluer les conditions 

de travail, le niveau 
des services assurés 

ainsi que l’état 
d’avancement des 

préparatifs liés à la 
saison estivale.  

 

L ors d’une réunion avec les 
responsables et cadres de 
l’établissement portuaire, 

le ministre a insisté sur la nécessi-
té d’accroître les performances et 
d’améliorer davantage la qualité 
des prestations offertes. Il a rap-
pelé que l’État avait mobilisé 
tous les moyens humains et 
matériels nécessaires au bon 
fonctionnement de cette infra-
structure stratégique, soulignant 
que cette mobilisation devait se 
traduire par des résultats 
concrets sur le terrain.   Dans  ce 
contexte,   Sayoud a donné des 
instructions fermes pour accélé-
rer le traitement des marchan-
dises et leur évacuation dans les 
plus brefs délais. Il a également 
appelé les opérateurs écono-
miques concernés à retirer rapi-
dement leurs cargaisons afin de 
réduire la pression sur les 
espaces de stockage, de résorber 

la congestion portuaire et de flui-
difier les mouvements des 
navires ainsi que l’ensemble des 
opérations portuaires. 

Le ministre a également insis-
té sur l’application rigoureuse du 
système de travail continu et sur 
l’exploitation optimale de tous 
les moyens disponibles pour 
garantir la continuité de l’activi-
té. L’objectif, a-t-il souligné, est 
d’éliminer totalement les temps 
d’attente au niveau du port et 
d’assurer une prise en charge 
plus rapide des différentes opé-
rations.  À cet effet, il a appelé au 
renforcement de la coordination 
entre les différents intervenants, 
notamment les services de la 
Sûreté nationale et ceux des 
Douanes, afin d’assurer une 
meilleure fluidité des procédures 

et une plus grande efficacité 
dans le traitement des marchan-
dises. Tout en saluant les résul-
tats positifs enregistrés ces der-
niers mois dans les ports algé-
riens, Sayoud a estimé que ces 
performances reflètent les efforts 
consentis par l’ensemble des 
acteurs du secteur. Il a toutefois 
souligné la nécessité de pour-
suivre cette dynamique afin 
d’améliorer davantage les ser-
vices portuaires et de répondre 
aux exigences croissantes de l’ac-
tivité économique.   Par ailleurs, 
dans le cadre du suivi des prépa-
ratifs de la saison estivale, le 
ministre a inspecté les travaux 
d’aménagement des quais 8 et 9 
réservés aux voyageurs. À cette 
occasion, il a ordonné l’accéléra-
tion du rythme des travaux et 

leur achèvement dans les délais 
fixés afin de garantir les 
meilleures conditions d’accueil et 
de prise en charge des passagers. 
Le ministre a rappelé, à ce titre, 
les orientations du président de 
la République, Abdelmadjid Teb-
boune, visant à assurer un 
accueil optimal aux membres de 
la communauté nationale établie 
à l’étranger et à mettre en place 
toutes les facilités nécessaires 
pour rendre leurs déplacements 
et leur transit plus fluides et plus 
confortables. 
Dans la même optique,  Sayoud a 
préconisé le maintien du disposi-
tif organisationnel adopté lors de 
la précédente saison estivale, qui 
avait permis d’obtenir des résul-
tats jugés satisfaisants. Il a néan-
moins appelé à l’amélioration 
continue de ces mesures afin de 
renforcer la fluidité du trafic et de 
réduire davantage les 
contraintes rencontrées durant 
les périodes de forte affluence. 
S’adressant enfin aux respon-
sables de l’Entreprise nationale 
de transport maritime de voya-
geurs (ENTMV), le ministre les a 
instruits de mobiliser l’ensemble 
des ressources humaines et 
matérielles disponibles afin de 
garantir un accueil de qualité aux 
membres de la communauté 
nationale à l’étranger. 
Il a également insisté sur la 
nécessité de simplifier les procé-
dures de transit et de renforcer la 
coordination avec les services de 
sécurité et des douanes pour 
assurer des traversées dans les 
meilleures conditions possibles. 

 Ania N.  
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L a Médiature de la République et le Pro-
gramme des Nations unies pour le 
développement (PNUD) ont convenu 

d'achever les préparatifs en vue de la signatu-
re d'un accord de coopération destiné à éta-
blir un cadre opérationnel de partenariat dans 
plusieurs domaines d'intérêt commun. Selon 
un communiqué du Médiateur de la Répu-
blique, «  cet accord devrait être signé le 23 
juin en cours, en marge de la célébration de la 
Journée des Nations unies pour la fonction 
publique 2026, organisée par la Médiature 
sous le thème : « L'équité, fondement du ser-
vice, et la dignité du citoyen une priorité ». 
Cette décision a été annoncée lors de la ren-
contre tenue entre le Médiateur de la Répu-
blique, Mohamed Hattab, et l'ambassadrice et 
coordonnatrice résidente des Nations unies 
en Algérie, Savina Claudia Ammassari, accom-
pagnée de Natasha Van Rijn, représentante 
résidente du PNUD en Algérie, a précisé la 
même source. Au cours de cette rencontre, 
Hattab a présenté les missions de cette insti-
tution créée par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, dans le cadre des 
réformes visant à renforcer la confiance entre 
le citoyen et l’administration, à promouvoir 
les principes d’équité et de transparence et à 
améliorer la qualité du service public. Il a éga-
lement mis en avant le rôle du Médiateur dans 
la prise en charge des préoccupations des 
citoyens, le traitement des dysfonctionne-
ments administratifs et l’accompagnement 
des administrations publiques en vue d’amé-
liorer leurs performances. Il a également pré-
senté un exposé sur le bilan des activités de 
l'organisme et ses mécanismes d'action, tant 
sur le terrain que dans le domaine numérique, 
mettant en avant «  son rôle dans le rappro-

chement de l'administration du citoyen, le 
suivi des préoccupations de ce dernier à tra-
vers les différentes wilayas du pays, ainsi que 
sa contribution aux efforts de l'Etat en faveur 
d'une gouvernance publique plus efficace et 
davantage au service des attentes des 
citoyens ». Pour sa part, Mme Savina Claudia 
Ammassari a salué «  les réformes engagées 
par l'Algérie dans le domaine de la modernisa-
tion du service public et de l'administration, 
notamment les avancées accomplies en 
matière de numérisation et d'amélioration de 
la qualité des services publics  ». Elle a aussi 
estimé que «  l'expérience incarnée par la 
Médiature de la République constitue un 
modèle concret reflétant la volonté politique 
du président de la République de placer le 
citoyen au cœur des politiques publiques et 
de garantir la prise en charge de ses préoccu-
pations dans un cadre d'équité et d’efficacité 
». Saluant « l'approche adoptée par l'instance 

dans la prise en charge des préoccupations 
des citoyens », la même responsable a fait part 
de «  la disposition du système de l'ONU, 
notamment le PNUD, afin de poursuivre l'ac-
compagnement de ces efforts, à travers 
l'échange des expertises et de bonnes pra-
tiques, ainsi que l'appui aux programmes de 
formation et de renforcement des capacités ». 
La rencontre a également porté sur « les pers-
pectives de renforcement de la coopération 
entre la Médiature de la République et le 
PNUD dans les domaines de la formation, de 
l'accompagnement technique, du développe-
ment des mécanismes de traitement des 
doléances et des préoccupations, de la pro-
motion des modes de médiation institution-
nelle, ainsi que du soutien au processus de 
numérisation, et à l'amélioration de la perfor-
mance administrative », a conclu le communi-
qué. 

L.Zeggane 

NUMÉRISATION ET QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS  

Le PNUD salue les « avancées 
accomplies » en Algérie

IL A SUBI DES DÉGATS SUITE AUX INTEMPERIES  
Sonelgaz répare le réseau électrique d’Illizi  
S uite aux intempéries et crues d’oueds ayant récemment touché la wilaya d'Illizi, la société 

de distribution de l'électricité et du gaz (Sonelgaz) de la wilaya a mobilisé ses ressources 
humaines et matérielles pour intervenir rapidement et a mené à bien les réparations, en un 
temps très court, des dégâts subis par le réseau électrique, assurant ainsi la continuité de la 
distribution, a indiqué un communiqué de l’entreprise. Selon la même source, « les équipes 
techniques se sont activées sur le terrain pour réparer les pannes et remettre en état les ins-
tallations électriques endommagées, et ce dans un délai très court », ce qui a permis de nor-
maliser la distribution de l’électricité et de limiter les désagréments et perturbations causés 
par les intempéries. Sonelgaz a conclu en rassurant que ses équipes restent mobilisées sur le 
terrain pour achever les opérations de maintenance et de remise en état des différentes ins-
tallations électriques touchées, conformément à ses engagements de garantir un service 
public de qualité et la stabilité du réseau électrique à travers la wilaya. 

L. Z.
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PROJET DE TSGP  

L’Algérie démarre son chantier 
à Adrar  

Les travaux de la 5e 
réunion ministérielle 

du Comité de pilotage 
du projet de gazoduc 
transsaharien (TSGP) 

qui se sont clôturés 
mercredi soir à Alger, 
ont été très fructueux 

à plusieurs titres, et 
pas seulement pour 

avoir adopté et validé 
le rapport final de 

l'étude de faisabilité 
actualisée du projet, 

ce qui est déjà 
important.  

 

Dès le lendemain, jeudi, 
une étape décisive 
dans la concrétisation 

du projet était marquée avec 
le lancement officiel, à Aoulef 
dans la wilaya d’Adrar, des 
travaux de réalisation de son 
tronçon algérien, par le 
ministre d'Etat, ministre des 
Hydrocarbures, Mohamed 
Arkab, qui coprésidait cette 
cérémonie, avec le ministre 
des Ressources pétrolières 
(Gaz) du Nigeria, Ekperikpe 
Ekpo, et le ministre du Pétrole 
de la République du Niger, 
Hamadou Tini, en présence 
du wali d'Adrar, Fodil Douifi, 
du PDG du groupe Sonatrach, 
Nour Eddine Daoudi, des res-
ponsables de la société natio-
nale nigériane du pétrole 
(NNPC) et de la société natio-
nale nigérienne du pétrole 
(Sonidep), des autorités 
locales de la wilaya d'Adrar, 
ainsi que de cadres et d'ex-
perts des trois pays. 

 
LA FERME VOLONTÉ 

POLITIQUE DES TROIS 
PAYS 

Dans une allocution pro-
noncée à cette occasion, 
Mohamed Arkab a fait remar-

quer qu’à travers l'accord por-
tant sur l'adoption des résul-
tats de l'étude de faisabilité et 
le passage à la phase de réali-
sation, le Comité de pilotage 
du projet, réuni mercredi, au 
Centre international de confé-
rences (CIC) Abdelatif-Rahal, a 
exprimé la ferme volonté poli-
tique des dirigeants des trois 
pays, ainsi que leur détermi-
nation à traduire ce projet 
dans les faits. Mohamed 
Arkab a rappelé que ce projet 
s'inscrit dans le cadre des 
orientations du président 
Abdelmadjid Tebboune, 
visant à renforcer la coopéra-
tion africaine, à promouvoir la 
coopération Sud-Sud et à 
concrétiser les projets struc-
turants soutenant le dévelop-
pement conjoint des peuples 
du continent. Les ministres 
nigérian et nigérien ont fait 
part de la détermination de 
leurs pays dans la réalisation 
du projet: Ekperikpe Ekpo, en 
réaffirmant l'engagement 
total du Nigeria à approvi-
sionner le pipeline en gaz 
naturel, et Hamadou Tini, en 
assurant que le Niger avait 
entamé les préparatifs pour la 
réalisation de son tronçon 
(plus de 700 km) dont le lan-
cement des travaux est prévu 
pour le début de l'année 

2027. Il s’agit de bâtir un par-
tenariat énergétique africain 
exemplaire, fondé sur l'inté-
gration, la solidarité et les 
intérêts mutuels. Pour rappel, 
le TSGP est l'un des plus 
grands projets énergétiques 
structurants en Afrique, inscrit 
dans le cadre du Nouveau 
partenariat pour le dévelop-
pement de l'Afrique (NEPAD). 
Son but : constituer un véri-
table levier pour l'investisse-
ment, le développement, la 
création d'emplois, le renfor-
cement de la sécurité énergé-
tique et l'intégration écono-
mique entre les pays africains. 

 
LE RÔLE CENTRAL DU 
TRONÇON ALGÉRIEN 

Quand il sera terminé, le 
TSGP, long de plus de 4.000 
km, transportera entre 20 et 
30 milliards de mètres cubes 
de gaz naturel par an du Nige-
ria vers l'Algérie, en passant 
par le Niger, pour l'exporter 
ensuite vers l'Europe et 
d'autres marchés internatio-
naux, en s'appuyant sur les 
infrastructures de pointe dont 
dispose l'Algérie en matière 
de transport, de traitement et 
d'exportation de gaz naturel. 
Dans cette infrastructure 
énergétique continentale, un 
rôle central est attendu du 

tronçon algérien, comme l’a 
souligné Mohamed Arkab : 
réception et acheminement 
du gaz provenant du Nigéria, 
et valorisation de quantités 
supplémentaires du gaz pro-
duites localement, particuliè-
rement à partir des bassins 
gaziers prometteurs notam-
ment celui d'Ahanat. 

 
LES AVIS D’EXPERTS EN 

ÉNERGIE 
Pour l'expert en énergie 

Boudjema Hamada, doyen de 
la faculté des hydrocarbures 
et de chimie de Boumerdès, le 
TSPG favorisera l'accès à 
l'énergie ainsi que l'essor de la 
pétrochimie, de la production 
d'engrais et de la génération 
électrique dans les pays tra-
versés, il générera des milliers 
d'emplois dans les secteurs de 
la construction, de la mainte-
nance et des services, et 
contribuera au développe-
ment de centrales électriques, 
d'industries manufacturières, 
de complexes pétrochimiques 
et d'unités de production 
d'engrais. L'expert en énergie 
Tewfik Hasni est convaincu 
que le TSGP contribuera à ren-
forcer la position géostraté-
gique de l'Algérie en tant que 
trait d'union entre les pays du 
Maghreb, du Sahel et la rive 
sud de l'Europe. Il a évoqué les 
retombées de ce projet sur un 
très large espace économique 
reliant l'Europe méridionale, le 
Maghreb et le Sahel. La réali-
sation et l'exploitation du 
TSGP exigeront, a-t-il insisté, 
d'importants investissements, 
notamment dans les réseaux 
de transport, les routes, les 
liaisons ferroviaires, les sys-
tèmes de communication et 
les infrastructures énergé-
tiques, ainsi que le développe-
ment des compétences 
humaines et la formation de 
ressources qualifiées indis-
pensables.  

M’hamed Rebah 
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RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ 
HYDRIQUE  
Les barrages 
au cœur du plan 
Bouzegza   

Le ministre de l'Hydraulique, Lou-
nès Bouzegza a mis en avant à 

Oran, la vision prospective globale 
et les grands plans visant à renfor-
cer la sécurité hydrique en Algérie 
et à assurer la stabilité de l'approvi-
sionnement en eau. Ces plans repo-
sent notamment sur le renforce-
ment du réseau de barrages exis-
tants par la construction de cinq 
nouveaux barrages. Le ministre a 
indiqué, lors d'une visite du bâti-
ment intelligent de la Société de 
l'eau et de l'assainissement d'Oran à 
Aïn El Beïda, dans le cadre de sa 
visite technique des projets du sec-
teur dans la wilaya, que « cinq nou-
veaux barrages sont actuellement 
en cours de réalisation au niveau 
national. Trois d'entre eux devraient 
être livrés cette année à Annaba, El-
Tarf et Khenchela ». Il a également 
révélé que « 24 autres barrages sont 
à l'étude et entreront en phase de 
réalisation ultérieurement, dans le 
cadre de cette vision stratégique du 
secteur ». 

 
LES TRANSFERTS D’EAU  

Concernant les ressources non 
conventionnelles, le ministre a affir-
mé que « l'Algérie a réalisé d'impor-
tants acquis avec 19 stations de 
dessalement d'eau de mer à l'échel-
le nationale, produisant environ 3,6 
millions de mètres cubes par jour, 
auxquelles s'ajoutent 12 petites sta-
tions ». Il a ajouté que « le défi se 
poursuit avec de nouvelles stations 
en cours de réalisation, visant à 
acheminer l'eau jusqu'aux zones les 
plus reculées de l'intérieur du pays, 
couvrant 16 wilayas du nord et trois 
wilayas de l'intérieur (comme Blida, 
Sidi Bel-Abbès et Bouira), ainsi que 
l'extension de canalisations sur des 
distances pouvant atteindre 250 km 
vers les wilayas de Tiaret, El-Bayadh, 
Nâama, Saïda et Aïn-Defla ». À cela 
s'ajoutent d'importants projets de 
wilayas en cours à Tlemcen, Mosta-
ganem et Chlef, afin d'assurer 
l'équilibre hydrique national et la 
solidarité entre les barrages à fort et 
faible niveau de remplissage. 

L.Zeggane 

AUTORISATIONS, AGRÉMENTS ET IMPORTATIONS 

Le ministère de l’Agriculture joue la transparence  
Le ministre de l'Agriculture, du 

Développement rural et de la 
Pêche, Yacine El-Mahdi Oualid, a 

mis en avant, jeudi, les efforts consentis 
par le secteur pour développer les outils 
de numérisation en vue de renforcer la 
transparence, soulignant que le site 
électronique de son département per-
met désormais l'accès à diverses don-
nées et informations liées aux autorisa-
tions et agréments délivrés par le minis-
tère aux opérateurs économiques, 
notamment dans le domaine de l'impor-
tation. Lors d'une rencontre consacrée à 
la mise en œuvre de la stratégie du sec-
teur et aux axes de coopération avec la 
Haute autorité de transparence, de pré-
vention et de lutte contre la corruption 
(HATPLC), en présence de sa présidente 
Salima Mousserati, le ministre a précisé 
qu'une page dédiée à la transparence a 
été créée sur le même site, comprenant 
l'ensemble des autorisations délivrées 
par le ministère de l'Agriculture aux 
opérateurs économiques, permettant 
aux citoyens de les consulter en toute 

transparence et de connaître la liste des 
opérateurs économiques ainsi que les 
intrants importés et autorisés à la com-
mercialisation. L'objectif principal de 
cette démarche est de « diffuser la cultu-
re de la reddition des comptes  » et de 
permettre au grand public d'identifier 
les opérateurs ayant bénéficié d'autori-
sations, notamment les licences d'im-
portation, les produits liés à la santé ani-
male et végétale autorisés à l'importa-
tion, ainsi que les différentes procédures 
administratives y afférentes, a-t-il ajou-
té. 

  
VERS UNE DÉMATÉRIALISATION 

TOTALE DES PROCÉDURES 
ADMINISTRATIVES 

Le ministre a également fait savoir 
qu'un projet de circulaire est en cours 
d'élaboration en vue de définir les 
règles de lutte contre la corruption et de 
promouvoir la transparence au sein du 
secteur, précisant que ce texte régle-
mentaire introduit, pour la première 
fois, de nouvelles règles dans ce domai-

ne, et a été rédigé en partenariat avec la 
HATPLC. Il s'agit d'une mesure permet-
tant d'éviter les pratiques suspectes, 
tout en renforçant la bonne gouvernan-
ce, en mettant fin à tout ce qui est de 
nature à entraver le secteur et l'activité 
des opérateurs économiques, et en 
consacrant un cadre de travail transpa-
rent garantissant les droits de tous, a-t-il 
ajouté. Le ministre a, en outre, souligné 
qu'à compter de la publication de cette 
circulaire ministérielle, toutes les procé-
dures administratives liées aux autorisa-
tions se feront par voie numérique, afin 
de garantir la transparence et d'éviter 
toute opacité. En marge de la rencontre, 
le ministère de l'Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la Pêche a conclu 
une convention-cadre de coopération 
avec la HATPLC, visant à renforcer et à 
coordonner la coopération, conformé-
ment à la Stratégie nationale de préven-
tion et de lutte contre la corruption. À 
cet égard, Mousserati a souligné que la 
convention s'inscrit dans le cadre des 
efforts nationaux visant à renforcer le 

système de bonne gouvernance et à 
ancrer la culture de la transparence et 
de l'intégrité dans la gestion des affaires 
publiques, saluant, par la même occa-
sion, les réformes que connaît le pays 
sous la conduite du président de la 
République,   Abdelmadjid Tebboune, 
qui a fait de la transparence et de la lutte 
contre la corruption des piliers fonda-
mentaux pour l'édification d'une Algérie 
nouvelle, basée sur l'efficacité, la justice 
et la confiance dans les institutions. La 
présidente de la HATPLC a, par ailleurs, 
relevé que ladite convention constitue-
ra une plateforme de travail pour déve-
lopper des programmes de formation et 
de sensibilisation, renforcer les méca-
nismes d'évaluation des risques, élabo-
rer des politiques et des méthodologies 
préventives, et échanger les expertises 
et les meilleures pratiques, permettant 
ainsi d'instaurer un environnement ins-
titutionnel plus efficace et plus résilient 
face aux différentes formes de corrup-
tion. 

Ania N.   
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ELLE COMPTE SUR LE HCN POUR L’ACCOMPAGNER   

L’APN accélère sa 
transformation numérique

BACCALAURÉAT 
Le MEN met en garde 

contre la fraude  
L e ministère de l’Éducation nationale a 

adressé un message aux candidats au 
baccalauréat, dans lequel il met en garde 
contre toute tentative de publication ou de 
diffusion des sujets d’examen sur Internet ou 
sur les différentes plateformes de réseaux 
sociaux. Le MEN a souligné que ce type de 
comportement constitue une infraction 
grave, passible de sanctions prévues par la 
loi. Il rappelle ainsi que toute tentative de 
fuite, de diffusion ou de partage des sujets 
durant la période des épreuves représente 
une violation des règles régissant les exa-
mens nationaux et porte atteinte à leur cré-
dibilité. Dans ce cadre, le ministère a appelé 
l’ensemble des candidats à faire preuve de 
responsabilité et à respecter strictement la 
réglementation en vigueur, afin de préserver 
la valeur du diplôme et garantir le principe 
d’égalité des chances entre tous les candi-
dats à travers le territoire national. Parallèle-
ment à cet avertissement, le ministère a tenu 
à adresser un message d’encouragement 
aux élèves concernés, leur souhaitant plein 
succès et réussite dans le déroulement des 
épreuves du baccalauréat. Il a également 
insisté sur le fait que la réussite scolaire repo-
se avant tout sur le travail, la persévérance et 
l’intégrité. Cette mise en garde s’inscrit dans 
le cadre des efforts des autorités éducatives 
visant à assurer le bon déroulement des exa-
mens du baccalauréat et à préserver la trans-
parence ainsi que l’équité entre tous les can-
didats. 

A. N.  
 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE  
L’Algérie vise à 

placer ses produits 
sur le marché suisse  

L es voies de coopération et de partenariat 
dans le domaine économique entre l’Al-

gérie et la Suisse ont été examinées lors 
d’une rencontre, à Alger, entre le ministre du 
Commerce extérieur et de la Promotion des 
exportations, Kamel Rezig, et le président de 
la Chambre de commerce et d'industrie Suis-
se-Algérie, Alain Rolland, a indiqué un com-
muniqué du ministère. 

Cette rencontre, qui s'inscrit dans le cadre 
du renforcement de la coopération écono-
mique et du développement des relations 
de partenariat entre les opérateurs écono-
miques algériens et leurs homologues 
suisses, a été l'occasion  
d' «échanger les vues sur les moyens d'en-
courager les partenariats économiques et 
d'explorer les opportunités offertes pour 
promouvoir les exportations algériennes 
vers le marché suisse », a précisé le commu-
niqué. 

La rencontre a également permis de 
mettre en avant «  le rôle de la Chambre de 
commerce et d'industrie Suisse-Algérie dans 
l'accompagnement des entreprises écono-
miques des deux pays, l'intensification des 
contacts entre les hommes d'affaires et l'or-
ganisation de rencontres professionnelles et 
d'événements économiques visant à créer 
de nouvelles opportunités de coopération et 
de partenariat  », a ajouté le communiqué. 
Dans ce contexte, il a été convenu d'œuvrer 
à l'organisation d'une exposition de produits 
agricoles algériens à Genève, afin de faire 
connaître le potentiel du secteur agricole 
algérien, de mettre en avant la qualité et la 
diversité des produits locaux et d'ouvrir de 
nouvelles perspectives aux exportateurs 
algériens pour promouvoir leurs produits et 
renforcer leur présence sur les marchés exté-
rieurs, a conclu la même source. 

L. Zeggane

Avec pour objectif 
d’un Parlement zéro 

papier, une 
convention de 

coopération a été 
signée entre 
l'Assemblée 

populaire nationale 
et le Haut-

commissariat à la 
numérisation (HCN), 

en vue de renforcer 
l'infrastructure 

numérique de 
l'Assemblée et 

d'améliorer ses 
performances 

parlementaires et 
administratives. 

 

L a cérémonie de signature 
a été présidée par le pré-
sident de l'APN, Brahim 

Boughali, et la Haut-commissai-
re à la numérisation avec rang 
de ministre, Mme Meriem Ben-
mouloud, en présence de la 
ministre des Relations avec le 
Parlement, Mme Nadjiba Djilali, 
du président du Haut conseil de 

la langue arabe, Salah Belaïd, et 
du directeur du Centre de 
recherche sur l'information 
scientifique et technique 
(CERIST), Zoheïr Mokhtari. À 
cette occasion, Boughali a pré-
cisé que «  la signature de cette 
convention constitue une avan-
cée scientifique importante 
vers le renforcement de l'infra-
structure numérique de l'As-
semblée et l'exploitation de 
solutions et services modernes 
permettant de développer les 
outils de travail parlementaire 
et administratif, d'améliorer les 
performances, de faciliter 

l'échange d'informations et 
d'offrir un environnement de 
travail plus efficace et plus 
flexible ». 

Dans ce sillage, il a affirmé 
que «  la démarche de renforce-
ment de la numérisation, 
notamment au sein de l'Assem-
blée, repose de plus en plus sur 
des solutions numériques 
modernes et s'oriente progres-
sivement vers la réduction de 
l'utilisation des documents 
papier, avec pour objectif un 
Parlement zéro papier, afin 
d'accélérer les procédures, de 
préserver les archives et d'amé-

liorer l'efficacité et la qualité du 
travail législatif, de contrôle et 
administratif  ». Boughali a, par 
ailleurs, mis en avant la contri-
bution du CERIST à la transfor-
mation numérique de l'Assem-
blée, à travers la mise à disposi-
tion d'une plateforme innovan-
te, ainsi que celle du Haut 
conseil de la langue arabe, 
grâce à l'exploitation de son 
riche fonds numérique compo-
sé de dictionnaires et de 
lexiques de termes techniques 
et législatifs destinés à enrichir 
le système numérique du travail 
parlementaire au niveau de 
l'APN. 

De son côté, Mme Benmou-
loud a indiqué que « la signatu-
re de cette convention s'inscrit 
dans le cadre de la mise en 
œuvre des orientations du pré-
sident de la République, Abdel-
madjid Tebboune, visant à 
accélérer la transformation 
numérique, à moderniser les 
Institutions de l'État et à renfor-
cer la souveraineté numérique 
nationale ». 

Cette convention porte sur 
«  l'exploitation des ressources 
du cloud souverain de l'État au 
niveau du Centre national algé-
rien des services numériques, 
garantissant ainsi un environ-
nement numérique fiable et 
sécurisé, répondant aux 
besoins actuels et futurs de 
l'APN », a-t-elle précisé. 

L. Zeggane 
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LE DG DE L’OIT : 

 « Le CREA est un moteur du 
développement économique en Algérie »
L e Directeur général de l'Organisation 

internationale du Travail (OIT), Gilbert 
Houngbo, a salué, jeudi à Genève, le 

rôle du Conseil du renouveau économique 
algérien (CREA) en tant que moteur essentiel 
du développement économique en Algérie, 
indique un communiqué du Conseil. Cette 
déclaration a été faite lors d'une rencontre 
de haut niveau tenue à Genève entre une 
délégation du patronat algérien, conduite 
par le président du CREA, Kamel Moula, et le 
Directeur général de l'OIT, Gilbert Houngbo. 
À cette occasion, Houngbo a présenté ses 
félicitations au CREA pour l'ensemble de ses 
efforts et de ses engagements déployés sur 
le terrain, saluant «  la dynamique remar-

quable du Conseil qui s'impose aujourd'hui 
comme un moteur essentiel du développe-
ment économique en Algérie  ». Les entre-
tiens ont mis en lumière «  l'engagement 
positif et proactif  » des chefs d'entreprises 
algériens, le CREA œuvrant, à travers «  des 
initiatives de sensibilisation concrètes, à 
mettre en adéquation le secteur écono-
mique national avec les normes internatio-
nales du travail décent, à promouvoir la 
santé et la sécurité au travail en milieu pro-
fessionnel, ainsi qu'à renforcer la justice 
sociale en tant que pilier fondamental pour 
parvenir à une croissance durable  », 
explique le communiqué. S'agissant des 
perspectives d'avenir,   Gilbert Houngbo a 

exprimé « son plein accord pour la co-orga-
nisation d'un événement d'envergure à 
Alger, dédié à l'étude de l'impact de l'intelli-
gence artificielle sur le développement éco-
nomique  ». Ce rendez-vous permettra 
d' « analyser les nouveaux enjeux, les défis et 
les opportunités que cette révolution tech-
nologique impose désormais aux tra-
vailleurs et aux entreprises pour l'avenir  ». 
Cette collaboration avec l'OIT constitue éga-
lement « une reconnaissance internationale 
forte envers le patronat algérien et son rôle 
de premier plan, ouvrant ainsi de nouvelles 
perspectives pour l'avenir économique du 
pays ». 

Ania N.

L ors de la même visite de 
travail, le ministre des Tra-
vaux publics et des Infra-

structures de base, Abdelkader 
Djellaoui, a insisté sur la « néces-
sité de livrer le projet de ligne 
ferroviaire minière Est (Annaba-
Bouchegouf (Guelma)-Souk 
Ahras-Tébessa-Djebel Onk-Bled 
El Hadba, dans les délais impar-
tis.  Le ministre a instruit les res-
ponsables en charge du projet, 
lors de l’inspection de l’avance-
ment des travaux sur les chan-
tiers de deux ouvrages d’art aux 
points kilométriques (PK) 25 et 
26, à l’effet de «  mobiliser tous 
les moyens humains et matériels 
nécessaires pour achever les tra-
vaux restants dans les plus brefs 
délais ».  

Sur le chantier de pose de 
ballast et de travaux de nivelle-
ment au PK 34, dans la commu-
ne d’El Houidjbat, au niveau du 
tronçon de la ligne ferroviaire 

minière s'étendant de Oued 
Kebrit, sur la frontière  adminis-
trative entre les wilayas de Souk 
Ahras et de Tébessa, jusqu'à la 
mine de Bled El Hadba à Bir El 
Ater, Djellaoui a tenu à saluer 
«  les efforts considérables 
déployés jour et nuit par les tra-
vailleurs des entreprises algé-
riennes de réalisation  ». Le 

ministre a également transmis 
les salutations du président de 
la République,   Abdelmadjid 
Tebboune, aux travailleurs des 
entreprises Cosider-Travaux 
publics, Cosider-Ouvrages ainsi 
qu’à ceux de la Société Algérien-
ne des ponts et travaux d’art 
(Sapta) en reconnaissance des 
efforts qu'ils déploient pour 

mettre en service cet important 
projet. Pour rappel, la ligne fer-
roviaire minière Est s’étend 
d’Annaba à Bled El Hadba, via 
Bouchegouf (Guelma), Souk 
Ahras, Tébessa et Djebel Onk sur 
une distance totale de 422 km, 
dont 177 km situés sur le terri-
toire de la wilaya de Tébessa.   

A. N. 

PROJET DE LIGNE MINIÈRE EST 

Djellaoui insiste sur le respect des délais

U ne délégation du Conseil de la nation 
participe depuis mercredi dernier, 
aux travaux de la 85e session du 

Comité exécutif de l’Union parlementaire 
africaine (UPA), à Dakar, capitale du Sénégal, 
a indiqué un communiqué du Conseil. La 
délégation est conduite M. Kaddour Berrad-
ja, membre du Conseil de la nation, vice-pré-
sident du Comité exécutif de l’Union parle-
mentaire africaine. À l'occasion, «  le Conseil 
de la nation a présenté plusieurs proposi-

tions concernant la célébration du 50e anni-
versaire de la création de l’Union africaine, 
ainsi que le renforcement de la coopération 
entre l’Union parlementaire africaine et le 
Parlement africain, actuellement présidé par 
l’Algérie », a-t-on ajouté. 

Ces propositions visent à «  unifier les 
visions et à élaborer des positions com-
munes au service des causes des peuples 
africains  », a relevé le communiqué de la 
chambre haute du parlement. L’ordre du 

jour des travaux de la 85e session du Comité 
exécutif de l’Union parlementaire africaine 
comprend «  l’examen de la mise en œuvre 
des décisions et recommandations du 
Congrès, l’étude du rapport financier final de 
l’exercice 2025, l’examen et l’adoption des 
amendements au règlement intérieur, la 
mise en place d’un comité chargé du suivi 
des contributions financières », selon le com-
muniqué. 

L. Z.

RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UPA 
Le Conseil de la nation présent à Dakar 
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LE GROUPE ARABE À L’ONU L’A PLAIDÉ   

« Prendre des décisions fermes 
contre l’occupation sioniste »  

La délégation arabe 
auprès des Nations 

unies a appelé, jeudi 
soir, la communauté 

internationale à 
prendre des décisions 
fermes et immédiates 

face à la poursuite des 
violations commises 

par l’occupation 
sioniste dans les 

territoires palestiniens 
occupés, dénonçant 

une politique de 
colonisation et de 

déplacement forcé qui 
menace davantage les 

perspectives de paix 
dans la région. 

 

Lors d’une conférence de 
presse, tenue au siège du 
Conseil de sécurité à New 

York, le représentant perma-
nent de l’Arabie saoudite 
auprès de l’ONU, Abdelaziz El-
Wasel, s’exprimant au nom du 
Groupe arabe, a réaffirmé le 
rejet catégorique de toutes les 
mesures visant à modifier le 
statut juridique, historique et 
démographique des territoires 
palestiniens occupés depuis 
1967, y compris Al-Qods-Est. 
Dans son intervention, le diplo-
mate saoudien a accusé Israël 
de poursuivre l’expansion de la 
colonisation et de porter 
atteinte aux droits fondamen-
taux du peuple palestinien. Le 
Groupe arabe a dénoncé les 
politiques israéliennes visant à 
imposer de nouveaux faits 
accomplis sur le terrain, notam-
ment à travers l’extension 

continue des colonies et la 
fragmentation du territoire 
palestinien. Le communiqué a 
également exprimé une vive 
inquiétude face à l’escalade 
militaire dans la bande de 
Ghaza. Les pays arabes ont 
rejeté toute mesure suscep-
tible de provoquer le déplace-
ment forcé ou l’expulsion des 
Palestiniens de l’enclave, appe-
lant la communauté internatio-
nale à agir rapidement pour 
empêcher de telles pratiques. 
Le Groupe arabe a insisté sur la 
nécessité d’adopter des posi-
tions internationales plus 
fermes et de prendre des « 
décisions décisives » afin de 
mettre un terme aux violations 
israéliennes répétées dans les 
territoires occupés. Cette prise 
de position intervient dans un 
contexte marqué par la pour-
suite des opérations militaires 
et des activités de colonisation. 
Sur le terrain, la situation 
humanitaire demeure particu-
lièrement préoccupante dans 

la bande de Ghaza. Jeudi, au 
moins douze Palestiniens ont 
été tués et des dizaines 
d’autres blessés, parmi lesquels 
des femmes et des enfants, à la 
suite de frappes israéliennes 
ayant visé des habitations 
civiles dans la ville de Ghaza. 
Parallèlement, les violations de 
l’accord de cessez-le-feu, 
conclu en octobre 2025, conti-
nuent d’être signalées, alors 
que les opérations militaires 
israéliennes se poursuivent 
dans plusieurs secteurs du ter-
ritoire. En Cisjordanie occupée 
et à El-Qods, les incursions mili-
taires dans les villes et camps 
palestiniens se multiplient, 
accompagnées d’une intensifi-
cation des arrestations et d’at-
taques menées par des colons 
contre des communautés 
palestiniennes. Dans ce 
contexte, les autorités israé-
liennes ont approuvé, mercre-
di, la construction de 2 162 
nouvelles unités de colonisa-
tion dans plusieurs colonies de 

Cisjordanie occupée. Les pro-
jets validés prévoient notam-
ment l’édification de 1 006 
logements dans la colonie de 
Gvaot, au sein du bloc colonial 
de Gush Etzion au sud de Beth-
léem, de 922 unités dans la 
colonie de Har Bracha, au sud 
de Naplouse, ainsi que de 234 
logements dans la colonie de 
Kiryat Arba, établie sur les 
terres de la ville d’El-Khalil. Les 
responsables palestiniens 
considèrent ces projets comme 
une nouvelle étape dans une 
stratégie accélérée d’expan-
sion coloniale visant à confis-
quer davantage de terres 
palestiniennes et à imposer 
une nouvelle réalité géogra-
phique sur le terrain. De son 
côté, la communauté interna-
tionale continue de considérer 
les colonies israéliennes 
implantées dans les territoires 
occupés comme illégales au 
regard du droit international et 
comme un obstacle majeur à la 
mise en œuvre de la solution à 
deux États. Le Groupe arabe a 
enfin rappelé que la guerre 
menée dans la bande de Ghaza 
depuis le 7 octobre 2023 a pro-
voqué une catastrophe huma-
nitaire sans précédent. Selon 
les chiffres avancés par les 
autorités palestiniennes, le 
bilan dépasse désormais 246 
000 victimes entre morts et 
blessés, en majorité des 
femmes et des enfants, tandis 
que plus de 11 000 personnes 
restent portées disparues. À 
cela s’ajoutent des centaines 
de milliers de déplacés, une 
crise alimentaire aiguë et d’im-
portantes destructions ayant 
touché la majeure partie des 
infrastructures et des villes de 
l’enclave palestinienne. 

M. Seghilani  

GHAZA  

Cinq journalistes témoignent des abus des forces 
d’occupation   

L’organisation Reporters sans fron-
tières (RSF) a révélé les témoi-
gnages de cinq journalistes pales-

tiniens originaires de la bande de Ghaza, 
arrêtés par les forces sionistes après le 7 
octobre 2023. Parmi eux figurent Ala’a Al-
Sarraj, Diya Al-Kahlout, Shadi Abu Sido et 
Imad Al-Ifranji.  

Leurs récits documentent des arresta-
tions directement liées à leur activité jour-
nalistique, ainsi que des interrogatoires et 
des violations survenus durant leur déten-
tion. Selon le rapport de RSF, les journa-
listes concernés affirment avoir subi des 
traitements durs, des interrogatoires cen-
trés sur leur travail médiatique et des abus 
répétés de la part des forces de l’occupa-
tion et des services de sécurité israéliens 
tout au long de leur incarcération. Les 
cinq journalistes interrogés affirment 
qu’aucun d’entre eux n’a pu reprendre 
son activité après sa libération, en raison 
des séquelles physiques et psycholo-
giques de leur détention. Ala’a Al-Sarraj, 
qui a passé 692 jours en prison, a déclaré 
avoir perdu sa maison, son véhicule et 
tout son matériel professionnel. Il a égale-
ment indiqué que son institution média-
tique a été entièrement détruite, avec la 
perte de ses archives et de plusieurs jour-
nalistes tués, portés disparus ou détenus. 

Reporters sans frontières estime que ces 
témoignages révèlent une cible directe 
contre les journalistes palestiniens en rai-
son de leur travail, qualifiant les pratiques 
rapportées d’atteintes graves et systéma-
tiques à la liberté de la presse. L’organisa-
tion appelle à la libération immédiate de 
tous les journalistes palestiniens détenus, 
précisant que 19 d’entre eux restent 
actuellement emprisonnés, dont certains 
arrêtés après octobre 2023. RSF rappelle 
également le cas du journaliste Ali Al-
Samoudi, libéré en avril 2026 après une 
année de détention, durant laquelle il 
aurait perdu beaucoup de poids et vu son 
état de santé se dégrader fortement. 

 
572 JOURS DE DÉTENTION ET DE 

SÉVICES  
Le journaliste Shadi Abu Sido a raconté 

avoir été arrêté le 18 mars 2024 alors qu’il 
couvrait des événements au sein du com-
plexe médical Al-Shifa, où il documentait 
les témoignages de victimes des bombar-
dements israéliens. Sa mission journalis-
tique s’est transformée en une détention 
de 572 jours, durant laquelle il a été trans-
féré entre la base militaire de Sde Teiman 
et les prisons d’Ofer et de Ketziot, dans 
des conditions qu’il décrit comme extrê-
mement dures. Selon son témoignage, il a 

été libéré dans un état de santé dégradé, 
souffrant notamment de la perte de la 
vision de son œil droit, de gale, d’épilep-
sie, d’insomnie et d’une perte d’appétit, ce 
qui l’a empêché de reprendre son activité 
professionnelle. 

 
« ILS SAVAIENT QUE NOUS SOMMES 

DES JOURNALISTES » 
Les témoignages indiquent que les 

journalistes ont clairement décliné leur 
identité professionnelle lors de leur arres-
tation à Gaza, sans que cela empêche leur 
transfert vers les centres de détention. 
Ala’a Al-Sarraj affirme que les interroga-
toires ont confirmé sa qualité de journalis-
te. Diya Al-Kahlout a, pour sa part, relaté 
son arrestation à Beit Lahia, au nord de la 
bande de Gaza, après avoir présenté à plu-
sieurs reprises sa carte de presse à des sol-
dats qui l’ont arrêté avec violence. Les 
journalistes décrivent un parcours carcé-
ral passant par plusieurs centres de déten-
tion, dont la base militaire de Sde Teiman, 
décrite comme un lieu où auraient eu lieu 
des violences, humiliations et mauvais 
traitements. Ils évoquent des privations 
de soins, de nourriture et de sommeil, 
ainsi que de longues périodes les yeux 
bandés. Certains ont ensuite été transfé-
rés vers les prisons d’Ofer et de Ketziot, 

tandis qu’Al-Sarraj est également passé 
par la prison de Nafha. 

 
INTERROGATOIRES SUR LEUR 

ACTIVITÉ JOURNALISTIQUE 
Les témoignages mettent en lumière 

des interrogatoires focalisés sur leur tra-
vail de presse, leurs reportages et leurs 
contacts professionnels. Shadi Abu Sido 
affirme avoir été interrogé par le rensei-
gnement militaire israélien sur les couver-
tures médiatiques dans le nord de Gaza et 
sur d’autres journalistes ayant travaillé le 7 
octobre. Ala’a Al-Sarraj et d’autres déte-
nus disent également avoir été question-
nés sur leurs parcours professionnels et 
leurs réseaux. 

 
DÉTENTION SOUS LA LOI DES  
« COMBATTANTS ILLÉGAUX » 

Le rapport de RSF indique que les auto-
rités israéliennes ont maintenu ces journa-
listes en détention en vertu de la loi sur les 
« combattants illégaux », permettant des 
prolongations répétées sans présence 
effective d’avocats. Les détenus affirment 
avoir fait l’objet de renouvellements d’in-
carcération indéfinis, malgré leur statut de 
journalistes protégé par le droit interna-
tional. 

M.S.

UN DÉTENU POLITIQUE 
SAHRAOUI EN APPELLE 
 AUX ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES   
« Il faut exercer 
la pression  
sur l’occupant 
marocain »   

Le détenu civil sahraoui Abdul-
lah El-Wali Ahmed Lakhfaouni, 

membre du groupe de Gdeim 
Izik, a entamé ce jeudi une grève 
de la faim pour protester contre 
la violation de son droit fonda-
mental et légitime à accéder à la 
justice, selon l’agence de presse 
sahraouie (SPS). D’après la même 
source, l’Association de protec-
tion des prisonniers sahraouis 
dans les prisons marocaines a 
reçu mercredi un message de la 
famille de Lakhfaouni exposant 
les raisons de sa décision de 
recourir à la grève de la faim au 
sein de la prison centrale de 
Kénitra. Celle-ci serait liée, selon 
ses proches, au refus de certaines 
autorités marocaines de respec-
ter leurs engagements juridiques 
et moraux consistant à ouvrir une 
enquête et à poursuivre les res-
ponsables des actes dont 
seraient victimes les détenus 
civils sahraouis, notamment des 
campagnes d’incitation et de dif-
famation à leur encontre. Sur 
cette base, le détenu sahraoui 
appelle les organisations interna-
tionales de défense des droits 
humains à exercer toutes les 
formes de pression nécessaires 
sur les autorités marocaines afin 
de demander des comptes à l’en-
semble des responsables et 
acteurs impliqués dans ce qu’il 
qualifie de harcèlement psycho-
logique et moral au sein de la pri-
son centrale de Kénitra. Il réaffir-
me par ailleurs sa détermination 
à défendre son droit, qu’il consi-
dère comme juste et légitime, à 
accéder à la justice. 

M.S.
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La première édition du salon 
international de l’innovation 
pharmaceutique (PharmEst 

Rusica 2026) s’est ouverte 
jeudi à Skikda avec la 

participation de 28 
exposants représentant des 

entreprises 
pharmaceutiques, des 

distributeurs de 
médicaments et des 

établissements financiers.  
 

Placée sous l’égide du 
ministère de l’Industrie 
pharmaceutique et de la 

wilaya de Skikda, cette mani-
festation a été ouverte par le 
wali, Saïd Akhrouf en présence 
de chefs d’entreprises, de 
laboratoires, de médecins, de 
pharmaciens et de cadres de 
plusieurs directions dont 
celles de l’industrie et de la 
santé. Les entreprises et labo-
ratoires des deux secteurs 
public et privé participants 
exposent durant cette mani-
festation qui se poursuivra jus-
qu’au 6 juin divers produits 
pharmaceutiques locaux ainsi 
que des produits fabriqués 

dans le cadre de partenariats 
divers entre entreprises algé-
riennes et étrangères de 
nombre de pays dont la Corée 
du sud, la chine et la Turquie, 
selon les organisateurs. Fayçal 
Taleb, représentant la société 
organisatrice, a indiqué à l’APS 
que PharmEst Rusica 2026 est 
"un évènement important" 
voué au développement de 
l’industrie pharmaceutique en 
Algérie qui regroupe des opé-
rateurs publics et privés 
autour d’une vision commune 
de consolidation de la souve-
raineté sanitaire nationale, de 

modernisation des pratiques 
pharmaceutiques et d’accélé-
ration de l’innovation. De son 
côté, le directeur de la santé, 
Larbi Zerouki, a relevé dans 
son allocution d’ouverture que 
ce salon qui réunit la science, 
l’industrie et la compétence 
vise à pousser le secteur de 
l’industrie pharmaceutique 
vers des perspectives nou-
velles d’innovation, d’excellen-
ce et de consolidation de la 
souveraineté sanitaire via le 
développement des capacités 
locales et l’encouragement de 
la recherche scientifique et des 

technologies modernes. L’in-
novation, la souveraineté sani-
taire, la numérisation, la phar-
macie de demain, l’exporta-
tion, l’éducation thérapeu-
tique et la déontologie médi-
cale sont au cœur des discus-
sions des participants à cette 
rencontre, selon les organisa-
teurs qui ont affirmé que ce 
salon œuvre à créer une plate-
forme efficace d’échanges, de 
partenariat et de conception 
de stratégies scientifiques au 
service du citoyen et de la 
consolidation de la contribu-
tion de l’industrie pharmaceu-
tique nationale au développe-
ment économique conformé-
ment à la vision stratégique du 
président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune.  

Les exposants ont salué 
l’initiative estimant que ce 
salon "constitue un espace 
d’appui de l’orientation des 
entreprises algériennes vers 
l’exportation par l’exposition 
de produits conformes aux 
normes de qualité et une 
opportunité de rencontre 
entre les opérateurs du sec-
teur". 

BORDJ BADJI-MOKHTAR.  
TIMIAOUINE  
La caravane 
médicale du CRA 
poursuit ses 
activités  
La caravane médicale pluridisciplinai-

re du Croissant-Rouge algérien 
(CRA), lancée mardi dernier dans la 
wilaya de Bordj Badji Mokhtar poursui-
vait jeudi ses activités dans la commu-
ne de Timiaouine, à150 km à l’Est du 
chef lieu de wilaya, a-t-on appris 
auprès de cet organisme. Le staff de 
cette caravane s’est rendu à la polycli-
nique ‘’1er novembre’’ et assuré des 
examens et des consultations médi-
cales, dans le cadre du rapprochement 
des prestations de santé du citoyen, à 
travers l’ensemble de la wilaya. Les 
consultations médicales ont touché 
plusieurs spécialités, à savoir la cardio-
logie, la chirurgie orthopédique, la 
gynécologie-obstétrique, la dermatolo-
gie, l’oto-rhino-laryngologie(ORL), la 
médecine interne et la chirurgie urolo-
gique, en plus de fournir des médica-
ments en cas de besoin, a précisé la 
source. Les actions de solidarité du 
CRA ont porté aussi sur la distribution 
d’aides diverses aux familles, englo-
bant des effets vestimentaires, des 
tentes et des articles de couchage. La 
caravane poursuit son programme 
dans cette wilaya et se rendra dans les 
prochains jours, à la localité Abane 
Ramdane ainsi que des zones de popu-
lations nomades, dans une démarche 
visant à assurer une large couverture 
médicale et rapprocher les prestations 
de santé des citoyens où qu’ils se trou-
vent.  

 
OUARGLA. AÉROPORT  
D’AÏN EL-BEIDA 
Arrivée  
du premier 
contingent  
de pèlerins  
du Sud-est 
Le premier contingent de pèlerins 

issus des wilayas du Sud-est du pays 
est arrivé jeudi à l’aéroport d’Ain El-
Beida à Ouargla, en provenance de 
Djeddah (Arabie Saoudite), après avoir 
accompli les rites du Hadj pour la sai-
son 2026/1447h. Composé de 366 had-
jis des wilayas d’Ouargla, El-Oued, 
Touggourt et El-Meghaïer, ce groupe, 
qui a regagné le pays à bord d’un 
appareil de la compagnie aérienne 
nationale saoudienne, a été accueilli à 
son arrivée dans de bonnes conditions 
par les autorités locales, a indiqué le 
directeur par intérim des affaires reli-
gieuses et des wakfs, El-Bouti Gadja. 
Les services compétents, dont les 
Douanes algériennes (DA), la Police 
aux frontières (PAF), et l’administration 
de l’aéroport, ont pris toutes les 
mesures nécessaires, avec le concours 
de volontaires du Croissant-Rouge 
algérien (CRA) et de membres des 
Scouts islamiques algériens (SMA), afin 
d’assurer un accueil dans les meilleures 
conditions. Neuf vols sont programmés 
pour le transport de près de 2.600 
pèlerins issus des wilayas d’Ouargla, El-
Meghaïer, Touggourt, El-Oued, Illizi et 
Djanet, au titre de l’actuelle saison du 
Hadj, depuis les Lieux saints de l’Islam 
en Arabie Saoudite vers l’aéroport 
d’Ouargla, et ce jusqu’au 23 juin cou-
rant. Approchés par l’APS, de nom-
breux hadjis ont salué les facilités 
mises en place et les moyens mobilisés 
pour garantir le succès de l’opération.

Ph
 : 

D
R

SKIKDA.  1ER SALON INTERNATIONAL DE L’INNOVATION PHARMACEUTIQUE  

28 exposants au rendez-vous

MASCARA. HABITAT 

Distribution prochaine de plus de 2.300 
logements toutes formules confondues

Quelque 2.324 logements, toutes 
formules confondues, devraient 
être distribuées dans la wilaya de 

Mascara, le 5 juillet prochain, à l'occasion 
des célébrations du 64e anniversaire de 
l'Indépendance, a annoncé, jeudi, le wali, 
Fouad Aïssi. S'exprimant lors des travaux 
de la première session ordinaire de l'As-
semblée populaire de wilaya (APW), M. 
Aïssi a indiqué que la wilaya connaîtra, le 5 
juillet prochain, une opération de distribu-

tion et de remise de 2.324 logements rele-
vant de différentes formules à travers plu-
sieurs communes de la wilaya. Il a ajouté 
que cet important programme de loge-
ments constitue le fruit des efforts 
déployés par les intervenants du secteur 
de l'habitat et reflète la volonté des pou-
voirs publics de poursuivre la concrétisa-
tion du droit au logement et de favoriser 
la stabilité sociale des familles bénéfi-
ciaires. Le chef de l'exécutif de wilaya a 
également souligné que les autorités 
locales poursuivront leurs efforts pour 
accélérer le rythme de réalisation et de 
livraison des programmes de logements 
restants, tout en veillant à la mise à dispo-
sition du foncier nécessaire et des équipe-
ments publics d'accompagnement, afin 
de garantir la création de pôles résiden-

tiels intégrés répondant aux attentes des 
citoyens. Par ailleurs, le wali a révélé que le 
taux global d'exécution du budget de la 
wilaya au titre de l'année écoulée a atteint 
73 %, ce qui confirme, selon lui, la volonté 
des différents services de mobiliser les res-
sources disponibles au profit des pro-
grammes prioritaires et de maximiser leur 
impact en matière de développement et 
de progrès social. M. Aïssi a également 
affirmé que le budget supplémentaire de 
la wilaya pour l'exercice 2026 a été élabo-
ré selon une approche équilibrée conci-
liant la nécessité d'assurer le bon fonction-
nement des services publics et celle de 
répondre aux besoins de développement, 
aux préoccupations sociales ainsi qu'aux 
nouvelles attentes des citoyens. 

La direction de la Pro-
tection civile de la 
wilaya de Tindouf a 

lancé, jeudi, une cam-
pagne de sensibilisation et 
de prévention des risques 
liés à la saison estivale, aux 
loisirs et à la lutte contre les 
feux de forêts, ainsi qu'aux 
différents dangers associés 
à l'été, dans le cadre d'un 
programme national. Cette 
campagne vise à renforcer 
la conscience préventive 
des citoyens à travers la 
sensibilisation aux risques 
des accidents de la circula-
tion, des intoxications ali-
mentaires, de la baignade 
dans les barrages et les 
retenues d'eau non, ainsi 
qu'aux envenimations 
scorpioniques et à d'autres 
risques saisonniers. L'ac-
cent est également mis sur 
la nécessité de faire preuve 
de vigilance et de respec-
ter les règles de sécurité. Le 

lieutenant-colonel Rabah 
Benmahieddine, représen-
tant de la Direction généra-
le de la Protection civile, a 
indiqué à la presse que 
cette initiative a pour 
objectif de promouvoir la 
culture de la sécurité au 
sein des différentes caté-
gories de la société, à tra-
vers l'implication des 
notables, des présidents de 
quartiers et des représen-
tants de la société civile, 
considérés comme des 
partenaires essentiels dans 
la diffusion de la culture 
préventive et l'ancrage des 
comportements sécuri-
taires. De son côté, le char-
gé de la communication 
auprès de la direction de la 
Protection civile de Tin-
douf, le lieutenant Abde-
nacer Moussaoui, a expli-
qué que cette campagne, 
organisée sous le slogan 
"Un été sans accidents 

grâce à une sensibilisation 
continue", comprend une 
série d'activités de sensibi-
lisation et d'information. La 
campagne a débuté par 
une journée d'étude orga-
nisée au niveau de l'unité 
principale de la Protection 
civile et se poursuivra par 
une émission radiopho-
nique, une conférence de 
sensibilisation à la mos-
quée Hamza Ibn Abdel-
moutalib, ainsi que par 
d'autres activités de proxi-
mité destinées aux diffé-
rentes franges de la popu-
lation. Cette campagne, 
qui s'étalera sur une semai-
ne, s'inscrit dans le cadre 
des efforts visant à réduire 
les accidents et les pertes 
humaines durant la saison 
estivale, à travers l'intensi-
fication des actions de sen-
sibilisation et la promotion 
de la culture de la préven-
tion auprès des citoyens. 

TINDOUF. RISQUES LIÉS À LA SAISON ESTIVALE 
Lancement d'une campagne de 
sensibilisation à la prévention

JIJEL. SANTÉ 
Des interventions 
chirurgicales en 
ORL pour plus de 
90 malades  
Plus de 90 malades bénéficient jeudi et 

vendredi d’interventions chirurgicales 
en ORL (oto-rhino-laryngologie) effec-
tuées au niveau de l’établissement public 
hospitalier Mohamed-Seddik-Benyahia 
de Jijel, a-t-on appris auprès de la direc-
trice de cet établissement. Dans une 
déclaration à l’APS, Mme Sabah Aouabi a 
indiqué ces interventions spécialisées en 
ORL au profit de plus de 90 patients s’ins-
crivent dans le cadre du suivi de la prise 
en charge. Elles rentrent également, a-t-
elle indiqué, dans le cadre des journées 
chirurgicales en ORL organisées par le 
même EPH en coordination avec l’asso-
ciation "Win nelka" et encadrées par des 
médecins spécialisés de plusieurs wilayas 
du pays. Ces interventions poursuivent 
ainsi la prise en charge des malades qui 
avaient bénéficié le 22 mai passé des ser-
vices de la caravane médicale organisée 
dans la commune Djimla par l’EPH Moha-
med-Seddik-Benyahia et l’établissement 
public de santé de proximité de Djimla, 
selon la même source. Ces journées chi-
rurgicales permettent une meilleure 
prise en charge des malades des localités 
reculées, a affirmé Mme Aouabi. L’EPH 
Mohamed-Seddik-Benyahia organisera 
du 7 au 9 juin courant des journées 
médicales de radiologie pour la prise en 
charge des cancéreux, a-t-on indiqué. 
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La première édition du 
Salon national de l’Enfant, 
de la Mère et de la Famille, 
clôturée jeudi après-midi, à 
Constantine, a été marquée 

par la signature de 
plusieurs conventions de 

coopération visant à 
soutenir les initiatives 

pédagogiques et innovantes 
entre les différents 

exposants.  
 

A ussi, l'édition a été marquée par la 
distinction de quarante jeunes, 
lauréats du concours mondial de 

l'Intelligence artificielle (IA), de la pro-
grammation et des robots conçus pour 
enfants, ''Codeavour '', tenu récemment à 
Jakarta (Indonésie). Dans une déclaration 
à l’APS, Ahmed Ben Khalaf, commissaire 
de la manifestation et directeur de l’éta-
blissement organisateur de l'événement, 
a indiqué que '' la journée de clôture du 
Salon a réuni un ensemble d’initiatives 
centrées sur la valorisation des aptitudes 
de l’enfant et l’encouragement des jeunes 
talents, à travers la stimulation, l’accom-
pagnement et l’organisation d’ateliers de 
formation créatifs d’une part, et la conclu-
sion de partenariats institutionnels ras-
semblant acteurs et institutions du 
domaine de l’enfance et de l’éducation 
d’autre part''.  

Dans ce cadre, une start-up spécialisée 
en robotique, parmi les exposants au 
Salon, a honoré quarante enfants, lauréats 
du concours mondial ''Codeavour'' Un 
atelier de cuisine et de pâtisserie, destiné 
aux enfants atteints de la maladie 
cœliaque, a également été organisé, 
réunissant une vingtaine de participants. 
Animé par des entreprises exposantes, 
l’objectif de l'atelier était de permettre 

aux enfants de préparer des repas sans 
gluten de manière sûre et pratique, dans 
une démarche visant à renforcer la sensi-
bilisation nutritionnelle chez cette caté-
gorie. La journée de clôture a, par ailleurs, 
été marquée par la signature de conven-
tions de coopération et de partenariat 
sous le slogan ''Pour une enfance meilleu-
re'', accompagnée d’un atelier de sensibi-
lisation et d’orientation sur l’usage appro-
prié des produits pharmaceutiques 
ciblant les femmes et les animatrices des 
crèches, afin de soutenir les pratiques ali-

mentaires saines ainsi que les activités 
éducatives. La manifestation a également 
été ponctuée de prestations et d’activités 
éducatives et culturelles, d’ateliers inter-
actifs, de jeux collectifs et individuels, 
ainsi que de la présentation d’une pièce 
de théâtre à visée pédagogique.  

Celle-ci a mis en lumière l’importance 
de la santé de l’enfant et d’une alimenta-
tion équilibrée,ainsi que le rôle détermi-
nant de la prévention et d’une prise en 
charge précoce dans la construction 
d’une génération saine.

DJELFA.  POUR RENFORCER L’AEP 
DANS LA COMMUNE DE SIDI 
LAÂDJEL 
Réalisation de trois 
puits profonds  
L e secteur de l’hydraulique dans la 

commune de Sidi Laâdjel, au nord 
de Djelfa, a été renforcé par la réalisa-
tion de trois (3) puits profonds destinés 
à améliorer l’alimentation en eau 
potable (AEP), a-t-on appris jeudi auprès 
de la direction du secteur. Ces forages 
d’eau, entrés en service durant la semai-
ne en cours, "auront un impact significa-
tif sur l’amélioration de la situation et 
l’augmentation des capacités d’approvi-
sionnement en volumes doubles grâce à 
leur raccordement à des infrastructures 
de stockage d’une capacité de 500 et 
1.000 m3 ", a indiqué le directeur du 
secteur, Ahmed Mettane. Selon les 
fiches techniques de ces trois projets 
inscrits au titre du programme complé-
mentaire de développement, une enve-
loppe de 205 millions de DA a été affec-
tée au puits profond de la zone d’"El 
Maâguel". L’opération a notamment 
porté sur la réalisation d’une conduite 
de transfert d’eau reliant la source d’ali-
mentation à l’ouvrage de stockage 
implanté dans la ville de Sidi Laâdjel. Les 
deux autres forages sont implantés res-
pectivement dans les zones de "Ramlia" 
et "El Ardja". Ils ont été équipés et rac-
cordés directement à la conduite de 
transfert en direction de la commune de 
Sidi Laâdjel. Ces opérations de dévelop-
pement permettront d’améliorer l’AEP 
au profit de plus de 13.000 personnes, 
selon la même source. 
 

TLEMCEN.  AÉROPORT MESSALI-
EL-HADJ  
Arrivée du premier 
contingent de 
pèlerins 

L e premier contingent de pèlerins est 
arrivé, jeudi soir à l’aéroport interna-

tional Messali-El-Hadj de Tlemcen, en 
provenance des Lieux Saints, après avoir 
accompli les rites du Hadj. Ce groupe 
comprenait environ 250 pèlerins, 
hommes et femmes, originaires des 
wilayas de Tlemcen, Aïn Temouchent, 
Sidi Bel-Abbes et Nâama. Ils sont arrivés 
à bord d’un avion d’Air Algérie en pro-
venance de l’aéroport international de 
Djeddah, en Arabie saoudite. Les autori-
tés de la wilaya, ainsi que les familles et 
les proches des pèlerins étaient présents 
pour les accueillir, aux côtés de repré-
sentants de divers secteurs concernés. 
Les services compétents ont assuré les 
facilités administratives nécessaires. Le 
programme du retour des pèlerins via 
l’aéroport international "Messali-El-Hadj" 
de Tlemcen comprend 10 vols en prove-
nance d’Arabie saoudite, selon le direc-
teur de l’aéroport, Mohamed-Amine 
Bouazza, qui a indiqué que ces vols per-
mettront le retour d’environ 2.482 pèle-
rins des quatre wilayas de l’Ouest du 
pays, le dernier vol étant prévu pour le 
23 juin en cours. 
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CONSTANTINE. SALON NATIONAL DE L’ENFANT, DE LA MÈRE ET DE LA FAMILLE  

Clôture de la première édition

L a commune d’Ain 
Touta (35 km au sud 
de la ville de Batna) a 

organisé jeudi la 1ère édi-
tion de la fête du mûrier à 
l’initiative de la chambre 
de wilaya de l’artisanat et 
des métiers (CAM) en coor-
dination avec l’Assemblée 
Populaire Communale 
(APC) d’Ain Touta et la 
direction du tourisme et de 
l’artisanat.  

La manifestation qui se 
poursuivra jusqu’au 6 juin 
vient valoriser ce fruit 
réputé dans cette commu-
ne et encourager les arti-
sans et les familles produc-
trices à en valoriser les 
multiples usages autre que 
sa consommation directe, 

a indiqué à l’APS le direc-
teur de la CAM Brahim 
Abderrahmani. L’initiative 
vise en faire une manifesta-
tion locale annuelle dans 
cette ville dont le nom est 
attaché à ce fruit (Ain 
Touta signifiant Source du 
mûrier), a ajouté le même 
responsable.  

Organisée sur la place 
attenante à l’ancien siège 
de la commune au centre-
ville d’Ain Touta, la mani-
festation propose une 
vaste exposition de pro-
duits artisanaux de plus de 
15 artisans avec un stand 
dédié aux mûres blanches 
et noires, leurs jus et les 
gâteaux à base de mûres. 
Des concours de la 

meilleure pâtisserie tradi-
tionnelle et des activités de 
divertissement pour 
enfants figurent au pro-
gramme de la manifesta-
tion. Le président de l’APC 
d’Ain Touta, Issam Louche-
ne, a affirmé de son côté 
que toutes les conditions 
ont été mises en place 
pour le succès de cette 
manifestation dont l’objec-
tif est de valoriser cet arbre 
authentique de la ville, en 
élargir la plantation et en 
valoriser les produits au 
profit des familles produc-
trices. Plantés à profusion 
aux entrées de la ville et à 
travers ses quartiers, les 
mûriers s’affirment en véri-
table symbole de la ville.  

BATNA.  COMMUNE D’AIN TOUTA 

Organisation de la 1ère édition 
de la fête du mûrier 

SÉTIF.  RÉHABILITATION LE CENTRE-VILLE ET LES ESPACES VERTS 
Plusieurs projets pour  bientôt lancés 

P lusieurs projets pour réhabiliter le 
centre-ville et les espaces verts de 
Sétif seront "prochainement" lan-

cés, a-t-on appris mercredi dernier auprès 
du président de l’Assemblée populaire 
communale (APC), Hamza Belayat.  S’ex-
primant lors d’une conférence intitulée 
"le centre-ville et les espaces verts, vers 
un projet urbain cohérent et durable", M. 
Belayat a précisé que le site d’Oued Bous-
lam près du centre-ville sera transformé 
en "un éco-espace vert par excellence".  
Ce site sera transformé en un corridor 

vert intégré avec des circuits pour piétons 
et bicyclettes et des ceintures végétales, 
a-t-il indiqué.  De son côté, le wali de 
Sétif, Mustapha Limani, a inscrit cette ini-
tiative dans le cadre des efforts de 
"réflexion collective sur le devenir de la 
ville et de sa place pour accompagner la 
dynamique de développement engagée", 
soulignant l’importance d’adopter des 
approches modernes de planification 
urbaine basées sur l’équilibre entre les 
exigences de développement, la préser-
vation de l’environnement et l’améliora-

tion du cadre de vie du citoyen.  Il a éga-
lement considéré que la réorganisation et 
la réhabilitation du centre-ville de Sétif 
constitue "un choix stratégique visant à 
promouvoir la qualité de vie et engager 
un développement urbain durable répon-
dant aux aspirations du citoyen".  De son 
côté, le directeur de l’institut d’architectu-
re et des sciences de la terre à l’université 
Ferhat Abbas (Sétif-1), Chabou Moulay 
Charef, a mis l’accent sur l’importance de 
la rencontre animée par des spécialistes 
en architecture et urbanisme.  

MILA.  EN PRÉVISION DE L’ÉTÉ 
Réalisation de 15 
départs de basse 
tension et 11 postes 
de transformation 
électrique  
Q uinze départs de basse tension et 11 

postes de transformation électrique 
ont été réalisés à travers les communes 
de la wilaya de Mila pour assurer un 
approvisionnement régulier en cette 
énergie durant l’été 2026, a indiqué jeudi 
le directeur local de distribution de l’élec-
tricité et du gaz, Abdelkader Badaoui. 
Dans une conférence de presse animée 
au siège de la direction pour exposer les 
réalisations de l’année passée et les pré-
paratifs de l’été 2026, le même respon-
sable a indiqué que depuis le début de 
cette année, 15 départs basse tension 
ont été réalisés pour renforcer le réseau 
et atténuer la pression enregistrée durant 
l’été dans les communes de Bouhatem, 
Chelghoum Laïd, Zeghaïa et Chigara. 
Onze (11) postes de transformation élec-
trique ont été également installés dans 
les communes de Grarem Gouga, de 
Minar Zarza, de Sidi Khelifa et d’Ain Tine 
pour améliorer le service d’alimentation 
en électricité dans les localités « confron-
tées à des coupures fréquentes de cou-
rant durant les périodes de pic », a-t-il 
expliqué. Au cours de l’été 2025, les ser-
vices de la direction de distribution de 
l’électricité et du gaz ont dénombré tous 
les dysfonctionnements et les points de 
faible tension avant de mobiliser une 
enveloppe financière de 146 millions DA 
et lancer les projets afin de les traiter, 
selon la même source
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L’OMM LANCE L’ALERTE 

Des températures supérieures 
à la moyenne

L'agence météo de l’ONU a exhorté, 
ce mardi, tous les pays à renforcer 

leurs systèmes d'alerte précoce 
après avoir confirmé l'arrivée d'El 

Niño, avertissant que ce 
phénomène de réchauffement de 
l'océan Pacifique entraînerait des 

températures supérieures à la 
moyenne « presque partout » et 

favoriserait une recrudescence des 
phénomènes météorologiques 

extrêmes.  
 

S elon l'Organisation météorologique 
mondiale (OMM), il y a 80 % de 
chances que des conditions El Niño 

apparaissent entre juin et août et 90 % de 
chances que cela se produise par la suite. « 
Cette mise à jour est importante car El Niño 
est un facteur déterminant des conditions 
météorologiques et climatiques mondiales », 
a déclaré la secrétaire générale de l’OMM, 
Celeste Saulo. « L’empreinte d’un El Niño 
s’étend bien au-delà de ses origines dans 
l’océan Pacifique, affectant l’agriculture, l’ap-
provisionnement énergétique, le commerce, 
les ressources en eau, les chaînes d’approvi-
sionnement et les moyens de subsistance 
dans des régions entières. » Avec une tempé-
rature supérieure de 6 °C à la moyenne, les 
relevés de température dans l’océan Paci-

fique tropical alimentent les craintes que ce 
phénomène El Niño ne se nourrisse de cette 
chaleur supplémentaire et ne dévaste des 
communautés vulnérables et non préparées 
à travers le monde. Le dernier phénomène El 
Niño, survenu en 2023-2024, a été l’un des 
cinq plus puissants jamais enregistrés et a 
contribué aux températures mondiales 
record enregistrées en 2024, a noté Mme 
Saulo.  Selon l’OMM, « rien ne prouve que le 
changement climatique augmente la fré-
quence ou l’intensité des épisodes El Niño », 
mais il peut en amplifier les effets, car un 
océan et une atmosphère plus chauds four-
nissent davantage d’énergie et d’humidité 
aux phénomènes météorologiques extrêmes 
tels que les vagues de chaleur et les fortes 
précipitations. « Nous comprenons El Niño ; 
nous pouvons bien mieux nous y préparer 
grâce à la science et aux investissements 
consentis par de nombreux pays pour être 
bien préparés », a déclaré le directeur de 
l’OMM aux journalistes à Genève. « Mais en 
plus d’El Niño, il y a des phénomènes 
extrêmes, et ces phénomènes extrêmes 
nécessitent de plus en plus [d’investisse-
ments]. »  

En collaboration avec les agences météo-
rologiques du monde entier, le rôle de 
l’OMM au cours des prochains mois consiste-
ra à surveiller les conditions afin d’éclairer la 
prise de décision des gouvernements, des 
agences humanitaires et d’autres secteurs 
sensibles au climat.  « Des prévisions saison-
nières anticipées et des alertes précoces sont 
essentielles pour sauver des vies et atténuer 
l’impact sur nos économies et nos commu-

nautés », a insisté Mme Saulo. Dans un mes-
sage vidéo diffusé après la publication du 
rapport de l’OMM, le Secrétaire général note 
que les conditions liées à El Niño ne feront 
qu’attiser les flammes d’un monde en 
réchauffement.  

Avec ces données scientifiques « sans 
équivoque », « le monde doit considérer ce 
phénomène comme l'alerte climatique 
urgente qu'il est », a mis en garde António 
Guterres. Selon le Chef de l’ONU, les impacts 
seront encore plus violents, s’étendront 
encore plus loin et franchiront les frontières à 
une vitesse dévastatrice. Face à la menace, la 
seule réponse « efficace » reste une action cli-
matique à la hauteur de la crise. El Niño et La 
Niña sont deux phases opposées de l'oscilla-
tion El Niño-Sud (ENSO), l'un des phéno-
mènes climatiques naturels les plus puis-
sants de la planète. El Niño se caractérise par 
un réchauffement des températures de sur-
face de l'océan dans le centre et l'est du Paci-
fique équatorial. Il se produit généralement 
tous les deux à sept ans et dure environ neuf 
à douze mois.  

Il commence généralement à se dévelop-
per entre mars et juin et atteint son intensité 
maximale entre novembre et février, ses 
effets sur les températures mondiales étant 
généralement les plus marqués au cours de 
la deuxième année suivant son apparition.  
Les événements ENSO se répartissent en 
quatre catégories : faibles, modérés, forts ou 
très forts. « Même un El Niño modéré aug-
mente le risque de phénomènes météorolo-
giques et climatiques extrêmes », a déclaré 
l'OMM.

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L a consommation de poissons 

marins est la principale source 

d’exposition des populations au mercu-

re, l’un des éléments-traces métalliques 

parmi les plus toxiques.

5 JUIN 
Journée mondiale 

de l’environnement 
C élébrée chaque année le 5 juin, la 

Journée mondiale de l’environnement 
2026 met l’accent sur le changement cli-
matique. L'Azerbaïdjan est le pays hôte de 
cette célébration mondiale, tandis qu'une 
série d'événements, de campagnes et d'ac-
tions créatives se déroulera sur tous les 
continents, sur les écrans, dans les rues et 
au sein des communautés du monde 
entier.  La Journée mondiale de l’environ-
nement 2026  met en lumière les signaux 
d’alerte que la Planète envoie et la réponse 
qu’elle reçoit. La campagne mondiale du 
PNUE invite toutes et tous à passer à l’ac-
tion dès maintenant et à s’engager dans 
un monde déjà en mouvement. La Journée 
mondiale de l’environnement 2026 mobili-
se le monde autour de l’urgence de l’ac-
tion climatique. La planète ne discute pas. 
Elle ne négocie pas. Elle envoie des 
signaux – montée du niveau des mers, 
incendies incontrôlables, vagues de cha-
leur, la fonte des glaciers. La limite avait 
été fixée à 1.5 °C. Elle est en train d’être 
dépassée. Depuis des décennies, le monde 
entend le récit du climat – alertes, objec-
tifs, échéances lointaines. Depuis des 
années, nous affirmons que limiter le 
réchauffement climatique à 1,5 °C est 
indispensable pour éviter les pires consé-
quences du changement climatique. 
Aujourd’hui, ce seuil est sur le point d’être 
dépassé — et chaque fraction de degré 
compte. Le changement climatique n’est 
plus une menace lointaine : il est en train 
de remodeler la vie sur toute la planète. 
Mais une autre force prend également de 
l’ampleur : l’action collective.. La Journée 
mondiale de l’environnement 2026 nous 
rappelle qu’il est encore temps de changer 
de cap. La Terre nous envoie des signaux. 
La question est : quel signal allons-nous lui 
renvoyer ? Trop souvent, la réponse a été 
brouillée par le bruit : retard, distraction, 
déni. Mais sous ce bruit, un autre signal 
émerge. Des panneaux solaires couvrent 
les toits. Des éoliennes bordent l’horizon. 
Les villes sont repensées pour les habi-
tants. Les forêts sont replantées. Des 
points de bascule positifs prennent racine 
aux quatre coins de la planète. En 1972, 
l’Assemblée Générale des Nations Unies a 
désigné le 5 juin comme Journée mondiale 
de l’environnement (JME). La première 
célébration, sous le slogan « Une seule pla-
nète Terre », a eu lieu en 1973. Au fil des 
années, la JME est devenue une plate-
forme mondiale facilitant la sensibilisation 
et la prise d’initiative pour répondre aux 
défis urgents, qu’il s’agisse de la pollution 
marine, du réchauffement climatique, de 
la consommation durable ou de la crimina-
lité contre la vie sauvage. Des millions de 
personnes y ont participé au fil des années 
et ont contribué à modifier nos habitudes 
de consommation, tout comme les poli-
tiques environnementales nationales et 
internationales. Plus de 150 pays partici-
pent à cette journée internationale des 
Nations unies, coordonnée par le Program-
me des Nations Unies pour l’environne-
ment (PNUE) depuis sa création en 1973.

POLLUTION PLASTIQUE 
Menace sur les récifs coralliens 

D ans l’océan Indien, des déchets plastiques flottants transportent des bactéries sus-
ceptibles d’affecter les récifs coralliens. Les déchets plastiques ne menacent pas 
seulement les océans parce qu’ils s’accumulent ou se fragmentent en microplas-

tiques. Ils servent aussi de véhicules à des bactéries capables d’affecter la santé des coraux. 
C’est ce que révèle une étude menée sur les bancs de Saya de Malha et de Nazareth, vastes 
récifs de l’océan Indien. Lors d’une expédition scientifique, des spécialistes ont analysé les 
micro-organismes présents sur des fragments plastiques flottant à la surface de l’eau. Résul-
tat : ces débris hébergent de nombreuses bactéries, dont certaines déjà associées à des 
maladies coralliennes. Les scientifiques y ont notamment identifié des représentants des 
genres Acinetobacter, Psychrobacter ou Pseudomonas. Ces déchets agissent ainsi comme 
de véritables radeaux microbiens capables de transporter des organismes sur de longues 
distances, y compris jusqu’à des récifs éloignés de toute activité humaine. Les chercheurs 
ont également détecté des bactéries potentiellement bénéfiques pour les coraux, mais leur 
rôle reste encore mal compris. Cette découverte souligne une dimension encore peu étu-
diée de la pollution plastique. 

INFO 

AFRIQUE DU SUD 
Le parc national 
Kruger marque son 
100e anniversaire 

L e parc national Kruger, en Afrique du 
Sud, a marqué récemment son 100e 

anniversaire par une célébration au camp 
de repos de Skukuza, sous le thème "Notre 
patrimoine, notre avenir". L'événement a 
réuni plus de 100 hauts fonctionnaires, 
représentants communautaires et parties 
prenantes de la conservation pour célé-
brer l'héritage et l'avenir de l'une des 
zones protégées les plus renommées 
d'Afrique. Le ministre sud-africain des 
Forêts, de la Pêche et de l'Environnement, 
Willie Aucamp, a déclaré que le premier 
siècle du Kruger avait été construit sur la 
conservation, la recherche scientifique et 
le tourisme, tandis que son deuxième 
siècle inclura également un quatrième 
pilier : la participation communautaire. Il a 
en outre exprimé l'espoir que les généra-
tions futures continueront à découvrir les 
merveilles naturelles du parc, que ce soit 
en regardant les éléphants traverser la 
rivière Sabie ou en entendant rugir les 
lions dans la brousse la nuit. Avant la céré-
monie, M. Aucamp a indiqué à Xinhua que 
la coopération internationale est impor-
tante pour renforcer les efforts de conser-
vation dans les années à venir. Repéré pour vous 

S elon le secrétaire général de l’ONU, 

António Guterres, la solution à la 

crise climatique : « mettre fin à la dépen-

dance aux combustibles fossiles, accélérer 

la transition vers les énergies renouve-

lables, protéger les plus vulnérables et 

mettre en place des systèmes d'alerte pré-

coce pour tous ». 
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B attre l’une des sélec-
tions les plus presti-
gieuses du football 

mondial sur son propre terrain 
constitue un exploit majeur, 
un résultat qui restera gravé 
dans les mémoires des suppor-
ters algériens et qui apportera 
une immense confiance au 
groupe en vue des prochaines 
échéances. Au-delà du score, 
ce rendez-vous représentait 
surtout un véritable test pour 
les hommes du sélectionneur 
national. Face à un adversaire 
habitué aux grandes compéti-
tions internationales et recon-
nu pour la qualité de son jeu, 
les Verts ont pu mesurer leur 
niveau réel. Un examen gran-
deur nature dont les enseigne-
ments seront nombreux, aussi 
bien sur les points forts affi-
chés que sur les lacunes obser-
vées. La première période a 
d’ailleurs mis en lumière plu-
sieurs difficultés. L’Algérie a 
souffert dans la circulation du 
ballon, multipliant les erreurs 
de transmission et les approxi-
mations dans le placement. Le 
lien entre les différentes lignes 
est souvent apparu fragile, 
permettant aux Néerlandais 
d’exploiter plusieurs espaces. 
Les Oranje se sont procuré des 
situations dangereuses grâce à 
leur pressing et à la qualité 
technique de leurs attaquants.  

Sans une certaine solidité 
défensive et davantage d’effi-
cacité dans la gestion des 
moments difficiles, les consé-
quences auraient pu être plus 
lourdes. Ce premier acte devra 
faire l’objet d’une analyse 
approfondie du staff tech-
nique afin d’éviter que ces 
mêmes erreurs ne se reprodui-
sent à l’avenir. 

Le visage affiché après la 
pause a cependant été radica-
lement différent. Les change-
ments opérés ont apporté 

davantage de fraîcheur et de 
dynamisme. La transmission 
du ballon s’est accélérée, les 
sorties de balle ont gagné en 
fluidité et les joueurs ont mon-
tré une meilleure maîtrise col-
lective. Les espaces laissés aux 
Néerlandais se sont réduits, 
tandis que le bloc algérien est 
apparu plus compact et mieux 
organisé. Cette amélioration 
défensive s’est accompagnée 
d’une montée en puissance du 
milieu de terrain. Les Verts ont 
davantage contrôlé la posses-
sion et réussi à construire leurs 
actions avec plus de sérénité. 
Les couloirs ont également 
gagné en activité, offrant des 
solutions supplémentaires 
dans l’animation offensive. 
Progressivement, l’Algérie a 
cessé de subir pour devenir un 
acteur majeur du match. 
L’équipe ne s’est plus conten-

tée d’observer son adversaire ; 
elle a imposé son rythme et fait 
entendre sa voix sur la pelouse 
de Rotterdam. 

Cette capacité de réaction 
constitue probablement l’en-
seignement le plus encoura-
geant de la soirée. Face à une 
nation parmi les meilleures du 
monde, les Verts ont démontré 
qu’ils étaient capables de corri-
ger leurs défauts en cours de 
rencontre et d’élever leur 
niveau lorsque l’opposition 
l’exigeait. Une qualité essen-
tielle pour toute sélection 
ambitieuse. 

Beaucoup de choses seront 
encore dites et écrites sur cette 
rencontre, mais une certitude 
demeure : il s’agit d’un succès 
historique. Cette nuit restera 
comme l’une des plus belles 
vécues récemment par les sup-
porters algériens. Une soirée 

magique qui nourrit l’espoir et 
renforce la conviction que 
cette équipe possède un 
potentiel important. 

Cette performance ne pas-
sera certainement pas inaper-
çue auprès des futurs adver-
saires de l’Algérie sur la scène 
internationale. Faire tomber 
les Pays-Bas chez eux envoie 
un message fort au reste du 
monde. Les observateurs et les 
concurrents suivront avec 
attention l’évolution de cette 
sélection qui semble franchir 
un nouveau palier. 

Les Verts ont gagné un 
match, mais ils ont surtout 
gagné en crédibilité. Et avec 
une telle victoire, le plafond 
des ambitions algériennes 
s’élève naturellement un peu 
haut. 

Hakim S. 

L a sélection des Pays-Bas a connu un coup 
d’arrêt important en s’inclinant face à l’Al-
gérie. Cette défaite met fin à une série de 

14 matchs consécutifs sans revers, confirmant la 
solidité affichée par les Oranje depuis plusieurs 
mois sur la scène internationale. 

Au-delà du résultat, c’est également une 
dynamique offensive remarquable qui s’inter-
rompt. Les Néerlandais restaient sur 15 ren-
contres consécutives avec au moins un but ins-
crit, preuve d’une grande régularité devant les 
cages adverses. Leur dernière incapacité à mar-
quer remontait à octobre 2024.Habituellement 
très performante dans la finition, l’équipe néer-
landaise a cette fois été mise en échec. Le 
manque de réalisme dans les derniers mètres a 
pesé sur le déroulement de la rencontre, met-
tant fin à une série statistique impressionnante. 

Autre fait marquant : à domicile, la sélection 
des Pays-Bas n’avait plus terminé une rencontre 

sans marquer depuis octobre 2020, lors d’un 
match amical face au Mexique. 

Ce revers souligne donc la rareté d’un tel 
scénario pour une équipe habituellement très 
régulière offensivement, et marque un véritable 
tournant dans sa dynamique récente. 

H. S. 

APRÈS 14 MATCHS SANS DÉFAITE  
Les Pays-Bas chutent et mettent fin 

à une longue série d’invincibilité

APRÈS ALGÉRIE - PAYS-BAS  

Une victoire historique qui fait 
grandir les ambitions des Verts
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Il y a des succès qui dépassent le simple cadre d’un match amical. La victoire 
de l’Algérie face aux Pays-Bas à Rotterdam entre incontestablement dans 

cette catégorie. 
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La finale de la Coupe d'Al-
gérie 2026 de handball 
(seniors dames) oppose-

ra samedi à la salle Harcha-
Hacène d'Alger (15h00) le 
tenant du trophée, le HBC El-
Biar, au MC Alger, dans une 
affiche classique du handball 
féminin national entre deux 
formations totalisant à elles 
seules 28 Coupes d'Algérie, 
promettant ainsi un duel 
indécis entre expérience, 
ambition et prestige. Le HBC 
El-Biar s'est qualifié pour 
cette finale en dominant le 
NRKG Alger (21-14) en demi-
finale, après avoir largement 
écarté le CF Boumerdès (25-
13) au tour précédent. De son 
côté, le MC Alger a validé son 
billet pour l'ultime rendez-
vous grâce à ses succès face 
au TS Sétif (25-23) en quart 
de finale puis devant le HC 
Mila (25-22) dans le dernier 
carré. Leader du handball 
féminin algérien au cours de 
la dernière décennie, le HBC 
El-Biar aborde cette finale 
avec le statut de favori. Déjà 
vainqueur de la Supercoupe 
d'Algérie cette saison et tou-
jours engagé dans la course 
au titre national, le club d'El-
Biar nourrit l'ambition de réa-
liser un nouveau triplé histo-
rique. Fort d'un palmarès 
riche de 20 trophées majeurs, 
dont huit Coupes d'Algérie, le 
HBCEB tentera de conserver 
son titre remporté en 2025 

face au CF Boumerdès (19-17) 
et d'ajouter une neuvième 
Coupe à son armoire à tro-
phées après celles décro-
chées en 2007, 2013, 2014, 
2015, 2016, 2020, 2022 et 
2025. Portée notamment par 
Kenza Mekhloufi et Ratiba 
Hasnaoui, la formation entraî-
née par Karim Achour comp-
te sur son expérience des 
grands rendez-vous pour 
poursuivre sa domination sur 
la scène nationale. "Notre 
objectif est d'ajouter un nou-
veau trophée au palmarès du 
club face à une belle équipe 
du MC Alger. La finale va se 
jouer sur les détails et l'équi-
pe la mieux préparée sur les 
plans physique et psycholo-
gique soulèvera le trophée. 
Les joueuses sont motivées et 
déterminées à conserver le 
doublé obtenu la saison 
écoulée, d'abord en rempor-
tant la Coupe d'Algérie puis 
le Final Four du Champion-
nat", a déclaré l'entraîneur du 
HBCEB, Karim Achour. En 
face, le MC Alger entend 
renouer avec le sacre dans 
une compétition qu'il domine 
historiquement avec un 
record de 20 trophées rem-
portés entre 1988 et 2019. 
Revigorées par leur retour au 
premier plan cette saison, les 
Algéroises disposent d'un 
effectif expérimenté emmené 
par la pivot Celia Zouaoui, les 
sœurs Hanene et Sihem Smail 

ainsi que la gardienne Souhi-
la Abdelkader. Sous la 
conduite de l'entraîneur Riad 
Oulmane, le MCA espère 
mettre fin à une série de six 
années sans trophée dans 
l'épreuve populaire et confir-
mer son renouveau. Cette 
finale constituera par ailleurs 
le 13e face-à-face entre les 
deux clubs en finale de la 
Coupe d'Algérie. Le MC Alger 
conserve un léger avantage 
historique avec sept victoires 
obtenues en 2004, 2006, 
2009, 2011, 2017, 2018 et 
2019, contre cinq succès pour 
le HBC El-Biar en 2013, 2014, 
2015, 2016 et 2022. Lors des 
dix dernières éditions dispu-
tées, les deux formations se 
sont partagé huit trophées, 
illustrant leur domination 
quasi sans partage sur le 
handball féminin national. 
Entre l'expérience du tenant 
du trophée et l'ambition 
retrouvée du club le plus titré 
de l'épreuve, tous les ingré-
dients semblent réunis pour 
offrir une finale de haut 
niveau et un nouveau cha-
pitre à l'une des plus grandes 
rivalités du handball féminin 
algérien.  
 
Finale Coupe d'Algérie 
2026 de handball (seniors 
dames) :  
Samedi 6 juin 2026 : A la 
salle Harcha-Hacène : HBC El-
Biar - MC Alger (15h00).  
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MERCATO SOUS TENSION  
Cinq clubs algériens 
bloqués par la FIFA 
À quelques semaines de l'ouverture officielle 

du marché des transferts estival, plusieurs 
clubs de Ligue 1 se retrouvent confrontés à une 
situation particulièrement délicate.  
En effet, la FIFA maintient des interdictions de 
recrutement à l'encontre de cinq formations 
algériennes, compromettant ainsi leurs plans de 
renforcement en vue de la prochaine saison. 
La dernière actualisation de la liste des sanc-
tions publiée par l'instance mondiale du foot-
ball a confirmé l'apparition de la JS Kabylie 
parmi les clubs frappés d'un « ban » de recrute-
ment. Une décision qui interdit aux Canaris 
d'enregistrer de nouveaux joueurs, aussi bien 
sur le plan national qu'international, jusqu'au 
règlement complet du dossier à l'origine du liti-
ge. 
La JSK rejoint ainsi un groupe de clubs déjà 
concernés par cette mesure. Le CR Belouizdad 
figure toujours sur cette liste en raison d'un dif-
férend l'opposant à son ancien attaquant sud-
africain Khanyisa Mayo. Tant que cette affaire 
ne sera pas définitivement réglée, le Chabab 
restera privé de toute opération de recrute-
ment. 
La situation touche également le CS Constanti-
ne, la JS Saoura et l'ES Sétif, qui demeurent sous 
le coup de sanctions similaires. Ces clubs sont 
désormais engagés dans une véritable course 
contre la montre afin de régulariser leurs dos-
siers avant l'ouverture effective du mercato. 
Cette accumulation de sanctions pourrait avoir 
un impact significatif sur la préparation de la 
prochaine saison. Alors que plusieurs forma-
tions ont déjà commencé à cibler leurs futures 
recrues et à élaborer leur stratégie de renforce-
ment, les clubs concernés se retrouvent dans 
l'incapacité d'officialiser la moindre arrivée. 
Pour certains d'entre eux, notamment ceux qui 
ambitionnent de jouer les premiers rôles en 
championnat ou sur la scène continentale, cette 
situation représente un sérieux handicap. 
Chaque jour perdu dans la résolution de ces 
litiges réduit leur marge de manœuvre sur un 
marché où les meilleurs profils sont souvent 
rapidement convoités. 
Les prochaines semaines s'annoncent donc 
décisives. Les directions des cinq clubs devront 
accélérer les démarches nécessaires afin d'obte-
nir la levée de ces sanctions et éviter que ce 
blocage administratif ne se transforme en véri-
table frein sportif à l'approche du nouvel exerci-
ce. 

H. S.  
 

ES TUNIS 
Yazid Mansouri 
quitte son poste  
de directeur sportif 
L'ES Tunis (Ligue 1 tunisienne de football), a 

annoncé ce jeudi la fin de sa collaboration 
avec l'Algérien Yazid Mansouri, qui occupait le 
poste de directeur sportif . Mansouri s'est enga-
gé avec le club de Bab Souika en août 2025 
pour un an renouvelable, mais les dirigeants de 
l'Espérance n'ont pas finalement activé la clause 
de prolongation. Le départ de l'ancien capitaine 
de l'équipe nationale, intervient à la fin d'une 
saison 2025-2026 marquée par l'échec concédé 
par les "Sang et Or" à conserver leur titre de 
champion, cédé à leur voisin du Club Africain, 
en plus d'une élimination en demi-finale de la 
Ligue des Champions face au futur vainqueur 
de l'épreuve, les Mamelodi Sundowns d'Afrique 
du Sud. L'EST a sauvé sa saison en remportant la 
Coupe de Tunisie, aux dépens de l'ES Zarzis (1-
0). Mansouri (48 ans), pressenti pour rejoindre la 
JS Kabylie, a porté le maillot de la sélection 
algérienne à 70 reprises, dont 7 années en tant 
que capitaine de l'équipe. Après avoir mis un 
terme à sa carrière de joueur en 2013, Mansouri 
s’est lancé dans une carrière de dirigeant spor-
tif, en occupant plusieurs postes dans des clubs 
et fédérations, notamment: Stade Rennais 
(2017-2018) en tant que responsable du recru-
tement et dénicheur de talents, Olympiakos 
(Grèce), Nottingham Forest (Angleterre) et 
Monza (Italie), comme responsable du recrute-
ment. L'Algérien a également été membre du 
bureau fédéral de la Fédération algérienne 
(FAF) et coordinateur général des sélections 
nationales de 2014 à 2017.

«Tout d’abord, je félicite 
les joueurs pour leur 
excellente perfor-

mance et cette victoire méritée 
que nous avons obtenue », a 
déclaré le technicien bosnien-
suisse au terme de la rencontre. 

Face à l’un des cadors du 
football européen, les Fennecs 
ont dû faire preuve de caractère 
pour décrocher un succès qui 
confirme leurs progrès à l’ap-
proche de la Coupe du monde. 

 
UN ADVERSAIRE  

REDOUTABLE 
Petković a souligné la qualité 

de l’opposition rencontrée, 
insistant sur les difficultés 
posées par les Pays-Bas tout au 
long du match. 

« Nous avons affronté une 
sélection forte qui s’appuie sur 
des transitions rapides et qui a 
représenté une menace perma-
nente durant toute la rencontre 
», a-t-il expliqué. 

Conscients de la valeur de 
l’adversaire, les Algériens ont dû 
rester concentrés jusqu’au coup 

de sifflet final pour préserver 
leur avantage et mettre fin à 
l’impressionnante série des 
Oranje. 

 
UNE PREMIÈRE PÉRIODE 

PERFECTIBLE 
Malgré le résultat final, le 

sélectionneur algérien n’a pas 
éludé les imperfections obser-
vées durant la première mi-
temps. Selon lui, certains ajuste-
ments étaient nécessaires pour 
permettre à son équipe de 
reprendre le contrôle du match. 

« Nous avons commis 
quelques erreurs lors de la pre-
mière période, mais ce qui 
m’importe le plus, c’est la réac-
tion après le retour des ves-
tiaires et notre capacité à corri-
ger la situation », a-t-il affirmé. 

Cette capacité d’adaptation 
a d’ailleurs constitué l’un des 
principaux motifs de satisfac-
tion du staff technique, qui a vu 
ses joueurs répondre présents 
dans les moments les plus déli-
cats. 

 

UNE ÉQUIPE QUI GAGNE  
EN MATURITÉ 

Au-delà du résultat, Petković 
estime que cette rencontre a 
mis en lumière la force mentale 
de son groupe.  

Menacés à plusieurs reprises, 
les Fennecs ont su garder leur 
calme et afficher une solide per-
sonnalité pour renverser la 
situation. 

« Je suis satisfait de la per-
sonnalité de l’équipe dans les 
périodes difficiles et de sa capa-
cité à revenir pour décrocher la 
victoire avec un mental fort », a-
t-il souligné. 

Des propos qui illustrent la 
volonté du sélectionneur de 
construire une formation 
capable de rivaliser avec les 
meilleures nations, aussi bien 
sur le plan technique que psy-
chologique. 

AUCUN TITULAIRE ASSURÉ 
AVANT LE MONDIAL 

Enfin, Petković a adressé un 
message clair à l’ensemble de 
son effectif. Malgré cette victoi-
re de prestige, la concurrence 
reste totalement ouverte au 
sein du groupe algérien. 

« La concurrence pour les 
places est toujours ouverte et 
aucun joueur n’a sa place de 
titulaire garantie avant la Coupe 
du monde », a-t-il averti. 

Une déclaration qui confirme 
la philosophie du sélectionneur 
: maintenir un haut niveau d’exi-
gence et pousser chaque joueur 
à donner le meilleur de lui-
même durant la préparation. 
Après ce succès de référence 
face aux Pays-Bas, les Fennecs 
ont marqué les esprits, mais 
pour Petković, le plus important 
reste encore à venir.      Hakim S. 

PETKOVIĆ APRÈS L’EXPLOIT CONTRE LES PAYS-BAS 

« Je suis satisfait  
de la personnalité  
de l’équipe »
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La rencontre disputée face aux Pays-Bas 
a permis de tirer plusieurs enseigne-
ments, mais elle a surtout offert une 

première véritable réponse attendue 
concernant Luka Zidane sous le maillot 
algérien. Jusqu’ici, son début de parcours 
en sélection laissait une impression mitigée, 
avec un manque de situations réellement 
décisives pour l’évaluer pleinement. 

Pour la première fois, le gardien a été 
confronté à un match à forte intensité, avec 
des actions dangereuses et des situations 
de pression constantes. Un test important 
qu’il a su aborder avec sérieux et concentra-
tion, en montrant des qualités attendues à 
ce niveau. 

 
UN MATCH RÉFÉRENCE POUR SE JUGER 

Jusqu’à présent, une partie du public res-
tait sceptique, estimant que le portier 
n’avait pas encore été suffisamment mis à 
contribution pour prouver sa valeur réelle. 
Ce match face aux Néerlandais a donc chan-
gé la perception, en offrant un véritable test 
de haut niveau. Plusieurs interventions 
décisives ont marqué sa prestation. Des 
arrêts importants dans des moments clés 
ont permis à l’équipe de rester dans le 
match, évitant des situations potentielle-
ment compliquées face à une attaque néer-
landaise toujours dangereuse. 

 
DES QUALITÉS ENFIN MISES EN AVANT 

Si la qualité de jeu au pied de Luka Zida-
ne était déjà connue et appréciée, c’est sur-
tout sa capacité à stopper les tentatives 
adverses qui a été retenue. Dans un match 
de ce niveau, la priorité reste de protéger le 
but et de rassurer la défense, ce qu’il a su 
faire avec efficacité. Ses interventions suc-
cessives ont apporté de la confiance à ses 
coéquipiers, renforçant la solidité globale 
de l’équipe dans les moments de pression. 

 
DES DOUTES LEVÉS ET UNE PRÉSENCE 

RASSURANTE 
Même les interrogations liées à son état 

physique et à sa capacité à évoluer dans un 
contexte difficile ont semblé s’effacer au fil 
de la rencontre. Concentré et appliqué, il a 
affiché une maîtrise encourageante, enchaî-
nant des arrêts de plus en plus décisifs. 

Au final, Luka Zidane a probablement 

signé l’un de ses matchs les plus convain-
cants sous le maillot algérien. Dans une ren-
contre exigeante disputée à Rotterdam, il 
s’est imposé comme l’un des éléments mar-
quants du match, en contribuant active-
ment à la solidité défensive de son équipe. 

Une performance qui pourrait compter 
dans la course à la hiérarchie des gardiens à 
l’approche de la Coupe du monde. 

H. S. 

BRILLANT FACE AUX PAYS-BAS 

À Rotterdam, Zidane rassure et gagne  
des points avant le Mondial 

Le HBC El-Biar et la JSE Skikda 
animeront, samedi à la salle 

Harcha-Hacène d'Alger (17h00), la 
finale de la Coupe d'Algérie 2026 de 

handball (seniors messieurs), dans 
un duel qui s'annonce 

particulièrement indécis entre deux 
formations figurant parmi les 

références nationales de la 
discipline.  

 

Les deux équipes ont validé leur billet 
pour la finale au terme de demi-finales 
particulièrement disputées. La JSE Skikda 

a ouvert la voie mardi en venant à bout de 
l'Olympique El-Oued (26-25, après prolonga-
tion) à Aïn Touta (Batna), avant que le HBC El-
Biar ne décroche sa qualification dans la soirée 
face à l'IC Ouargla (33-32), au terme d'un 
match haletant conclu après une double pro-
longation à la salle de Sidi Okba (Biskra). Cette 
affiche constitue un remake de la finale de 
l'édition 2025, remportée par le HBC El-Biar sur 
le score de 25 à 22. Les El-Biarois tenteront de 
conserver leur trophée et de décrocher une 
deuxième Coupe d'Algérie consécutive, tandis 
que les Skikdis ambitionnent de prendre leur 
revanche et d'enrichir leur palmarès d'un 
deuxième sacre dans l'épreuve. Sacré cham-
pion d'Algérie 2026 pour la première fois de 
son histoire, le HBC El-Biar abordera cette fina-
le avec le statut de favori. Les protégés de l'en-
traîneur Lamine Sahli restent sur une saison 
exceptionnelle, marquée notamment par un 
parcours remarquable lors des play-offs, 
conclus par sept victoires consécutives. 
Emmenée par l'international Messaoud Ber-
kous, la formation algéroise vise désormais un 
prestigieux doublé Championnat-Coupe. 
"Cette réussite n'est pas due au hasard, ce ne 
sont pas les efforts d'une simple saison. C'est 
l'aboutissement de trois ans de travail intense, 
qui nous ont permis de gagner trois titres 
consécutifs. La saison dernière et cette saison, 
on a vraiment construit un groupe, avec le tra-
vail, rien que le travail. Certes, il y a de belles 
individualités, mais l'essentiel de cette réussi-
te, c'est le groupe", a déclaré l'entraîneur du 

HBCEB, Lamine Sahli. En face, la JSE Skikda, 
habituée aux premiers rôles sur la scène natio-
nale, disputera la huitième finale de Coupe 
d'Algérie de son histoire après celles de 2006, 
2009, 2012, 2019, 2020, 2024 et 2025. Le club 
de l'Est algérien ne compte toutefois qu'un 
seul trophée dans la compétition, remporté en 
2020 face à l'ES Aïn Touta (22-21, après prolon-
gation). Battue lors des deux dernières finales, 
respectivement par le M. Bordj Bou Arréridj en 
2024 (23-24) et le HBC El-Biar en 2025 (22-25), 
la formation skikdie nourrit de grandes ambi-
tions cette saison. Sous la conduite du techni-
cien Noureddine Badis et portée notamment 
par Djaber Chebli et Ramy Kabouia, elle espère 
renouer avec le succès et mettre fin à une série 
de finales perdues. "C'est la troisième finale 
que nous réussissons à atteindre depuis que je 
suis à la tête du club. C'était un parcours diffi-
cile pour se hisser en finale cette saison, 
notamment en demi-finale face à l'Olympique 
El-Oued après prolongation, mais nous restons 

déterminés à décrocher un nouveau trophée 
au palmarès du club", a affirmé le président de 
la JSE Skikda, Fayçal Hadef. Pour atteindre la 
finale, le HBC El-Biar a successivement éliminé 
le MC Saïda en huitièmes de finale (32-21) et le 
CRB Mila en quarts de finale (30-25), avant de 
venir à bout de l'IC Ouargla donc dans le der-
nier carré. De son côté, la JSE Skikda a bénéfi-
cié du désistement du CR Bordj Bou Arreridj en 
huitièmes, avant d'écarter l'AC Ras El-Oued en 
quarts (27-23) puis l'Olympique El-Oued en 
demies. Au regard de leur dynamique actuelle 
et des précédents entre les deux clubs, cette 
finale promet une confrontation de haut 
niveau entre une équipe d'El-Biar en quête 
d'un nouveau titre historique et une formation 
skikdie déterminée à retrouver les sommets du 
handball national.  
 
Finale Coupe d'Algérie 2026 de handball  :  
Samedi 6 juin 2026 : A la salle Harcha-Hacè-
ne : HBC El-Biar - JSE Skikda (17h00). 

La sélection algérienne 
de football connaît 
désormais les tenues 

avec lesquelles elle dispu-
tera ses trois rencontres du 
groupe J de la Coupe du 
monde 2026, après la 
publication jeudi par la 
Fédération internationale 
de football (FIFA) des cou-
leurs officielles retenues 
pour l'ensemble des 72 
matchs de la phase de 
groupes. Les "Verts" enta-
meront leur campagne 
mondiale le 17 juin face au 
champion du monde en 
titre, l'Argentine, à l'Arrow-
head Stadium de Kansas 
City (02h00, heure algérien-
ne), en arborant leur tradi-
tionnel maillot vert associé 
à un short blanc, tandis que 
leur gardien de but évolue-
ra en jaune. De son côté, 

l'Albiceleste portera son 
habituelle tenue rayée bleu 
ciel et blanc. Pour leur 
deuxième sortie dans le 
tournoi, prévue le 23 juin 
contre la Jordanie au Levi's 
Stadium de Santa Clara 
(04h00), les hommes du 
sélectionneur national Vla-
dimir Petkovic évolueront 
en tenue entièrement 
blanche, alors que leur gar-
dien sera vêtu de bleu. Les 
Jordaniens joueront quant 
à eux en rouge intégral, 
avec un gardien en jaune. 
Lors de la troisième et der-
nière journée de la phase 
de groupes, le 28 juin à 
Kansas City (03h00), l'Algé-
rie conservera sa tenue 
blanche complète face à 
l'Autriche. Le gardien natio-
nal sera de nouveau en 
bleu, tandis que les Autri-

chiens évolueront avec un 
maillot rouge, un short noir 
et un gardien en jaune. La 
FIFA a indiqué que ces 
choix répondent aux prin-
cipes de contraste visuel 
appliqués à l'ensemble des 
rencontres de la compéti-
tion afin d'éviter toute 
confusion entre les 
équipes, les gardiens de 
but et les arbitres, tout en 
tenant compte de l'accessi-
bilité pour les personnes 
atteintes de daltonisme. 
Pour rappel, les deux pre-
miers de chaque groupe, 
ainsi que les huit meilleurs 
troisièmes, accéderont aux 
seizièmes de finale de cette 
édition 2026 du Mondial, 
organisée du 11 juin au 19 
juillet aux Etats-Unis, au 
Canada et au Mexique.  

HANDBALL / COUPE D'ALGÉRIE 2026 (MESSIEURS)  

HBC El-Biar - JSE Skikda, un nouveau 
duel au sommet 

BASKET / NATIONALE 1 DAMES 
Hussein-Dey Marines 
décroche un premier 
sacre historique 
La formation de Hussein-Dey Marines a 

décroché, mercredi soir à la Coupole du 
Complexe olympique Mohamed-Boudiaf 
d'Alger, son premier titre de champion d'Al-
gérie de basket-ball, Nationale 1 dames, à 
l'issue du tournoi final des Play-offs, en 
dépit de sa défaite face à l'USM Alger (42-
44, mi-temps : 16-17), pour le compte de la 
3e et dernière journée. Avec 2 victoires et 
un revers durant tout le tournoi final, les 
protégées de l'entraîneur Mokrane 
Benabbes confirment ainsi leur montée en 
puissance cette saison. Après une courte 
victoire inaugurale devant les doubles 
tenantes du titre du GS Cosider (52-51), les 
Marines avaient réalisé un pas décisif vers le 
sacre mardi en dominant le MT Sétif (52-49) 
après prolongation. Hussein-Dey Marines 
boucle la compétition en tête du classe-
ment avec un bilan de deux victoires et une 
défaite (5 points), à égalité avec le MT Sétif 
(5 pts), le GS Cosider (4 pts) et l'USM Alger 
(4 pts). Ce sacre revêt une dimension parti-
culière pour le club algérois, qui décroche 
le premier titre national de son histoire 
sous l'appellation Hussein-Dey Marines, 
après plusieurs tentatives infructueuses au 
cours de la dernière décennie. L'héritage du 
basket féminin à Hussein-Dey reste toute-
fois riche, puisque les couleurs du quartier 
avaient déjà été sacrées championnes d'Al-
gérie à quatre reprises sous l'appellation du 
NA Hussein-Dey, en 1989, 1990, 1995 et 
1996.

PRÉPARATION AU MONDIAL 
Le Mexique 
écrase  
la Serbie 
Le Mexique, qui jouera le 11 juin 

le match inaugural de la Coupe 
du monde de football qu'il co-orga-
nise avec les Etats-Unis et le Cana-
da, a écrasé jeudi la Serbie 5-1 pour 
son dernier match de préparation. 
Petar Stanic a ouvert le score pour 
la Serbie à la 19e, avant que les 
hommes de Javier Aguirre ne pren-
nent l'avantage par Johan Vasquez 
(34e), Raul Jiménez (57e) et Luis 
Chavez (90e), avec deux buts contre 
son camp de Stefan Bukinac 
(45e+2) et Adem Avdic (72e), dans 
un stade Nemesio-Diez de Toluca 
en fusion. Le Mexique reste sur une 
série de huit rencontres de prépara-
tion à la Coupe du monde sans 
défaite et abordera le match d'ou-
verture du Mondial contre l'Afrique 
du Sud au Stadio Azteca de Mexico 
fort de six victoires et deux nuls. 
Emmenée par le gardien vétéran 
Guillermo "Memo" Ochoa, la sélec-
tion affrontera également au sein 
du groupe A la Corée du Sud et la 
République tchèque (18 et 24 juin). 

 

L’Iran domine le 
Mali en amical  
L'équipe d'Iran a battu le Mali (2-

0) en match amical de prépara-
tion de la Coupe du monde 2026, 
disputé jeudi à Antalya, dans le sud 
de la Turquie. La Team Melli, qui 
avait déroulé la semaine passée 
face à la Gambie (3-1), a inscrit un 
but en première période par Saeid 
Ezatolahi (12e), avant de doubler la 
mise face aux Aigles maliens à la 
55e minute grâce à son défenseur 
Ramin Rezaeian. L'Iran doit disputer 
son premier match du Mondial le 
16 juin face à la Nouvelle-Zélande à 
Los Angeles avant d'affronter la Bel-
gique (le 21 à Los Angeles) et 
l'Egypte (le 26 à Seattle). 

 

CAN 2026 FÉMININE  
Des arbitres 
africaines en 
stage de 
préparation au 
Caire  
La Confédération africaine de 

football (CAF) a dévoilé la liste 
des officielles retenues pour partici-
per au stage de préparation en vue 
de la prochaine Coupe d'Afrique 
des nations CAN-2026 Féminine. Le 
rassemblement se tiendra au Caire, 
en Egypte, du 25 au 30 juin 2026. 
Les participantes sont attendues sur 
place au plus tard le 24 juin, ajoute 
la CAF. 56 officielles de match ont 
été convoquées, dont 27 arbitres 
centrales, 25 arbitres assistantes et 
4 officielles en charge de l'assistan-
ce vidéo à l'arbitrage (VAR), repré-
sentant plusieurs associations 
membres à travers le continent afri-
cain. Parmi les pays représentés 
figurent notamment l'Algérie avec 
deux arbitres, la directrice de jeu 
Mehat Ghada et l'arbitre assistante 
Asma Feriel. Cette session de prépa-
ration vise à renforcer les compé-
tences techniques, physiques et 
opérationnelles des officielles appe-
lées à intervenir lors de la compéti-
tion continentale féminine, l'une 
des plus prestigieuses du football 
africain, précise l'instance dirigean-
te de football. Pour rappel, la CAN 
Féminine 2026 se déroulera du 25 
juillet au 16 aout prochain. 

MONDIAL-2026  

L’Algérie fixée sur ses tenues  
pour la phase de groupes 

A l'issue de la prestigieuse victoire de l’Algérie face 
aux Pays-Bas, Vladimir Petković n’a pas caché sa 

satisfaction. Le sélectionneur national a tenu à 
féliciter ses joueurs pour leur prestation aboutie 

face à une équipe néerlandaise qui restait sur une 
longue série d’invincibilité.

DAMES 

HBC El-Biar - MC Alger, une affiche 
classique pour la conquête du trophée 
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Liverpool a nommé jeudi 
l'entraîneur espagnol Andoni 

Iraola (43 ans), adepte d'un 
football "rock'n'roll" à haute 

intensité, pour tenter de 
rallumer la flamme éteinte à 

Anfield après une triste dernière 
saison sous Arne Slot.  

 

L 'ancien entraîneur de Bournemouth 
a planté le décor dans sa vidéo de 
présentation. "Pour moi, le football 

c'est une affaire d'émotions. C'est une 
énergie intérieure", dit-il, écharpe des 
Reds autour du cou en foulant la pelouse 
d'Anfield. "Je veux devenir l'un des 
vôtres", dit-il à l'adresse des supporters. 
Etre entraîneur ici, "je comprends que 
c'est un privilège, mais aussi une grande 
responsabilité. Je comprends ce qu'on 
attend de moi, je suis prêt à relever le 
défi". Le Basque a fait des miracles pen-
dant trois ans à Bournemouth, avec des 
moyens limités mais des ambitions bien 
affirmées dans le jeu, et cela le propulse 
sur le prestigieux banc du Liverpool FC, 
institution aux six Ligues des champions 
et vingt titres en championnat. La durée 
de son contrat n'a pas été précisé, mais 
elle serait de deux ans d'après les médias 
britanniques. 

 
"ATTAQUER PLUS VITE" 

Liverpool sort de deux saisons mitigées 
avec le Néerlandais Arne Slot, champion 
d'Angleterre en 2025 mais devenu très 
impopulaire un an après, à cause de résul-
tats décevants et de performances parfois 
pauvres, léthargiques. En se tournant vers 

Iraola, les propriétaires optent pour un 
entraîneur à la philosophie offensive, 
tournée vers un pressing haut et intense, 
des attaques placées fulgurances, bref un 
"chaos" organisé proche du Liverpool de 
Jürgen Klopp (2015-2024). "Ma priorité, 
c'est d'avoir plus d'agressivité, d'attaquer 
plus vite. Je pense qu'il y a beaucoup d'as-
pects positifs à défendre vers l'avant. Tu 
récupères le ballon dans de bien 
meilleures situations pour attaquer", 
disait-il en mars 2025 dans un entretien à 
la BBC.  

Comme joueur, l'arrière droit interna-
tional (7 sélections avec l'Espagne) a dis-
puté plus de 500 matches avec l'Athletic 
Bilbao, son club de coeur, avant de refer-
mer sa carrière en 2015-2016 sous le 
maillot de New York City, avec Patrick Viei-
ra comme manager et Frank Lampard 
comme coéquipier.  

Il a ramené des Etats-Unis de précieux 
enseignements dans son observation de 
la NFL, la ligue de football américain, à la 
fois sur le plan tactique, l'utilisation de la 
vidéo et dans la constitution des staffs 
techniques, avec des entraîneurs spéci-
fiques pour chaque poste notamment. 

 
CHYPRE, MIRANDÉS ET RAYO 

VALLECANO  
Il a lancé sa carrière d'entraîneur dans 

les échelons inférieurs du football euro-
péen, chez les Chypriotes de Larnaca 
(2018-2019) puis à Mirandés (2019-2020), 

en deuxième division espagnole, avant de 
se faire un nom au Rayo Vallecano (2020-
2023). Il a ramené le club madrilène en 
Liga la première saison, l'a mené en demi-
finale de la Coupe d'Espagne la deuxième, 
avant de le hisser à la onzième place du 
championnat pour sa dernière. Le natif 
d'Usurbil, commune proche de Saint-
Sébastien, est ensuite parti à l'assaut de la 
Premier League via Bournemouth, club 
bien structuré sans grande expérience 
dans l'élite anglaise.  

Avec lui, les Cherries ont amélioré leur 
record de points chaque saison, jusqu'à 
terminer sixième du dernier championnat 
avec 57 unités, trois de moins que Liver-
pool, avec à la clé une qualification histo-
rique pour l'Europe.  

La performance est d'autant plus 
remarquable que le club du sud de l'An-
gleterre, invaincu sur les 18 derniers 
matches de championnat, a perdu trois 
titulaires en défense à l'intersaison (Huij-
sen, Kerkez, Zabarnyi), et l'ailier star Antoi-
ne Semenyo cet hiver. A Liverpool, il 
prend les clés d'un vestiaire orphelin de 
Mohamed Salah et d'Ibrahima Konaté, 
privé de Hugo Ekitiké pour plusieurs mois, 
et qui attend encore de voir la meilleure 
version d'Alexander Isak et Florian Wirtz, 
deux recrues vedettes de l'été dernier. Il 
découvrira la lumière de la Ligue des 
champions et la pression très élevée qui 
existe, de tout temps, sur les bords de la 
Mersey. 

"C haque match a été 
une question de vie 
ou de mort", raconte 

Graham Arnold, le sélectionneur 
australien de l'Irak, dernier pays 
qualifié pour le Mondial-2026, au 
bout d'un parcours rendu chao-
tique par la guerre au Moyen-
Orient. 

 
Pouvez-vous raconter 
l'épopée de l’Irak, les défis 
logistiques résultant de la 
guerre contre l'Iran, le 
périple pour disputer le 
barrage au Mexique ? 
"L’année a été folle et très 

stressante pour les joueurs. 
Depuis que je suis arrivé à la tête 
de l'équipe (en mai 2025, NDLR), 
chaque match qualificatif a été 

une question de vie ou de mort, 
jusqu'à Monterrey contre la Boli-
vie (où l'Irak a obtenu le 31 mars 
son billet pour le Mondial, NDLR). 

"Les joueurs avaient une énor-
me pression sur leurs épaules, 
venant de 46 millions de per-
sonnes en Irak, et probablement 
des 10 millions d’Irakiens en 
dehors du pays.  

L’espace aérien était fermé en 
Irak. Je ne pouvais pas y retour-
ner pour récupérer mon matériel 
d’entraînement. C’est pour ça 
que j’ai fait appel à la Fifa pour 
qu’on reporte le barrage, afin 
que ce soit équitable, parce que 
la Bolivie n'a pas eu à vivre ça. 

"Les garçons ont dû voyager 
environ 68 heures pour y arriver, 
dont 26 de bus de Bagdad à 

Amman. Et ils sont restés coincés 
en Jordanie pendant 28 heures à 
cause des bombes qui explo-
saient autour d’eux. Quand les 
garçons sont finalement arrivés à 
Monterrey, l’une des premières 
choses que je leur ai dit a été: 
+Avec tout ce qui se passe au 
Moyen-Orient, est-ce que vous 
allez utiliser ça comme excuse ou 
comme motivation ?+ 

"Les gars étaient épuisés, j’ai 
dû leur donner deux, trois jours 
off. Je ne pouvais pas les entraî-
ner correctement, mais je n’en 
avais pas besoin, je devais juste 
les préparer mentalement." 

 
Cette qualification, dans 
ces circonstances, 
constitue-t-elle la plus 

grande réussite de votre 
carrière d'entraîneur ? 
"Oui, à 100%. Le fait que l'Irak 

ne s'était plus qualifié depuis 40 
ans, que la dernière fois c'était au 
Mexique, j'y voyais déjà un signe. 
Donc il fallait surtout solidifier les 
garçons mentalement. Car il y a 
une sorte de mentalité négative 
qui règne ici, que je relie à toute 
la merde qui s’est passée au 
cours des 30 dernières années, 
les guerres, tout ça... +Personne 
ne nous aime, etc...+ Les joueurs 
sont accros aux réseaux sociaux, 
donc l’une des plus grosses déci-
sions que j’ai prises a été de les 
en priver du moment où ils arri-
vaient en rassemblement jusqu’à 
notre départ afin de les éloigner 
des trucs négatifs que les gens 
racontent". 

 
Que signifie ce Mondial 
pour le peuple irakien ? 
"Avant de venir en Irak, je 

n’avais jamais vu un pays aussi 
obsédé par le football. Ici, ils ont 
des jours fériés quand Barcelone 
joue contre le Real Madrid. Et ils 
sont obsédés par leur équipe 
nationale. Avant qu’on se quali-
fie, partout où j’allais — et je ne 
pouvais quasiment pas sortir, 
parce que vous êtes pris d’assaut 
partout où vous allez —, les gens 

me demandaient +Coach, s’il 
vous plaît, s'il vous plaît, est-ce 
qu’on va se qualifier ?+ Et depuis 
notre qualification, tout ce que 
vous voyez, ce sont des sourires 
sur tous les visages.  

C'est génial. Et j’ai le senti-
ment qu’il y a déjà eu un gros 
impact dans ce pays. Je pense 
qu’il y aura plus de sponsors, 
davantage de soutien du gou-
vernement pour les infrastruc-
tures..." 

 
Jusqu'où pouvez-vous aller 
au Mondial ? 
"Si vous deviez passer en 

revue la valeur de chaque joueur, 
nous serions probablement 
l’équipe la moins cotée. Mais 
c’est une Coupe du monde. Nos 
gars sont des battants. Nous 
sommes dans le groupe le plus 
difficile avec la Norvège, la Fran-
ce et le Sénégal. Serons-nous 
aussi bons techniquement 
qu’eux ? Non. Tactiquement, je 
dirais que nous serons bien. Phy-
siquement, on y travaille. Alors, 
encore une fois, ça dépendra du 
mental. Si les garçons ont peur, 
alors ils ne gagneront jamais.  

On a besoin qu’ils qu'ils 
croient en eux-mêmes. Et alors, 
qui sait ce qui peut se passer ? 
C’est du 11 contre 11".

ALLEMAGNE 
Martinez Novell 
nommé entraîneur 
de Leverkusen 
L 'ex-entraîneur de Toulouse Carles 

Martinez Novell a été nommé à la 
tête du Bayer Leverkusen, a annoncé 
le club allemand jeudi. L'Espagnol de 
42 ans, qui a quitté Toulouse libre en 
fin de saison, succède au Danois Kas-
per Hjulmand. Depuis le départ de 
Xabi Alonso à la fin de la saison de 
rêve 2024-2025 (doublé coupe-cham-
pionnat d'Allemagne et finale de la 
Ligue Europa), Martinez Novell est 
déjà le troisième homme à s'asseoir 
sur le banc de Leverkusen où évolue 
l'international algérien Ibrahim Maza. 
Après Erik ten Hag, limogé après deux 
matches seulement, Hjulmand avait 
redressé la barre, mais n'a pas réussi à 
qualifier Leverkusen pour la prochaine 
Ligue des champions, avec une 6e 
place, en deça des ambitions du club.  
 

ITALIE 
Naples officialise 
le départ de 
l'entraîneur 
Antonio Conte  
L e vice-champion d'Italie Naples a 

officialisé jeudi le départ après 
deux saisons de son entraîneur Anto-
nio Conte, qui devrait être remplacé 
par Massimiliano Allegri, remercié par 
l'AC Milan. "Le Napoli annonce avoir 
résilié d'un commun accord et de 
manière anticipée, par rapport à 
l'échéance originelle, les contrats de 
travail de son entraîneur Antonio 
Conte et de ses collaborateurs", a indi-
qué le club dans son communiqué. "A 
l'entraîneur et à son staff, nous adres-
sons nos remerciements pour l'excel-
lent travail accompli, ainsi que nos 
meilleurs voeux pour l'avenir et pour 
les prochains défis professionnels 
qu'ils décideront de relever. Merci, 
Mister !", conclut le texte. 

GRAHAM ARNOLD, SÉLECTIONNEUR DE L'IRAK 
Chaque match "a été une question de vie ou de mort" 

L’Espagne accrochée par l'Irak  

A vec un onze largement remanié, l'Espagne, championne d'Europe en titre, a été accrochée (1-1) 
jeudi par l'Irak, à sept jours du début du Mondial-2026 aux Etats-Unis, au Canada et au Mexique. 
Avant de s'envoler pour les Amériques, où elle disputera mardi prochain une deuxième ren-

contre amicale face au Pérou, à Puebla (Mexique), la Roja a concédé le match nul à la Corogne face à une 
valeureuse équipe irakienne. Les hommes de Luis De la Fuente, qui avait laissé au repos la plupart de ses 
titulaires (Rodri, Pedri, Lamine Yamal, Nico Williams...), avaient pris les devants en début de rencontre sur 
une contre-attaque éclair conclue du gauche par le capitaine du soir Ferran Torres (16e, 1-0). Malgré une 
nette domination du ballon, ils se sont laissés surprendre par un centre fuyant du latéral gauche Merchas 
Doski qui a trompé le gardien espagnol Joan Garcia, titularisé pour la première fois de sa carrière (27e, 1-
1). L'attaquant barcelonais Ferran Torres a eu la balle du doublé au bout du pied droit mais il a trouvé la 
barre transversale (40e), avant de céder sa place à la mi-temps à l'ailier de la Real Sociedad Sergio Gomez.

L’ESPAGNOL ANDONI IRAOLA NOMMÉ ENTRAÎNEUR 

Liverpool  
se tourne vers 
le football 
"rock'n'roll" 



INTOXICATIONS ALIMENTAIRES EN ÉTÉ : 

Les gestes essentiels 
pour se protéger

Avec l'arrivée de la 
saison estivale et la 

hausse des 
températures, les 

risques d'intoxications 
alimentaires 
augmentent 

considérablement. La 
chaleur favorise en effet 

la prolifération rapide 
des bactéries présentes 
dans certains aliments, 

ce qui peut entraîner 
des troubles digestifs 

parfois sévères.  
 

Q uelques mesures 
simples permettent tou-
tefois de réduire les 

risques et de profiter de l'été en 
toute sécurité. 

 
Une infection digestive liée 

à des aliments contaminés : 
L'intoxication alimentaire est 

une infection digestive générale-
ment provoquée par la consom-
mation d'aliments contaminés 
par des bactéries telles que la 
salmonelle, le campylobacter, 
l'Escherichia coli (E. coli) ou 
encore la listeria. Bien que ces 
micro-organismes puissent être 
naturellement présents dans 
certains produits alimentaires, 
les températures élevées favori-
sent leur multiplication rapide. 
Une mauvaise manipulation des 
aliments ou une cuisson insuffi-
sante peuvent également être à 
l'origine de ces contaminations. 

 
Des symptômes qui 

apparaissent rapidement : 
Les manifestations de l'intoxi-

cation alimentaire surviennent 
généralement dans les 24 heures 
suivant l'ingestion de l'aliment 
contaminé. Les principaux symp-
tômes sont les nausées, les 
vomissements, les douleurs 
abdominales, la diarrhée, les 
maux de tête ainsi qu'une impor-
tante sensation de fatigue. Dans 
certains cas, une fièvre élevée 
peut également apparaître. 

 
Les personnes les plus vul-

nérables : 
Certaines catégories de la 

population sont particulière-
ment exposées aux complica-
tions liées aux intoxications ali-
mentaires. Il s'agit notamment 
des personnes âgées, des jeunes 
enfants dont le système immuni-
taire est encore fragile, des 
femmes enceintes ainsi que des 
personnes souffrant de maladies 
chroniques ou de pathologies 
affaiblissant les défenses immu-
nitaires, telles que le VIH, les can-
cers ou la maladie de Crohn. 
Cependant, les adultes en bonne 
santé ne sont pas épargnés, 
notamment en raison de la 
consommation fréquente de 
fast-foods, de crudités, de fruits 
de mer ou d'autres aliments sen-
sibles durant la période estivale. 

 
 Cinq règles pour prévenir 

les intoxications alimentaires : 
Pour limiter les risques, les 

spécialistes recommandent de 
respecter plusieurs règles d'hy-
giène essentielles : 

* Se laver soigneusement les 
mains avec de l'eau et du savon 
après chaque passage aux toi-
lettes, avant de préparer les 
repas et avant de manger. 

* Bien laver les fruits et 
légumes avant leur consomma-
tion. 

* Conserver les aliments à des 
températures adaptées et proté-
ger les produits crus dans des 
récipients fermés ou recouverts. 

* Veiller à une cuisson suffi-
sante des viandes, poissons, 
volailles, œufs et autres aliments 
sensibles. 

* Privilégier la consommation 
de produits laitiers pasteurisés. 

 
Les bons réflexes en cas 

d'intoxication : 
Lorsqu'une intoxication ali-

mentaire survient, il est recom-
mandé de boire abondamment, 
notamment de l'eau minérale 
riche en sodium, afin de prévenir 
la déshydratation et de compen-
ser les pertes en sels minéraux. Il 
est également conseillé de se 
reposer et d'adopter une alimen-
tation légère, composée de 
soupes, purées ou yaourts. Les 
aliments gras, épicés ou riches 
en fibres doivent être évités. En 
cas de diarrhée, certains ali-
ments comme le riz ou la banane 
peuvent contribuer à soulager 
les symptômes. 

 
Quand consulter un 

médecin ? 
Une consultation médicale 

s'impose si les symptômes per-
sistent au-delà de 48 heures, en 
cas de vomissements incontrô-
lables, de forte fièvre ou de pré-
sence de sang dans les selles. Les 
enfants, les personnes âgées et 
les autres catégories à risque 
doivent consulter un profession-
nel de santé dès l'apparition des 
premiers symptômes afin d'évi-
ter toute complication. 

 
Lancement d’une cam-

pagne de sensibilisation à 
Alger : 

Dans ce cadre, des cadres 
centraux du ministère du Com-
merce intérieur et de la Régula-
tion du marché national ainsi 
que des responsables locaux ont 
donné à Alger, le coup d’envoi 
officiel de la campagne nationa-
le de sensibilisation et de pré-
vention des intoxications ali-
mentaires durant la saison esti-
vale, placée sous le slogan : « 
Faites d’une alimentation saine 
un mode de vie durable ». L’opé-
ration a été supervisée par MM. 
Mohamed Serdoune et Toufik 
Ramoul, cadres centraux au sein 
du ministère, en présence du 
directeur régional du commerce 
de la wilaya d’Alger et du direc-
teur du commerce de la wilaya 
d’Alger, ainsi que de représen-
tants de différents secteurs 
ministériels, d’organismes 
concernés et de partenaires. 
Cette campagne, organisée par 
le ministère du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du mar-
ché national en coordination 
avec ses différents partenaires et 
intervenants, vise à intensifier les 
actions de sensibilisation sur les 
risques liés aux intoxications ali-
mentaires, en cette période esti-
vale marquée par la hausse des 
températures et la consomma-
tion de produits périssables. Des 
sorties sur le terrain et des jour-
nées de sensibilisation seront 
organisées à travers l’ensemble 
des wilayas du pays. 

 
« Mourafik Com » pour 

signaler tout dépassement ou 
pratique commerciale 
suspecte : 

Dans le cadre du renforce-
ment de la participation citoyen-
ne à la protection de la santé 
publique et de la sécurité des 
consommateurs, le ministère a 
mis à disposition l’application 
électronique « Mourafik Com », 
permettant aux citoyens de 
signaler en temps réel tout 
dépassement ou pratique com-
merciale susceptible de porter 
atteinte à leur santé ou de com-
promettre leur sécurité.  

L. Zeggane

EBOLA 
 Dix pays d'Afrique 

gravement menacés 
par l’épidémie 

L ’épidémie d’Ebola en Afrique inquiète 
de plus en plus les autorités sanitaires. 

L’Agence sanitaire de l’Union africaine, 
l’Africa CDC, a averti que dix pays africains 
risquent d’être touchés par le virus, en plus 
de la République démocratique du Congo 
et de l’Ouganda.  Lors d’une conférence de 
presse à Kampala, le directeur général de 
l’Africa CDC, Jean Kaseya, a déclaré : « Nous 
avons dix pays à risque. Il s’agit du Soudan 
du Sud, du Rwanda, du Kenya, de la Tanza-
nie, de l’Éthiopie, du Congo-Brazzaville, du 
Burundi, de l’Angola, de la Centrafrique et 
de la Zambie. Tous, à l’exception de l’Éthio-
pie, sont frontaliers de la RDC et/ou de l’Ou-
ganda.  La République démocratique du 
Congo reste l’épicentre de l’épidémie. 

  
L’OMS AUGMENTE LE NIVEAU 

D’ALERTE SANITAIRE   
Selon le dernier bilan du ministère 

congolais de la Santé, 867 cas suspects ont 
été recensés, ainsi que 204 décès probable-
ment liés au virus. L’Organisation mondiale 
de la santé a relevé le niveau d’alerte sani-
taire à « très élevé » en RDC, tandis que plu-
sieurs pays voisins, dont l’Ouganda et le 
Rwanda, ont instauré des restrictions de 
voyage avec le territoire congolais. Jean 
Kaseya a décrit cette flambée comme la 
deuxième plus importante jamais observée 
dans le monde en nombre de cas, après 
celle qui avait touché l’Afrique de l’Ouest.  

Ania N. 
  

EXPORTATION D’INSULINE: 
Accord stratégique 

entre BIOCARE et 
DORCAS 

L e Groupe BIOCARE a franchi une nou-
velle étape dans son développement 

régional en signant, le 20 mai 2026 à Alger, 
un protocole d’accord stratégique avec 
DORCAS Laboratoires, acteur de référence 
de l’industrie pharmaceutique en Tunisie. 
Cet accord porte sur le transfert de techno-
logie ainsi que sur l’exportation d’insulines 
produites en full process en Algérie par sa 
filiale Biocare Biotech.  À travers ce partena-
riat, le Groupe BIOCARE poursuit sa straté-
gie de valorisation du savoir-faire pharma-
ceutique algérien et confirme son ambition 
de renforcer sa présence sur les marchés 
régionaux et internationaux. L’accord repo-
se sur une complémentarité industrielle 
entre les deux groupes, avec pour objectif 
d’assurer un accès durable et sécurisé à des 
traitements essentiels, notamment dans le 
domaine du diabète. Cette coopération 
illustre également la volonté commune des 
deux partenaires de consolider les relations 
économiques et sanitaires entre l’Algérie et 
la Tunisie. Elle marque une avancée impor-
tante vers la création d’un écosystème 
pharmaceutique maghrébin intégré, fondé 
sur l’innovation, l’excellence industrielle et 
l’intérêt thérapeutique des patients. En 
s’appuyant sur des capacités industrielles 
de pointe et une expertise locale reconnue, 
Groupe BIOCARE réaffirme son engage-
ment à positionner l’Algérie comme un 
hub régional dans la production et l’expor-
tation de médicaments à forte valeur ajou-
tée, contribuant ainsi au renforcement de 
la souveraineté sanitaire régionale. 

A. N. 

C haque année, le 31 mai, la Journée 
mondiale sans tabac met en lumière 
les stratégies de l’industrie pour recru-

ter de nouveaux fumeurs. En 2025, l’Organi-
sation mondiale de la Santé avait placé l’évé-
nement sous le slogan « Produits flam-
boyants. Sombres intentions ». Un message 
direct : derrière les couleurs, les arômes et le 
design moderne, se cache une mécanique 
d’addiction ciblant les plus jeunes. 

  
 DES PRODUITS CONÇUS POUR SÉDUIRE 

ET FIDÉLISER 
Les industriels du tabac et de la nicotine 

ne vendent plus seulement des cigarettes. Ils 
commercialisent des cigarettes électro-
niques, des sachets de nicotine, des produits 
du tabac chauffés, souvent présentés comme 
des accessoires tendances. Saveurs de fruits 
rouges, de chewing-gum, de vanille, embal-
lages pastel, formats discrets ;  tout est pensé 
pour banaliser l’usage et abaisser la barrière 

psychologique. Avec plus de 16 000 arômes 
disponibles, ces produits attirent particuliè-
rement les adolescents. Dans plusieurs pays, 
9 utilisateurs de vape sur 10 déclarent avoir 
commencé à cause d’un arôme. L’objectif est 
simple ; créer une dépendance précoce. La 
nicotine agit sur le cerveau en renforçant la 
sensation de plaisir, ce qui rend le sevrage 
plus difficile plus tard. Une fois l’habitude ins-
tallée, le passage à des produits plus nocifs 
devient fréquent. 

  
UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE MAJEUR 

Le tabac reste la première cause de décès 
évitables dans le monde, responsable de plus 
de 8 millions de morts par an. Dans la région 
Méditerranée orientale de l’OMS, les taux de 
tabagisme chez les adolescents sont parmi 
les plus élevés au monde, avec des pics en 
Jordanie, au Liban et en Égypte.  Les nou-
veaux produits ne sont pas une alternative 
anodine. Ils exposent à une dépendance 

rapide et ouvrent la porte à une consomma-
tion à long terme, avec les risques cardiovas-
culaires, respiratoires et cancéreux qui l’ac-
compagnent. 

  
SE LIBÉRER DE LA DÉPENDANCE : C’EST 

POSSIBLE ET ÇA COMMENCE 
MAINTENANT 

L’addiction nicotinique n’est pas une fata-
lité. Les données montrent qu’il est possible 
de s’en sortir, surtout avec un accompagne-
ment adapté. Trois leviers font la différence : 
Le soutien médical et psychologique : 
consultations anti-tabac, thérapies compor-
tementales et traitements de substitution 
nicotinique augmentent fortement les 
chances de réussite.   

Les lignes d’aide et applications de sevra-
ge : anonymes et gratuites, elles offrent un 
suivi quotidien et des outils concrets pour 
gérer les envies.              

Ania N. 
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INDUSTRIE DU TABAC 
Comment les jeunes sont piégés  et pourquoi il est 

possible d’en sortir ?
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LE PRESIDENT CUBAIN MIGUEL DIAZ DENONCE : 

« Les nouvelles sanctions 
américaines renforcent le blocus 

et attisent les tensions »
Le gouvernement 

américain multiplie les 
pressions sur Cuba en 

plaçant sous sanctions 
économiques plusieurs 

personnalités cubaines, 
dont le président 

Miguel Diaz-Canel et 
des membres de la 
famille Castro. Des 

mesures arbitraires qui 
renforcent le blocus 

contre Cuba et attisent 
les tensions avec 

Washington. 
 

Le président cubain Miguel 
Diaz-Canel a déclaré jeudi 
que les nouvelles sanctions 

imposées par Washington, ainsi 
que les récentes déclarations du 
président américain Donald 
Trump, ne feraient que renfor-
cer le blocus contre Cuba et 
aggraver les tensions entre les 
deux pays. Jeudi, le Bureau de 
contrôle des avoirs étrangers du 

département du Trésor améri-
cain a ajouté Miguel Diaz-Canel, 
plusieurs autres personnes et 
cinq entités, dont le ministère 
des Forces armées révolution-
naires de Cuba, à sa Liste des 
ressortissants spécialement 

désignés et des personnes blo-
quées (liste SDN). Plus tôt, M. 
Trump avait laissé entendre que 
les Etats-Unis pourraient diriger 
leur attention vers Cuba une fois 
que la guerre avec l'Iran était 
terminée. Dans un message 

publié sur X, M. Diaz-Canel a 
déclaré que les mesures améri-
caines visaient "à renforcer les 
mesures de blocus et le scénario 
de conflit entre Cuba et les 
Etats-Unis". Il a ajouté que les 
"mesures coercitives" appli-
quées ces dernières semaines 
contre Cuba visaient à nuire au 
peuple cubain, et que "l'agressi-
vité et la perversité" du gouver-
nement américain se heurte-
raient à la détermination de 
Cuba à "faire face aux pires scé-
narios et à résister à l'offensive 
impérialiste". Le ministre cubain 
des Affaires étrangères, Bruno 
Rodriguez, a également déclaré 
jeudi que l'inscription de Miguel 
Diaz-Canel et d'autres entités et 
personnes cubaines sur la liste 
des sanctions était "la dernière 
manifestation en date du plan 
interventionniste américain 
visant à présenter Cuba comme 
une menace pour la sécurité 
nationale des Etats-Unis". M. 
Rodriguez a écrit sur X que les 
actions des Etats-Unis visant à 
"créer un climat de conflit" entre 
les deux pays étaient "vouées à 
l'échec".  

R.I. 

La Première ministre danoise Mette Fre-
deriksen a formé mercredi son troisiè-
me gouvernement, dans lequel plus 

de la moitié des ministres sont des femmes, 
selon un communiqué du cabinet de la Pre-
mière ministre. Le gouvernement est com-
posé de 21 membres, dont la Première 
ministre, et la liste officielle révèle que onze 
d'entre eux sont des femmes. Mme Frede-
riksen a présenté le nouveau gouverne-
ment mercredi matin au roi Frederik X au 
palais d'Amalienborg, à Copenhague, tan-
dis que les ministres sortants ont été reçus 
plus tard dans la journée au cours d'une 
audience d'adieux. Mme Frederiksen reste 
Première ministre au sein du nouveau gou-

vernement. Pia Olsen Dyhr de la Gauche 
verte (anciennement Parti populaire socia-
liste) devient ministre des Affaires écono-
miques et de l'Intérieur, Lars Lokke Rasmus-
sen des Modérés conserve son poste de 
ministre des Affaires étrangères, et Martin 
Lidegaard du Parti social-libéral devient le 
ministre du Commerce et de la Compétitivi-
té. La formation de ce nouveau gouverne-
ment survient au lendemain de la présenta-
tion par Mme Frederiksen d'un programme 
politique pour la coalition quadripartite 
danoise. Cette coalition s'est construite au 
cours d'un processus qui a duré 69 jours, 
soit le plus long de l'histoire du Danemark. 
Le pays a tenu des élections législatives le 

24 mars. Bien que les Sociaux-démocrates 
de la Première ministre soient toujours le 
principal parti représenté, ni le bloc de 
gauche ni le bloc de droite n'ont obtenu 
une majorité parlementaire, ce qui a entraî-
né de longues négociations. Le document 
de politique, publié par le cabinet de la Pre-
mière ministre, indique que le Groenland a 
récemment fait l'objet de "pressions inac-
ceptables". Le gouvernement a écrit qu'il 
défendra fermement, en collaboration avec 
le gouvernement autonome du Groenland, 
les principes fondamentaux de souveraine-
té, d'intégrité territoriale et de droit de 
chaque peuple à l'autodétermination. 

R.I. 

LE PRESIDENT VLADIMIR 
POUTINE : 
« La Russie  
ne rejette pas  
le dialogue 
avec l'Europe » 

La Russie n'a pas renoncé à dialo-
guer avec les pays européens, a 

déclaré jeudi le président russe Vla-
dimir Poutine. Lors d'une rencontre 
avec les directeurs des principales 
agences de presse internationales 
réunis au 29e Forum économique 
international de Saint-Pétersbourg, 
il a affirmé que l'aide apportée par 
l'Europe à l'Ukraine compromettait 
sa neutralité en tant que médiateur 
dans les négociations de paix. ''Par-
ticiper aux négociations est une 
chose, être médiateur en est une 
autre'', a-t-il déclaré. Malgré cela, la 
Russie ne refuse pas de discuter 
avec l'Europe, a indiqué Vladimir 
Poutine, ajoutant qu'il était surpris 
d'entendre des propos affirmant 
que la Russie avait cessé de fournir 
de l'énergie à l'Europe ''par dépit''. 
La Russie n'a pas cessé de fournir 
de l'énergie à l'Europe, c'est ''l'Euro-
pe qui refuse simplement d'ache-
ter, espérant que tout s'effondrera 
pour nous'', a-t-il déclaré. S'expri-
mant sur les candidats potentiels 
pour des pourparlers avec la Rus-
sie, le président russe a déclaré que 
Moscou n'imposerait rien, mais que 
ces personnes devraient être 
dignes de confiance pour la Russie. 
Il a ajouté que de telles discussions 
pourraient avoir lieu au niveau des 
ministères des Affaires étrangères 
ou des services de renseignement.  

R.I. 
 

ÉTATS-UNIS – IRAN  
Donald Trump 
se dit « prêt »  
à rencontrer le 
Guide suprême  

Le président américain Donald 
Trump a déclaré jeudi qu'il 

serait disposé à rencontrer le guide 
suprême iranien Mojtaba Khame-
nei si les deux parties parvenaient 
à un accord de paix. "Je ne désire 
pas le rencontrer. Mais si je devais 
le rencontrer, j'en serais honoré. 
J'aimerais voir si nous parvenons à 
un accord, et si c'est le cas, c'est 
possible que je le rencontre. Ce 
serait OK pour moi", a déclaré M. 
Trump aux journalistes à la Maison 
Blanche. "Je dirais que je ne suis 
pas sa personne préférée, mais cela 
dit, c'est probablement un profes-
sionnel", a déclaré M. Trump. "Dans 
certains cercles, il jouit en fait 
d'une très bonne réputation". Inter-
rogé sur la possibilité qu'une telle 
rencontre ait lieu aux Etats-Unis, M. 
Trump a répondu : "Je n'en ai pas 
vraiment entendu parler. Je ne l'ai 
pas suggéré, mais certaines per-
sonnes l'ont suggéré". Le secrétaire 
d'Etat américain Marco Rubio a 
déclaré mardi qu'il pensait que le 
nouveau guide suprême iranien 
était en vie et qu'il "s'impliquait de 
plus en plus" dans les pourparlers 
en cours entre les Etats-Unis et 
l'Iran. "Je pense qu'il y a des indica-
tions qui montrent qu'il s'implique 
de plus en plus à un certain niveau, 
même si toutes ses communica-
tions se sont faites par écrit et par 
l'intermédiaire de tiers", a dit M. 
Rubio aux législateurs lors d'une 
audition au Sénat.  

R.I.
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DANEMARK  
La moitié des ministres du nouveau gouvernement 

 sont des femmes 

Cinquante drones ont été 
abattus mercredi dans la 
région russe de Léningrad 

(ouest), peu avant un forum 
économique international orga-
nisé à Saint-Pétersbourg, la 
deuxième plus grande ville du 
pays, a annoncé le gouverneur 
de la région, Alexandre Droz-
denko. "Cinquante drones ont 
été abattus au-dessus du terri-
toire de la région de Léningrad. 
Les opérations de combat se 
poursuivent", a-t-il écrit sur le 
réseau social Max. Le gouver-
neur de la ville de Saint-Péters-
bourg, Alexandre Beglov, a pré-
cisé que des drones avaient 
frappé des infrastructures dans 
plusieurs quartiers de la ville, 
causant des dégâts et blessant 
plusieurs personnes, alors que 
des mesures de sécurité 
exhaustives avaient été mises 
en place pour garantir la sécuri-
té des participants au 29e 
Forum économique internatio-

nal de Saint-Pétersbourg. 
L'Agence fédérale russe du 
transport aérien a indiqué que 
des restrictions temporaires 
avaient été imposées aux arri-
vées et aux départs d'avions à 
l'aéroport de Pulkovo de Saint-
Pétersbourg en raison de l'at-
taque de drones. Le 29e Forum 
économique international de 
Saint-Pétersbourg se tiendra de 
mercredi à samedi.  

 
L’UKRAINE ÉVOQUE  

UN TERMINAL PÉTROLIER 
RUSSE TOUCHÉ  

De son côté, le président 
ukrainien Volodymyr Zelensky a 
déclaré mercredi que les forces 
ukrainiennes avaient frappé au 
cours de la nuit le terminal 
pétrolier de Saint-Pétersbourg, 
en Russie.  "La distance entre la 
frontière de l'Etat ukrainien et 
cette installation de l'industrie 
pétrolière russe, qui sert la guer-
re, est d'environ 1.100 kilo-

mètres", a écrit M. Zelensky sur 
X. Il a indiqué que les forces 
ukrainiennes avaient également 
frappé des "cibles purement 
militaires" à la base navale de 
Kronstadt, ainsi qu'une installa-
tion dans la région russe de 
Tambov impliquée dans la pro-
duction d'armes. Le terminal 

pétrolier de Saint-Pétersbourg 
est l'une des plus grandes ins-
tallations de transbordement 
de produits pétroliers du nord-
ouest de la Russie, avec une 
capacité annuelle de traitement 
de 12,5 millions de tonnes.  

R.I. 

SELON LE GOUVERNEUR DE SAINT-PETERSBOURG EN RUSSIE 
50 drones abattus à Léningrad avant un forum international 

FRANCE  
37 blessés dans un 

carambolage à Antibes  

Trente-sept personnes ont été blessées dans un carambolage 
survenu mardi après-midi dans la ville française d'Antibes 
(sud-est) impliquant un poids lourd et une vingtaine de voi-

tures, a rapporté la presse française. Les premiers éléments de 
l'enquête indiquent qu'au moment des faits, un poids lourd aurait 
dévalé une pente sans freiner, provoquant une collision en chaîne 
impliquant plus de 20 véhicules. La thèse d'un accident est pour 
le moment privilégiée. Le conducteur du poids lourd, sans signe 
d'alcoolémie détecté, a été placé en garde à vue pour blessures 
involontaires.                   R.I.
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DES MILLIONS DE PERSONNES ABANDONNEES A TRAVERS LE MONDE  

Les déplacés payent le prix fort 
de l’arrogance des pays riches 

Des millions de personnes 
déplacées à travers le monde 
sont largement abandonnées 

par la communauté 
internationale, a déclaré jeudi le 

Conseil norvégien pour les 
réfugiés (NRC).  

 

Dans son rapport annuel sur les 
crises de déplacement de popula-
tion les plus négligées au monde, 

l'organisation humanitaire a souligné 
d'importantes lacunes dans la réponse 
internationale aux urgences humanitaires. 
"Ceci témoigne de l'incapacité du monde 
à répondre aux crises qui ne sont pas 
considérées comme stratégiquement 
importantes par les pays riches", a déclaré 
Jan Egeland, secrétaire général du NRC, 
ajoutant que "des millions de personnes 
sont abandonnées parce que nous avons 
choisi de ne pas agir". Le rapport évalue 
chaque crise selon quatre critères : la cou-
verture médiatique, le financement, l'at-
tention politique et l'ampleur des dépla-
cements de populations. Plus le score est 
bas, plus le décalage est important entre 
l'ampleur des souffrances humaines et 
l'adéquation de la réponse internationale. 
Le Soudan arrive en tête du classement 
cette année. Plus de trois années de 
conflit armé ont déplacé plus de 11 mil-
lions de personnes à l'intérieur du pays et 
dans les Etats voisins, tandis que près de 
29 millions sont confrontées à une grave 
insécurité alimentaire. La République 

démocratique du Congo (RDC) figure 
pour la 10e fois sur la liste du NRC, les 
Nations unies estimant que plus de 7 mil-
lions de personnes sont déplacées à l'inté-
rieur du pays. Plus de 100 groupes armés 
opèrent dans l'est du pays, où des millions 
de personnes ont fui les violences menées 
par le groupe rebelle M23, qui contrôle de 
vastes portions de la province du Nord-
Kivu. La province d'Ituri, au nord-est du 
pays, est également devenue l'épicentre 
de l'épidémie actuelle d'Ebola. Selon le 
NRC, seulement 20 % des fonds néces-
saires pour répondre à la crise ont été 
fournis en 2025, soit le niveau le plus bas 
depuis dix ans. Il y a dix ans, la commu-

nauté internationale fournissait 55 dollars 
par personne dans le besoin en RD Congo, 
selon le NRC. Aujourd'hui, ce chiffre n'est 
plus que de 24 dollars. La Colombie figure 
également parmi les pays confrontés à 
des crises de déplacements de population 
les plus négligés au monde, selon la 
même source. Le Comité international de 
la Croix-Rouge a déclaré que le pays avait 
subi en 2025 les pires conséquences d'un 
conflit armé depuis dix ans, avec plus de 
235.000 personnes déplacées à l'intérieur 
du pays, soit deux fois plus que l'année 
précédente. 

R.I.

INDONESIE 
La roupie tombe à son plus bas niveau face au dollar 

La roupie indonésienne 
est tombée jeudi matin à 
son plus bas niveau his-

torique face au dollar améri-
cain. La devise indonésienne 
s'échangeait à 18.028 roupies 
pour un dollar, malgré les 
mesures prises par la banque 
centrale pour soutenir une 
monnaie chancelante. Pour 
l'économiste en chef de Per-
mata Bank, Josua Pardede, un 
taux de change sous la barre 
des 18.000 roupies pour un 
dollar constitue un "seuil psy-
chologique". La roupie figure 
parmi les devises les plus mal-
menées d'Asie du Sud-Est 
depuis l'escalade militaire au 
Moyen-Orient fin février, qui a 

déclenché un conflit régional 
et fait grimper les prix mon-
diaux du pétrole. Cet affaiblis-
sement de la roupie a été ali-
menté par une demande 
accrue de dollars due à la 
flambée des prix du pétrole et 
à la réduction de l'excédent 
commercial, a ajouté M. Josua. 
L'Indonésie est un importa-
teur net de pétrole et subit les 
pressions de la hausse des 
prix du brut, alors même que 
le gouvernement insiste pour 
maintenir inchangés les prix 
subventionnés des carbu-
rants, ce qui pèse de ce fait 
sur les finances publiques. 
"L'offre de dollars provenant 
du commerce de marchan-

dises diminue, tandis que les 
besoins en dollars pour les 
importations d'énergie, les 
matières premières, les divi-
dendes, les paiements de la 
dette extérieure et les besoins 
saisonniers restent impor-
tants", a-t-il ajouté. "C'est 
pourquoi la hausse du taux 
directeur et l'intervention de 
la banque centrale (Bank 
Indonesia) ne suffisent pas à 
inverser la dépréciation de la 
roupie", a-t-il encore analysé. 
Le 20 mai, la banque centrale 
d'Indonésie a relevé son taux 
directeur de 0,5 point à 5,25%, 
invoquant "une volatilité 
mondiale accrue causée par 
l'escalade militaire au Moyen-

Orient". La banque centrale 
continue d'utiliser "tous les 
instruments de politique 
monétaire disponibles" pour 
"maintenir une liquidité suffi-
sante en devises étrangères", 
a déclaré mercredi le porte-
parole de la BI, Ramdan 
Denny Prakoso.  
La banque centrale a égale-
ment durci les règles relatives 
aux achats de dollars. Depuis 
mai, les acheteurs de plus de 
25.000 dollars par mois doi-
vent justifier leur besoin en 
devises. Ce seuil avait été 
abaissé de 100.000 à 50.000 
dollars en avril. 

R.I.

AUSTRALIE  
3,2 millions de 
dollars débloqués 
pour endiguer 
Ebola en Afrique  
Le gouvernement australien va consa-

crer 3,2 millions de dollars à la lutte 
contre l’épidémie de fièvre Ebola en 
République démocratique du Congo 
(RDC) et en Ouganda, a annoncé la 
ministre des Affaires étrangères, Penny 
Wong. Les fonds seront transférés via 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) et la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge. "Cet argent servira à 
acheminer des médicaments et du 
matériel médical, à soutenir les services 
d’hygiène, à surveiller la propagation de 
la maladie et à renforcer les systèmes de 
santé locaux", a-t-elle détaillé. Selon 
Penny Wong, l’accès limité aux tests ne 
permet pas encore d’évaluer pleine-
ment l’ampleur de l’épidémie. "Nous 
aidons les soignants et les communau-
tés locales en première ligne à empê-
cher le virus de se propager davantage", 
a-t-elle déclaré, ajoutant que l’Australie 
continuerait de soutenir la recherche 
d’un vaccin via la Coalition pour les 
innovations en matière de préparation 
aux épidémies (Cepi). La 17e épidémie 
d’Ebola a débuté le 15 mai en RDC, avec 
pour épicentre la province de l’Ituri. 
Selon le ministère congolais de la Santé, 
on dénombre à ce jour 62 morts confir-
més et 363 cas confirmés. Des per-
sonnes infectées ont également été 
détectées en Ouganda, voisin de l’Ituri. 

R.I. 
 

CROATIE  
Quatre morts 
dans un accident 
d'avion en Istrie 
Au moins quatre personnes ont été 

tuées jeudi lorsqu'un petit avion 
s'est écrasé dans la région nord-ouest 
de la Croatie, en Istrie, près de la ville 
adriatique de Medulin, a rapporté 
l'agence de presse d'Etat Hina, citant la 
police. Selon les mêmes sources, quatre 
personnes ont été retrouvées mortes et 
les secouristes recherchent deux autres 
personnes. La police a déclaré, en outre, 
que les services d'urgence, la police et 
les pompiers étaient sur place, d'après 
Hina. Les causes de l'accident sont pour 
le moment inconnues.  

R.I. 
 

INDE 
Le propriétaire 
d’un hôtel 
incendié à New 
Delhi arrêté  
La police indienne a annoncé jeudi 

avoir arrêté le propriétaire de l'hôtel 
de New Delhi dont l'incendie a fait au 
moins 21 morts, dont des étrangers, et 
des dizaines de blessés, selon le dernier 
bilan. Le feu s'est déclaré mercredi 
matin dans l'hôtel et s'est rapidement 
propagé à ses étages, selon les témoins, 
contraignant nombre de ses occupants 
à sauter dans le vide pour échapper aux 
flammes. Selon la police, 49 personnes 
victimes d'intoxication, de brûlures ou 
de fractures, ont été hospitalisées. Les 
pompiers de la capitale indienne ont 
formellement identifié un citoyen du 
Liberia et un autre du Mozambique 
parmi les morts. L'incendie de l'hôtel 
Flourish Stay est le plus meurtrier à New 
Delhi depuis 2019, quand 43 ouvriers 
avaient trouvé la mort dans un 
immeuble détruit par les flammes.     R.I. 

Ph
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EQUATEUR  
Huit corps enfermés dans des sacs retrouvés  

dans une zone de narcotrafic 

Huit cadavres enfermés dans des 
sacs ont été retrouvés dans une 
zone côtière du sud-ouest de 

l'Equateur où des bandes rivales se dispu-
tent le trafic de drogue, a annoncé mer-
credi la police. Les sacs contenant les 
cadavres ont été découverts dans la ban-
lieue de la ville de Babayo, qui compte 
100.000 habitants environ, située à 60 km 
au sud de Guayaquil, la grande cité por-
tuaire, a déclaré à la presse le colonel Galo 
Munoz, le chef de la police locale. Le 
ministre de l'Intérieur, John Reimberg, a 
expliqué qu'à côté des cadavres a été 
retrouvée une revendication de ces 
crimes qui auraient été perpétrés par le 
gang de Los Lobos dans le cadre de sa 
lutte contre celui rival de Los Choneros. 
Ces deux gangs, parmi les principaux 
d'Equateur et qui sont spécialisés dans le 
trafic de drogue et les extorsions, ont des 

liens avec des cartels internationaux, 
notamment. Selon les autorités, 1.600 per-
sonnes ont connu une mort violente en 
Equateur pendant le seul premier tri-
mestre 2026. Le taux d'homicide en 2025 
a été de 51 pour 100.000 habitants, selon 

InSight Crime, le plus élevé d'Amérique du 
sud, une augmentation de 550% en cinq 
ans à peine. Il est de 18 pour 100.000 habi-
tants en Amérique latine et sa moyenne 
est de 5,6 à l'échelle mondiale.  

R.I.

SRI LANKA 
12 morts dans l'incendie d'une maison 

de retraite  

Douze personnes ont été tuées et six autres blessées mercredi lors d'un incendie 
qui s'est déclaré dans une maison de retraite au Sri Lanka et dont le directeur a 
été arrêté jeudi, ont indiqué les autorités. En plus des personnes âgées, l'établis-

sement accueillait également des jeunes souffrant de troubles mentaux. La plus jeune 
victime est un adolescent de 17 ans, a précisé la police. Le porte-parole de la police, 
Fredrick Wootler, a indiqué que les 51 résidents et membres du personnel secourus 
mercredi avaient été transférés vers un établissement public à proximité. Les autorités 
poursuivent leur enquête sur les causes de l'incendie.                       R.I. 
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NIGERIA 

Les étudiants continuent  
à être la proie des bandes criminelles  

et terroristes 

CAMEROUN  
La conférence 2026 des superviseurs bancaires 

africains ouverte à Yaoundé 

RD CONGO  
Plus de 300 civils tués 
par les rebelles  
des ADF depuis  
début 2026  
Plus de 300 civils ont été "sommaire-

ment exécutés" par les Forces démo-
cratiques alliées (ADF) dans l'est de la 
République démocratique du Congo 
(RDC) depuis début 2026, a annoncé 
jeudi le Bureau conjoint des Nations 
Unies aux droits de l'Homme (BCNUDH) 
dans ce pays. Ces exécutions ont été 
enregistrées dans les provinces de l'Ituri 
et du Nord-Kivu, où le groupe armé 
continue de mener des attaques meur-
trières contre les civils, a précisé le 
bureau dans un communiqué. Le bureau 
onusien a également condamné une 
récente attaque perpétrée dans la nuit 
du 30 au 31 mai à Ngadi, un village près 
de Beni au Nord-Kivu. Le gouvernement 
congolais a annoncé lundi que 15 civils 
et un soldat avaient été tués lors de cette 
attaque. Les rebelles des ADF ont mené 
plusieurs attaques dans la région de 
Beni, faisant plus de 40 morts parmi les 
civils en trois jours, ont rapporté des 
médias locaux.     R.I. 

 
Plus de 60 personnes 
portées disparues 
suite au chavirement 
d'une embarcation  
Plus de 60 personnes sont portées dis-

parues dans le nord-est de la Répu-
blique démocratique du Congo (RDC) 
après le chavirement de l’embarcation à 
bord de laquelle elles se trouvaient sur la 
rivière Aruwimi, a rapporté jeudi la radio 
Okapi. "Une embarcation a chaviré mardi 
sur la rivière Aruwimi, dans le territoire 
de Banalia, à 128 km au nord de Kisanga-
ni. Le bilan provisoire fait état de plus de 
60 personnes disparues et de seulement 
6 rescapés", a-t-elle précisé. Selon des 
témoins cités par la radio congolaise, 
l’embarcation motorisée qui transportait 
de nombreux passagers et des marchan-
dises était "fortement surchargée". Les 
recherches des disparus se poursuivent. 
Le transport fluvial est l'un des plus 
importants en RDC en raison de l'absen-
ce d'un vaste réseau routier dans le pays. 
L'utilisation d’embarcations vétustes et le 
non-respect des normes et règles de 
navigation entraînent ce type de tragé-
dies. Il n'existe pas de statistiques pré-
cises sur le nombre de morts dans les 
eaux de la RDC, mais en 2025, lors des 
quatre plus grands accidents de ce type, 
environ 600 personnes ont perdu la vie 
et 400 autres ont été portées disparues. 

     R.I. 
 

MALI  
L'accès à 39 zones 
d'intérêt militaire 
interdit aux 
populations  
Les autorités maliennes ont décidé 

d'interdire aux populations l'accès à 
39 zones d'intérêt militaire situées dans 
plusieurs régions du pays, selon un arrê-
té interministériel publié jeudi. Le texte 
est signé par six membres du gouverne-
ment, dont le ministre délégué auprès 
du ministre de la Défense et des Anciens 
combattants, le général de division 
Oumar Diarra. Selon le document, les 
zones concernées sont des espaces sus-
ceptibles de servir de refuges aux 
groupes armés terroristes. Il précise qu'à 
ce titre, l'état-major général des armées 
maliennes traite systématiquement 
toutes les cibles se trouvant dans ces 
zones. Ces zones se situent dans l'aire 
géographique de l'opération "Dougou-
koloko", notamment dans les régions de 
Kayes, Koulikoro, Sikasso, Bougouni, 
Ségou, Nioro et Nara. R.I. 

Sept étudiants ont été 
enlevés par une bande 

criminelle dans l'Etat de 
Zamfara, dans le nord-

ouest du Nigeria, une 
région en proie aux 

violences des gangs, a 
indiqué mercredi la police 

dans un communiqué.  
 

L'Etat de Zamfara, 
comme d'autres du 
nord-ouest et du centre 

du Nigeria, est confronté 
depuis des années aux 
attaques de ces groupes, 
appelés localement bandits, 
qui enlèvent des habitants 
contre rançon, pillent et incen-
dient des habitations. Les 
assaillants ont pris d'assaut 
dans la nuit de mardi à mercre-
di des logements occupés par 
des étudiants à la périphérie 
de la zone administrative de 
Kaura Namoda, où se trouve 
un campus de l'école fédérale 
Polytechnic de cette région, 
selon le communiqué de Yazid 
Abubakar, porte-parole de la 
police de l'Etat de Zamfara. Les 
bandits "ont enlevé sept étu-
diants et les ont emmenés vers 
une destination inconnue", 
indique le communiqué. Les 
forces de sécurité nigérianes 
ont été déployées peu après 
l'attaque, mais les hommes 

armés avaient déjà quitté les 
lieux. D'après la police, "l'un 
des étudiants enlevés a réussi 
à s'échapper" et a été retrouvé 
sain et sauf, tandis que les 
recherches se poursuivent 
pour retrouver les autres vic-
times. Cette nouvelle attaque 
intervient dans un contexte 
d'inquiétude croissante autour 
de la sécurité dans les écoles. 
En début de semaine, des cen-
taines d'enseignants ont mani-
festé dans plusieurs grandes 
villes du pays pour dénoncer 
une série d'enlèvements et 
d'attaques visant des établis-
sements scolaires. Mi-mai, au 
moins 42 enfants ont été enle-

vés dans une école primaire du 
village de Mussa, dans l'Etat de 
Borno (nord-est). Le même 
jour, au moins 46 élèves et 
membres du personnel de 
trois écoles de l'Etat d'Oyo ont 
également été kidnappés lors 
d'une attaque attribuée par 
l'armée au groupe terroriste 
Boko Haram, un enlèvement 
de masse inhabituel dans le 
sud du Nigeria, où ce type d'at-
taque contre des établisse-
ments scolaires, fréquent dans 
le nord du pays, demeure rare. 
Une succession d'enlèvements 
de masse dans des écoles à la 
fin de l'année 2025, notam-
ment dans les Etats de Kebbi 

et du Niger, avait déjà ravivé 
les inquiétudes de la commu-
nauté internationale face à 
l'ampleur prise par ce phéno-
mène. Lundi dernier, une 
grève générale a été lancée 
dans les établissements pri-
maires et secondaires de cet 
État d'Oyo, sud du pays, à l'ap-
pel du syndicat des ensei-
gnants du Nigeria, pour pro-
tester contre l'insécurité et 
demander le sauvetage des 
concernés. Les autorités nigé-
rianes sont toujours à la 
recherche d’une quarantaine 
d’enfants et de sept de leurs 
professeurs, enlevés mi-mai 
dans cet État.  R.I. 

La conférence et la réunion 2026 de la 
Communauté des superviseurs ban-
caires africains (CSBA) se sont 

ouvertes jeudi à Yaoundé, capitale came-

rounaise, avec pour objectif de renforcer 
la coopération entre les autorités de 
supervision bancaire du continent, selon 
la Banque des Etats de l'Afrique centrale 
(BEAC). Cette rencontre réunit des respon-
sables de la régulation bancaire autour 
des enjeux liés à la stabilité financière, à la 
supervision transfrontalière et à l'adapta-
tion des cadres prudentiels aux réalités 
africaines. Le président de l'Association 
des banques centrales africaines (ABCA), 
Yvon Sana Bangui, a exprimé le souhait 
que les travaux débouchent sur des 
recommandations susceptibles de renfor-
cer la stabilité financière, l'inclusion finan-
cière et le financement des économies 

africaines. Il a souligné que l'édition 2026 
se tenait dans un contexte international 
complexe, marqué par l'accélération des 
innovations financières, le développe-
ment de l'intelligence artificielle dans les 
services bancaires, l'émergence des cryp-
toactifs et des stablecoins, ainsi que par la 
montée fulgurante des risques cyberné-
tiques. Pendant deux jours, les partici-
pants examinent plusieurs thématiques 
majeures, notamment la proportionnalité 
de la réglementation bancaire, l'intelli-
gence artificielle, les stablecoins, la cyber-
sécurité et la supervision des groupes 
bancaires transfrontaliers.  

R.I. 

La Banque mondiale a 
annoncé jeudi l'octroi 
d'un don de 90 mil-

lions de dollars, soit plus 
de 50 milliards de FCFA, à 
la République centrafricai-
ne pour soutenir le désen-
clavement routier et amé-
liorer l'accès à l'électricité, 
selon la Primature centra-
fricaine. Cette annonce a 
été faite à l'issue d'une 
rencontre tenue à Bangui 
entre le Premier ministre 
centrafricain, Félix Moloua, 
et une délégation condui-
te par le directeur régional 
de la Banque mondiale 
pour l'Afrique centrale, 
d'après un communiqué 

de la primature. Ce finan-
cement vise à désenclaver 
plusieurs régions clés du 
pays et à renforcer l'accès 
à l'énergie au profit des 
populations.  
Dans le détail, deux corri-
dors routiers stratégiques 
sont ciblés dans le cadre 
de ce projet. Il s'agit 
notamment de la réhabili-
tation de l'axe Bangui-
Gara-Mboulaï, principal 
corridor vers le sud-ouest 
et la région de la Mambé-
ré-Kadéï, ainsi que du 
bitumage du tronçon Bos-
sembélé-Bossangoa, long 
de 145 kilomètres, qui 
relie la Route nationale 1 

au nord du pays. Dans le 
secteur énergétique, l'ac-
cent sera mis sur le déve-
loppement de l'énergie 
solaire, l'extension de la 
distribution d'électricité et 
le renforcement de la cen-
trale photovoltaïque de 
Danzi, située à 18 km de 
Bangui, dont la capacité 
actuelle est estimée à 15 
mégawatts. La signature 
officielle de cet accord de 
financement entre le gou-
vernement centrafricain et 
la Banque mondiale est 
prévue vendredi dans la 
capitale centrafricaine.  

R.I. 

CENTRAFRIQUE  
90 millions de dollars de dons octroyés 

par la Banque mondiale 

TUNISIE-AFRIQUE 
Le Conseil d'affaires 
lance l'Alliance pour 
la souveraineté 
technologique  
Le Conseil d'affaires Tunisie-Afrique 

(Tunisia Africa Business Council, TABC) 
a annoncé jeudi avoir lancé une nouvelle 
initiative stratégique d'envergure conti-
nentale sous forme de consortium tech-
nologique. L'Alliance pour la souveraineté 
technologique en Afrique (STA) est un 
consortium panafricain dédié à des sec-
teurs tels que les technologies, le numé-
rique et les télécommunications. "Dans un 
contexte où l'Afrique accélère sa transfor-
mation digitale et renforce sa souveraine-
té technologique, le consortium STA 
ambitionne de fédérer les meilleurs 
acteurs tunisiens des technologies de l'in-
formation, des télécommunications, de 
l'intelligence artificielle, de la cybersécuri-
té, de la HealthTech (technologies de la 
santé) et des services numériques à forte 
valeur ajoutée afin de répondre collecti-
vement aux grands projets structurants 
du continent", a commenté le TABC. A tra-
vers cette initiative, le TABC souhaite valo-
riser l'expertise et le savoir-faire tunisien, 
créer des synergies entre les entreprises 
membres et positionner la Tunisie comme 
un hub technologique stratégique au ser-
vice de la transformation numérique et de 
la souveraineté technologique de 
l'Afrique.       R.I.
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Le Chœur Cosaque de Moscou, 
ensemble folklorique 

professionnel de Russie, a 
animé, mercredi soir à Alger, 

un spectacle époustouflant de 
chants et danses populaires, 

rendues dans l'élégance du 
mouvement et la grâce du 

geste, devant un public 
nombreux.  

 

A ccueilli à l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaïeh et organisé sous l'égide du 
ministère de la Culture et des Arts, 

en partenariat avec l’ambassade de la 
Fédération de Russie en Algérie, le spec-
tacle s'est déroulé en présence de l'ambas-
sadeur de la Fédération de Russie en Algé-
rie M. Alexey Solomatine, ainsi que plu-
sieurs représentants de différentes mis-
sions diplomatiques accréditées à Alger. 
Mettant en valeur la richesse du patrimoine 
musical russe, la dizaine d'artistes du 
Chœur Cosaque de Moscou a offert au 
public algérien une expérience artistique 
unique, alliant l'authenticité des contenus 
à la modernité des formes, harmonieuse-
ment conjuguées dans une vision contem-
poraine actualisée. Ainsi, les artistes, 
Andrey Kargopolov, Svetlana Novotochi-

nova, Sergei Alexeev, Antonina Bolshako-
va, Sergei Zhuravlev, Doria Dmitrienko, Lilia 
Lokteva, Vladimir Pudovkin et Voleriy Shar-
kanian, dirigés par M. Novotochihov, ont 
enchaîné, durant près de 95 minutes, plu-
sieurs danses populaires qui ont soutenu 
des chants folkloriques et religieux de Rus-
sie. Parmi les pièces les plus embléma-
tiques rendues par le Chœur russe et que le 
public a repris, "Ne dlya mehya", "Pulya", 
Marusya", "Katucha", "Lubo", "Koh", "Kalin-
ka" et "Podmoskovnie Vechera". Dans des 
atmosphères de grand soir, l'éclairage soi-
gneusement élaboré, a été des plus 
concluants, accompagnant les interprètes 
selon que l'ambiance soit solennelle ou fes-
tive, ce qui a donné davantage de relief aux 
différentes séquences du spectacle. Cette 
représentation s’inscrit dans le cadre 
d'"une tournée internationale qu'entre-
prend actuellement l'ensemble", cette 
escale en Algérie "est très importante à 
plus d'un titre", dans la mesure où elle 
marque "notre bonheur de nous produire 
pour la première fois à Alger", et "renforce 
les échanges culturels et artistiques entre 

l’Algérie et la Fédération de Russie", a 
déclaré le directeur artistique de cet 
ensemble vocal polyphonique. Les choré-
graphies, exécutées avec élégance et 
vigueur, ont illustré une partie de la diversi-
té de l'expression artistique russe, héritée 
de la tradition cosaque, à l'instar de l'im-
pressionnante maitrise du maniement des 
sabres qui a constitué l'un des moments 
forts de la soirée et que le public a beau-
coup apprécié et longtemps applaudi. 
Fondé en 2013, le Chœur Cosaque de Mos-
cou est spécialisé dans l'interprétation des 
chants traditionnels et religieux de cette 
région de Russie, avec un répertoire qui 
associe chants folkloriques, compositions 
spirituelles et performances scéniques 
spectaculaires. Les artistes se distinguent 
également par leurs costumes tradition-
nels aux couleurs éclatantes, richement 
ornés de broderies inspirées du patrimoine 
culturel russe et conçues pour mettre en 
valeur et rendre plus visible chaque mou-
vement, simple ou acrobatique des diffé-
rentes danses tourbillonnantes qui ajou-
tent de l'esthétique aux spectacles. 
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Le Chœur cosaque de Moscou 
anime un spectacle

U ne nouvelle exposition 
de toiles baptisée, 
"Spectre des couleurs" 

de l’artiste plasticienne Latifa 
Boulfoul a été inaugurée, jeudi 
à Alger, dévoilant un 
ensemble d’œuvres abstraites 
à l’inspiration impressionniste, 
baignées de couleurs lumi-
neuses et imprégnées d’un 
univers personnel empreint de 
poésie et de rêverie. Visible 
jusqu'au 4 juillet à la Galerie 
"Baya" du Palais de la Culture 
Moufdi-Zakaria, l’exposition 
reflète la richesse et la diversi-
té du parcours créatif de Latifa 
Boulfoul à travers une trentai-
ne de tableaux de formats 
grands, réalisés à l’acrylique 
avec une grande maîtrise tech-
nique et une sensibilité esthé-
tique subtile. 

Ces œuvres mettent en 
lumière la finesse de son lan-
gage plastique ainsi que sa 
réflexion sur la place de l’art 
dans la quête du beau, tradui-
sant également les résonances 
des expériences humaines et 
des événements de la vie sur 
l’univers intérieur et les émo-

tions. L’exposition constitue 
aussi une occasion de décou-
vrir le parcours de cette artiste 
formée à l’Ecole des beaux-arts 
de Constantine entre 1972 et 
1976, puis à l’Ecole supérieure 
des beaux-arts d’Alger de 1977 
à 1979, avant de se perfection-
ner en Italie. Son travail porte 
l’empreinte des courants abs-
trait et impressionniste qui ont 
profondément influencé sa 
démarche artistique inscrite 
dans la continuité même de 
l'intérêt qu'elle a toujours 
manifesté -depuis son enfan-
ce- aux dimensions psycholo-
giques de l’être humain, une 
préoccupation qui transcende 
ses créations, se traduisant 
notamment par son choix de 
ne donner de titre à aucun 
tableau. L'utilisation des cou-
leurs éclatantes qui occupent 
une place centrale dans le tra-
vail de l'artiste a suggéré de les 
contraster et les nuancer de 
rose, de jaune, d’orange, de 
rouge et de bleu, déployant 
leurs intensités respectives sur 
la toile pour se compléter, sans 
s'annuler et exprimer les ques-

tionnements intérieurs de l’ar-
tiste et les multiples facettes 
de sa sensibilité. A travers son 
pinceau, Latifa Boulfoul resti-
tue également sa relation inti-
me avec la nature et les expé-
riences qui ont jalonné son 
existence, offrant ainsi à 
chaque composition la possi-
bilité d'apparaître comme le 
reflet d’un dialogue perma-
nent entre le monde extérieur 
et son vécu personnel. 

L’artiste excelle aussi dans 
la création d’œuvres aux 
touches lumineuses, transfor-
mées en symboles puissant 
qui pénètre les profondeurs 
psychologiques et émotion-
nelles, dans des toiles, inspi-
rées notamment des paysages 
et des rivages méditerranéens, 
qui associent harmonie chro-
matique des couleurs natu-
relles et formes géométriques 
pour se consacrer dans des 
compositions originales.  

Cette combinaison subtile 
de couleurs et de structures 
visuelles invite le visiteur à une 
lecture libre de chaque œuvre 
et à une interprétation person-

nelle de ses multiples significa-
tions.  

Chaque toile devient ainsi 
un espace de contemplation 
et de dialogue avec l’imaginai-
re. Evoquant cette exposition, 
Latifa Boulfoul a indiqué que 
les œuvres présentées ont été 
réalisées "durant l’année en 
cours et s’inscrivent dans la 
continuité de l’évolution de 
son expérience artistique", 
avant de souligner qu’il s’agit 
d’une "opportunité privilégiée 
pour partager son travail avec 
le public".  

L’artiste a expliqué aussi 
que son recours à l’abstraction 
découle d’"un choix esthé-
tique qui lui offre une grande 
liberté de création", précisant 
que cette approche lui permet 
d’"exprimer spontanément ses 
émotions et ses sensations 
tout en laissant au spectateur 
la possibilité de construire sa 
propre lecture de l’œuvre". 
"J’essaie d’associer le visiteur 
au processus d’interprétation 
de mes tableaux selon sa sen-
sibilité personnelle", a-t-elle 
indiqué.

 GALERIE "BAYA" 
Ouverture de l’exposition "Spectre des couleurs" 

de Latifa Boulfoul 

BOUMERDES  
Plus de 600 enfants au 
Festival de l’enfant 

P lus de 600 enfants de différentes 
communes de la wilaya de Bou-

merdes prennent part au Festival de 
l’enfant, ouvert jeudi dans une 
ambiance festive à l’occasion de la 
célébration de la Journée internationa-
le de l’enfant (1 juin). Organisée par les 
directions de l’action sociale et de la 
jeunesse et des sports, cette manifes-
tation d’une journée propose, au 
centre-ville de Boumerdes, un riche 
programme éducatif et récréatif com-
prenant des spectacles, des ateliers de 
dessin, de lecture et d’artisanat, ainsi 
que des jeux, concours culturels et 
activités sportives. 

FESTIVAL "LA LECTURE EN FÊTE" 
À ORAN  
Forte participation 
des personnes aux 
besoins spécifiques  
L a 12e édition du festival culturel "La 

lecture en fête", qui se poursuit jeudi 
au Musée national public d'art moderne 
et contemporain d'Oran (MAMO), enre-
gistre une participation remarquable 
des personnes à besoins spécifiques, 
venues mettre en valeur leurs talents 
artistiques, a-t-on appris auprès des 
organisateurs. Le commissariat du festi-
val a relevé une présence significative et 
une forte interaction de cette frange de 
la société, notamment des enfants 
atteints de troubles du spectre de l'au-
tisme, qui prennent part avec enthou-
siasme aux différentes activités pro-
grammées dans le cadre de cette mani-
festation, organisée en parallèle avec 
l'initiative du ministère de la Culture et 
des Arts "7 sur 7 Culture", a indiqué à 
l'APS le commissaire du festival, Baraka 
Djamel-Eddine. La principale nouveauté 
de cette édition réside dans l'intégra-
tion, pour la première fois, des per-
sonnes aux besoins spécifiques. Cette 
démarche vise à promouvoir leur inclu-
sion sociale et culturelle, à consacrer le 
droit de tous les enfants à participer aux 
activités culturelles et artistiques et à 
leur permettre d'évoluer aux côtés de 
leurs pairs dans un climat de coopéra-
tion et d'encouragement, le dessin 
constituant un langage universel favori-
sant la communication entre tous, a 
ajouté le même responsable. L'atelier de 
dessin et de coloriage, qui a accueilli 
près de vingt enfants atteints de 
troubles du spectre de l'autisme, s'est 
transformé en un véritable espace d'ex-
pression et d'épanouissement leur per-
mettant de révéler leurs talents, de 
mettre en avant leurs capacités créatives 
et de renforcer leur confiance en eux. 
L'activité est encadrée par une éducatri-
ce spécialisée avec la contribution de 
l'association locale "Wahr pour l'éduca-
tion et la créativité", active dans la prise 
en charge des personnes aux besoins 
spécifiques, selon la même source. 

AGENDA CULTUREL 
- Salle Ibn Khaldoun (Alger-

Centre) : Vendredi 5 juin 2026 à par-
tir de 20h00, concert de musique 
chaâbi animé par Abderrahmane El 
Koubia, Nasser Mekdad et Hakim El 
Ankis, fis du regrettée Boujemaâ El 
Ankis. 

 
- L’artiste Sid Ali Driss vous invite 

à un voyage musical à travers les 
chefs-d'œuvre du patrimoine anda-
lou et leurs manifestations dans la 
musique algérienne. Le spectacle, 
intitulé « De Grenade à Mezghana », 
aura lieu à la salle Ibn Khaldoun le 
jeudi 18 juin 2026 à 20h30. 

 
- Musée public national des 

Beaux Arts d'Alger : Jusqu’au 18 
juin 2026 exposition de lithographies 
de l'artiste plasticien, Rachid Koraïchi 

 
- « Concours de la Parole 

expressive libère la créativité poé-
tique ». Pour commémorer le 64e 
anniversaire de la Journée de la jeu-
nesse et de l’indépendance, la Fon-
dation arts et culture de la Wilaya 
d’Alger organise la 21e édition du 
concours « La Parole expressive » sur 
le thème « Algérie… Terre de liberté 
et de paix ». Ce concours est ouvert à 
tous, dans toutes les langues parlées 
en Algérie (arabe classique, arabe 
dialectal, tamazight et français). Le 
concours se déroulera du 20 mai au 
20 juin. 
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L’ALGÉRIE ACCÉLÈRE SA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE  

Algérie Télécom récompensée 
et l’accès à Internet franchit 

un nouveau cap
La transformation numérique de 

l’Algérie poursuit son 
accélération. Une dynamique qui 

se traduit à la fois par une 
reconnaissance internationale 

des performances nationales 
dans le secteur des 

télécommunications et par une 
amélioration significative de 

l’accès des citoyens aux services 
numériques. 

 

A lgérie Télécom a ainsi remporté le 
prestigieux prix « Quality Achieve-
ments Award 2026 », décerné par 

l’European Society for Quality Research 
(ESQR). Cette distinction internationale 
récompense les entreprises et institutions 
qui démontrent un engagement remar-
quable dans l’amélioration continue de la 
qualité et de la performance organisationnel-
le. Le trophée a été remis au président-direc-
teur général d’Algérie Télécom, Abdelghani 
Aït Saïd, lors de la cérémonie organisée à 
Bruxelles, en Belgique, dans le cadre du 
congrès international de l’association. L’évé-
nement a réuni des dirigeants d’entreprises, 
des experts internationaux ainsi que des 
représentants diplomatiques venus des cinq 
continents. Cette récompense vient couron-
ner plusieurs années d’efforts visant à 
moderniser les infrastructures numériques 
du pays. L’entreprise a notamment misé sur 
l’innovation technologique à travers le 
déploiement de nouvelles générations de 
services Wi-Fi, l’extension massive du réseau 
de fibre optique jusqu’au domicile (FTTH) et 

l’amélioration continue de l’expérience 
client. Selon le ministère de la Poste et des 
Télécommunications, cette reconnaissance 
reflète également la stratégie nationale 
visant à hisser les standards de qualité des 
télécommunications algériennes au niveau 
des meilleures références internationales. Les 
performances enregistrées ces dernières 
années illustrent cette évolution.  

Le prix d’un abonnement à la fibre 
optique a connu une baisse spectaculaire de 
91 %, passant de 24 500 dinars à seulement 2 
200 dinars pour un débit de 100 Mbit/s. Dans 
le même temps, les utilisateurs bénéficient 
désormais de débits jusqu’à dix fois supé-
rieurs pour des tarifs comparables. Le pla-
fond des débits proposés a lui aussi forte-
ment progressé, atteignant aujourd’hui 1,5 
Gbit/s, un niveau qui rapproche l’Algérie des 

marchés les plus avancés en matière de 
connectivité résidentielle. La généralisation 
de la fibre constitue également l’un des indi-
cateurs les plus marquants de cette muta-
tion. Alors que seulement 50 000 foyers 
étaient raccordés il y a quelques années, plus 
de 3,5 millions de logements bénéficient 
désormais d’une connexion en fibre optique. 
Parallèlement, l’Internet mobile devient plus 
accessible. Les autorités soulignent que son 
coût représente désormais seulement 0,49 % 
du revenu national brut par habitant, renfor-
çant ainsi l’inclusion numérique. Cette évolu-
tion contribue à renforcer l’ambition de l’Al-
gérie de devenir un pôle technologique 
régional capable d’attirer investissements, 
compétences et innovations dans l’écono-
mie numérique. 
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L e secteur de la recherche 
scientifique et du dévelop-
pement technologique 

franchit une nouvelle étape avec 
l’obtention du premier agré-
ment national consacré à la for-
mation sur les systèmes de 
drones embarqués. 

Le Centre de Recherche en 
Technologies Industrielles 
(CRTI), à travers sa filiale écono-
mique EPE CRTI SKY-TEC ENGI-
NEERING SPA, est désormais 
habilité à assurer des formations 
spécialisées sur les drones des 
catégories 1 et 2.  

Cette certification constitue 
une première en Algérie et ouvre 
la voie à la création d’une véri-
table filière nationale de forma-
tion dans un domaine dont l’im-
portance stratégique ne cesse de 
croître.  

Grâce à cet agrément, l’entre-
prise pourra former des pilotes 
professionnels à distance desti-
nés aussi bien aux entreprises 
qu’aux administrations, aux 
organismes publics ou encore 

aux particuliers souhaitant 
acquérir des compétences avan-
cées dans l’exploitation des 
drones. Les applications de cette 
technologie se multiplient rapi-
dement. Dans l’agriculture, les 
drones permettent le suivi des 
cultures, l’optimisation de l’irri-
gation et la surveillance des 
exploitations agricoles. Dans le 

secteur énergétique, ils facilitent 
l’inspection des infrastructures 
pétrolières, gazières et élec-
triques. Les services de sécurité, 
les collectivités locales et les 
grands projets d’infrastructures 
recourent également de plus en 
plus à ces outils. Selon le ministè-
re de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche scientifique, 

cette avancée résulte d’un travail 
conjoint avec le Centre national 
des systèmes de drones embar-
qués. Les responsables du sec-
teur considèrent cette initiative 
comme une étape importante 
vers le développement de com-
pétences nationales capables 
d’accompagner les mutations 
technologiques en cours. 

DRONES  
L’Algérie lance la première formation nationale 

certifiée pour pilotes professionnels
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE  
ChatGPT franchit 
le cap historique 

du milliard 
d’utilisateurs 

mensuels 

L ’intelligence artificielle générative 
continue de bouleverser les usages 

numériques à une vitesse sans précédent. 
Selon les données de la société spécialisée 
Sensor Tower, l’application ChatGPT déve-
loppée par OpenAI a dépassé le seuil du 
milliard d’utilisateurs actifs mensuels dans 
le monde. 

Un chiffre impressionnant atteint seule-
ment trois ans après son lancement et qui 
fait de ChatGPT l’application ayant franchi 
le plus rapidement ce cap symbolique. 
Cette progression dépasse les trajectoires 
observées auparavant pour des plate-
formes majeures telles que Google Maps, 
TikTok, Instagram ou encore YouTube. 
Cette croissance témoigne de l’adoption 
massive des assistants conversationnels 
dans les usages quotidiens, qu’il s’agisse de 
recherche d’informations, de rédaction de 
contenus, d’apprentissage ou d’assistance 
professionnelle. Le marché de l’intelligence 
artificielle connaît parallèlement une 
concurrence de plus en plus intense. Parmi 
les principaux acteurs figure notamment 
Anthropic, dont l’assistant Claude gagne 
progressivement du terrain auprès de cer-
tains utilisateurs. Les données de Sensor 
Tower montrent d’ailleurs que les utilisa-
teurs américains ayant téléchargé Claude 
au premier trimestre 2026 ont réduit d’envi-
ron 5 % leur temps d’utilisation de ChatGPT 
durant le mois suivant. Cette évolution 
illustre la diversification rapide de l’écosys-
tème de l’intelligence artificielle générative. 
Les entreprises multiplient les innovations 
afin de proposer des modèles plus perfor-
mants, plus spécialisés ou davantage adap-
tés à certains usages professionnels. Pour 
les analystes, la bataille qui s’engage ne 
concerne plus uniquement la qualité des 
modèles, mais également l’intégration dans 
les outils de travail, les systèmes d’exploita-
tion, les moteurs de recherche et les plate-
formes collaboratives. L’IA devient progres-
sivement une infrastructure numérique 
essentielle, comparable à ce qu’a représen-
té Internet au début des années 2000 ou le 
smartphone dans les années 2010. 

 
MATHÉMATIQUES ET INTELLIGENCE 

ARTIFICIELLE : LES SCIENTIFIQUES 
TIRENT LA SONNETTE D’ALARME 
Alors que l’intelligence artificielle pro-

gresse dans des domaines de plus en plus 
spécialisés, une partie de la communauté 
scientifique appelle à la prudence concer-
nant son utilisation en mathématiques. 
C’est le sens de la « Déclaration de Leyde 
sur l’intelligence artificielle et les mathéma-
tiques », publiée par un groupe internatio-
nal de chercheurs. Le document met en 
garde contre plusieurs risques susceptibles 
d’affecter la production des connaissances 
mathématiques. Le premier concerne la 
question fondamentale de la preuve. 
Contrairement à d’autres disciplines, les 
mathématiques ne se limitent pas au résul-
tat final. La valeur d’une découverte repose 
avant tout sur la démonstration qui permet 
d’établir sa validité. Or, les systèmes d’IA 
peuvent produire des raisonnements appa-
remment cohérents mais contenant des 
erreurs difficiles à détecter. Si de telles 
erreurs se retrouvent dans la littérature 
scientifique, elles pourraient servir de base 
à d’autres travaux et fragiliser progressive-
ment l’édifice des connaissances. Le 
deuxième risque concerne l’attribution des 
idées. 

COUPE DU MONDE 2026 :  
l’intelligence artificielle s’invite  

sur le banc de touche 
La prochaine édition de la Coupe du monde de football marquera une rupture technologique majeu-

re. Organisée conjointement par le FIFA, les États-Unis, le Canada et le Mexique, la compétition sera la 
première à intégrer massivement l’intelligence artificielle dans la préparation tactique des équipes. 
Cette innovation résulte d’un partenariat avec Lenovo, qui développe une plateforme baptisée « Foot-
ball AI Pro». L’objectif affiché est de démocratiser l’accès aux outils d’analyse avancée en mettant à dis-
position des quarante-huit sélections participantes des capacités technologiques comparables. Jusqu’à 
présent, seules les fédérations les plus riches pouvaient s’offrir des systèmes d’analyse sophistiqués 
capables d’exploiter de grandes quantités de données tactiques. Le système est capable de suivre plus 
de 2 000 indicateurs tactiques différents et de traiter des centaines de millions de données relatives au 
football. Grâce à l’intelligence artificielle générative, les entraîneurs pourront interagir directement avec 
les données et obtenir des analyses dans leur langue. 

NEWTECH 

TALK TECH



21Vendredi 5 - samedi 6  juin 2026JEUX



22 MAGAZINEVendredi 5 - samedi 6 juin 2026 PAR LYDIA ADEM

 
Quotidien national d’information  
Edité par l’Eurl Millénium Presse

Siège social : 
Maison de la presse Kouba - Alger 

R.C. : N° 01 B 00 151 30 
Compte bancaire :  
BNA Zirout Youcef N° 300 101 600

Directeur de la publication-gérant : 
Ahmed TOUMIAT 

Administration-publicité : 
Tél. / Fax. : 023 70 94 27 
Rédaction : 
Tél. : 023 70 94 35 

023 70 94 22 
023 70 94 30 
023 70 94 31 

Fax. :     023 70 94 26 
Composition :  

PAO Le Courrier d’Algérie

« POUR VOTRE PUBLICITE S’ADRESSER  
A : l’Entreprise Nationale de communication, 

d’Edition et de Publicité »  
Agence ANEP  : 01, Avenue Pasteur Alger. 

Téléphone : 020-05-20-91 / 020-05-10-42  
Fax : 020-05-11-48/020-05-13-45 / 020-05-13-77 
E-mail : agence.regie@anep.com.dz 
programmation.regie@anep.com.dz 
agence.oran @anep.com.dz 
agence.annaba@anep.com.dz 
agence.ouargla@anep.com.dz 
agence.constantine@anep.com.dz

Impression :  
- Centre : SIA - Est : SIE 

 - Ouest : SIO 
  
Nos bureaux régionauxNos bureaux régionaux 

Tizi Ouzou : 
3, Rue Capitaine Si Abdellah, immeuble Belhocine  

Tél. /Fax. : 026 20 20 66 
 

Oran : 6, avenue Khedim Mustapha  
Tél. / Fax. : 041 39 45 73 

 
Bouira : Rue Gherbi Guemraoui - Immeuble 
Kheerrouf -Bouira. Tél. / Fax. : 026 94 20 76

Les manuscrits, photographies 
ou tout autre document adressés 

à la rédaction ne peuvent faire 
l’objet d’une quelconque 

réclamation

Le Courrier d'Algérie informe ses 
lecteurs du changement de ses 
adresses électroniques et leur 
communique les nouvelles : 
lecourrierdalgerie@yahoo.fr 
redaction_courrier@yahoo.fr 
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L e président de la Fédéra-
tion algérienne de football, 
Walid Sadi, et le ministre 

de la Poste et des Télécommuni-
cations, Sid Ali Zerrouki, ont 
coprésidé , mercredi 3 juin , la 
cérémonie officielle d'oblitéra-
tion du timbre-poste commémo-
ratif émis en l'honneur de la par-
ticipation de l'équipe nationale à 
la Coupe du monde 2026 , a indi-
qué jeudi la FAF sur son site offi-
ciel.  
Selon la même source, ce timbre 
rend hommage à la qualification 
des "Verts" pour la phase finale 
de la Coupe du monde de la FIFA 
2026 et à l'ensemble des acteurs 
ayant contribué à cet accomplis-
sement sportif. Plusieurs respon-
sables institutionnels ainsi que 
des représentants du mouve-

ment sportif national ont pris 
part à la cérémonie, organisée 
dans une atmosphère de célébra-
tion et de fierté autour de l'équi-

pe nationale, ajoute le communi-
qué de l'instance fédérale.  
Les organisateurs ont souligné 
que cette initiative vise à immor-

taliser un moment marquant du 
football algérien et à préserver la 
mémoire de cette qualification 
pour le plus prestigieux tournoi 
international de la discipline.  
À travers cette émission, les pou-
voirs publics ont également réaf-
firmé leur soutien au sport natio-
nal, présenté comme un facteur 
de cohésion sociale, de rayonne-
ment international et de promo-
tion de l'excellence.  
L'Algérie participera à la Coupe 
du monde 2026, qui se déroulera 
aux Etats-Unis, au Canada et au 
Mexique (11 juin-19 juillet), avec 
l'ambition de réaliser un parcours 
notable lors de cette compétition 
élargie à 48 sélections. Les Verts 
évolueront dans le groupe J avec 
l'Argentine (tenante), l'Autriche 
et la Jordanie.

« Nous avons affronté une sélection forte qui 
s’appuie sur des transitions rapides et qui a 
représenté une menace permanente durant 
toute la rencontre ». 
 
Vladimir Petkovic, sélectionneur nationalM
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Émission d'un timbre-poste commémoratif à l'occasion 
de la participation de l'Algérie au Mondial-2026

Annaba : 
installation 
du contrôleur 
de police 
Abdelhakim 
Berghouti 
nouveau chef de 
sûreté de wilaya 
L ’ inspecteur général des 

services à la Direction 
générale de la sûreté nationale 
(DGSN), le contrôleur général de 
police, Arezki Hadj Saïd, a prési-
dé jeudi à Annaba la cérémonie 
d’installation du contrôleur de 
police Abdelhakim Berghouti au 
poste de chef de sûreté de 
wilaya, a indiqué un communi-
qué des services de la sûreté de 
wilaya. ''Représentant le DGSN, 
l’inspecteur général des services 
à la DGSN, le contrôleur général 
de police, Arezki Hadj Saïd, 
accompagné du wali d’Annaba, 
Abdelkrim Lamouri, a présidé la 
cérémonie d’installation du 
contrôleur de police Abdelha-
kim Berghouti en tant que chef 
de sûreté de wilaya en rempla-
cement du contrôleur de police 
Ahcen Boudina'', précise la 
même source. Le même docu-
ment a indiqué que la cérémo-
nie d’installation s’est déroulée 
en présence de l’inspecteur 
régional de police de l’Est-
Constantine, des autorités 
locales judiciaires et militaires, 
des membres de la famille révo-
lutionnaire, du bureau de wilaya 
de l’association des retraités de 
la sûreté nationale, cadres et 
personnels de la sûreté de 
wilaya.

La Télévision algérienne acquiert les droits de diffusion 
des matchs de la sélection nationale au Mondial-2026

L ’ Entreprise 
publique de 
télévision 

(EPTV) a conclu un 
accord avec le groupe 
beIN Sports, détenteur 
des droits de diffusion 
de la Coupe du monde 
2026, portant sur l’ac-
quisition des droits de 
retransmission des 
matchs de la sélection 
nationale algérienne 
ainsi que d’un certain 
nombre d’autres ren-
contres de la compéti-
tion mondiale, a indi-
qué jeudi un communi-
qué de l’établissement. 
En vertu de cet accord, 

la télévision publique 
pourra diffuser les 
matchs des Verts lors 
de la Coupe du monde 
2026, ainsi qu’un cer-

tain nombre d’autres 
rencontres de ce grand 
rendez-vous footballis-
tique mondial, permet-
tant ainsi au public 
algérien de suivre les 
principales affiches du 
Mondial sur les chaînes 
nationales. Cet accord 
s’inscrit dans le cadre 

des efforts de la Télévi-
sion algérienne visant à 
renforcer son offre 
sportive et à répondre 
aux attentes des télé-
spectateurs. Lors de la 
phase finale de la 
Coupe du monde de 
football, qui se déroule-
ra aux Etats-Unis, au 
Canada et au Mexique 
du 11 juin au 19 juillet 
2026, la sélection algé-
rienne évoluera dans le 
groupe J. Elle affrontera 
d’abord l’Argentine, 
puis la Jordanie, avant 
de terminer la phase de 
groupes face à l’Au-
triche. Cette édition 
mondiale verra la parti-
cipation de 48 sélec-
tions pour la première 
fois dans l’histoire de la 
compétition.  

EXPRESS- HISTORIQUE 

Cinq pays élus membres non permanents au Conseil 
de sécurité de l'ONU pour la période 2027-2028 

C inq pays ont été élus mercredi en tant que nouveaux 
membres non permanents au Conseil de sécurité de 
l'ONU, pour la période 2027-2028. Il s'agit du Zimbabwe 

(région africaine), Portugal et l'Autriche (Europe), et du Trinité-et-
Tobago (Amérique latine et Caraïbes). Un deuxième tour était en 
cours mercredi en milieu de journée pour départager les Philip-
pines et le Kirghizstan pour un siège dévolu à l'Asie. Le Conseil de 
sécurité de l'ONU est composé de 15 membres: les cinq perma-
nents (États-Unis, Russie, Chine, France et Royaume-Uni) et dix 
pays élus pour deux ans, renouvelés pour moitié chaque année, 
et en respectant des règles de répartition géographique. Les cinq 
pays élus remplaceront à partir du 1er janvier 2027 le Pakistan, la 

Somalie, la Grèce, le Danemark et Panama. Ils rejoindront les 5 autres membres élus pour la période 2026-
2027: République démocratique du Congo (RDC), Liberia, Lettonie, Colombie et Bahreïn.

Tizi-Ouzou: 
6ème édition 
de l’initiative 
"Protégeons 
nos forêts"  
L a région de Yakou-

ren, dans la wilaya 
de Tizi-Ouzou, a abrité 
jeudi la 6ème édition de 
l’initiative "Protégeons 
nos forêts", au cours de 
laquelle les intervenants 
ont souligné le rôle pré-
pondérant du citoyen 
dans la lutte contre les 
feux de forêts. Au cours 
de cette rencontre 
organisée à l'initiative 
de la Radio nationale, le 
conservateur local des 
forêts, Moussa Haddad, 
a indiqué que l’implica-
tion du citoyen dans la 
prévention des incen-
dies "est un comporte-
ment qui relève de sa 
prise de conscience du 
danger que ceux-ci 
représentent". "De plus 
en plus, le citoyen s’im-
plique, individuelle-
ment ou collectivement, 
dans des opérations et 
initiatives de prévention 
des incendies, à l’instar 
des campagnes de 
désherbage autour des 
habitations et des 
centres habités", a-t-il 
souligné, considérant 
que l’élément humain 
est d’une "importance 
capitale" dans toute 
action de ce genre. De 
son côté, le comman-
dant Kamel Bouchakor 
de la Protection civile a 
souligné l'importance 
de la participation des 
citoyens, notamment 
de la jeunesse, qui "se 
portent toujours volon-
taire aux côtés des élé-
ments de la Protection 
civile pour lutter contre 
les feux de forêts". Pour 
sa part, le directeur 
local de l’environne-
ment, Mebarek Aït Aou-
dia, a mis en valeur l’im-
pératif de l’implication 
du citoyen dans toute 
action de prévention et 
de préservation de l’en-
vironnement. Cette 
implication, a-t-il soute-
nu, est "une condition 
majeure pour la réussite 
de toute action entre-
prise".

Secousse tellurique de 3,5 degrés 
dans la wilaya de Skikda 

U ne secousse tellurique de magnitude 3,5 degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été 
enregistrée jeudi à 15h26 dans la wilaya de Skikda, indique un communiqué du 

Centre de recherche en astronomie astrophysique et géophysique (CRAAG). L'épicentre de 
la secousse a été localisé à 12 km au nord-est de Collo, en mer, précise la même source.



Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a félicité, 
hier, les étudiants ayant rempor-
té les grands prix lors de la fina-
le mondiale du concours « Hua-
wei » à Shenzhen, ville chinoise, 

les encourageant à poursuivre 
sur cette lancée scientifique 

importante qui honore l’Algérie.  
 

«  Mille félicitations à l'Algérie et à ses 
chers étudiants, issus de différentes 
universités et écoles, pour cet 

exploit technologique sans précédent 
réalisé lors de la finale mondiale du 
concours Huawei à Shenzhen (Chine), où 
ils ont décroché les grands prix, la plus 
haute distinction décernée dans cette 
compétition internationale réunissant 
100 pays du monde », a écrit le chef de 
l’État sur son compte sur les réseaux 
sociaux. « Tout en vous félicitant d'avoir 
honoré l'Algérie, je vous invite à pour-
suivre sur cette lancée scientifique impor-
tante. « Plein succès à vous tous .. », a 
ajouté le président Tebboune. 
En effet, l'équipe d'étudiants algériens de 
la filière Cloud qui a participé au concours 
« Huawei ICT Competition » 2026 a réussi 
l’exploit en remportant le Grand Prix (la 
plus haute distinction) de cette compéti-
tion scientifique et technologique mon-
diale, selon un communiqué de Huawei 

Algérie publié sur la page Facebook de 
l’entreprise. Trois lauréats algériens ont 
été primés à cette occasion. Il s’agit de 
Kafi Medjdeddine Imene de l'université 
des sciences et de la technologie Houari 
Boumediene (USTHB), de Labri Nidhal de 
l'École nationale supérieure des techno-
logies de l'information et de la communi-
cation et de la poste (ENSTICP) et de Bou-
zid Nesrine de l'École nationale supérieu-
re d'intelligence artificielle (ENSIA). Selon 
la même source, l’équipe algérienne, 
supervisée par le coach Kara Sofiane, a 
participé à travers la filière « cloud com-
puting », les services d'intelligence artifi-

cielle et le développement de solutions 
numériques à travers des défis applicatifs 
avancés. 

F. Guelli

Mohamed 
Bouchama 
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A u commencement on les appelait «  les 
pirates  ». Ils ne sont plus seuls à sévir sur le 
web.  Quand eux il agissent pour la gloire, les 

derniers arrivants sont uniquement cupides. Quand 
eux sont plus que performants en informatique, ceux 
qui viennent s’ajouter sur le même espace virtuel 
savent juste compter les billets de banque. Il y a parmi 
les « pirates » ceux qui sont malveillants. Par exemple, 
ceux qui bloquent les systèmes informatiques et 
demandent des rançons (Ransomware) pour les 
débloquer. Il y a aussi les « hacktivistes ». Ce sont en 
général des militants de causes politiques. Bref, la 
grande différence dans cette «  faune » cybernétique 
réside dans leurs cibles. Les premiers visent les institu-
tions et autres organismes quand les seconds ciblent 
les citoyens sans distinction. Tandis que les pirates 
ont tendance à disparaître devant les moyens de 
sécurité développés pour protéger les systèmes dits 
de « sauvegarde », la petite délinquance prolifère de 
plus en plus. Ces derniers sont apparus avec le déve-
loppement de la numérisation et de la digitalisation. 

Avec les différentes applications destinées au grand public 
pour différentes actions au quotidien. Au premier rang des-
quels se trouvent les cartes bancaires. Mais pas que. C’est une 
délinquance qui est très répandue dans les pays développés 
et qui est venue, tout récemment, squatter notre cyberespa-
ce, en Algérie. Signe de développement ? Certainement ! Mais 
il faudra, tout de même, s’en protéger. Depuis quelque mois, 
les appels à la vigilance et les mises en garde, adressés par dif-
férentes institutions aux Algériens, se multiplient. Algérie-
poste est celle qui alerte le plus contre les arnaqueurs du web. 
Ceux-ci utilisent plusieurs moyens pour tenter de soutirer aux 
Algériens les codes de leur CCP, les « soulager » de l’argent qui 
s’y trouve. En général ils se font passer pour des fonction-

naires de la poste. La société « Fiat-Algérie » a alerté, de son 
côté, ses clients sur des arnaques en ligne tendant à soutirer 
leurs données personnelles en vue de les « pousser à verser de 
l’argent de manière illégale  ». Jusqu’à la Direction générale 
des Impôts (DGI) qui a attiré l’attention des contribuables de 
ne jamais «  donner vos identifiants, mots de passe ou coor-
données de carte bancaire par SMS, e-mail ou appel télépho-
nique ». L’administration fiscale ne demande jamais ces don-
nées. Les arnaqueurs ont plusieurs ficelles à leurs arcs. Ils ont 
même pensé à profiter de la pression que connait actuelle-
ment le marché des pneus. Au point où la filiale de Sonatrach 
a publié un communiqué mettant en garde « contre une pla-
teforme numérique frauduleuse usurpant son identité et pro-
posant la vente et la réservation de pneumatiques contre des 
virements  ». À toutes ces dérives, l’unique solution reste la 
vigilance. On serait tenté de terminer en disant que ce phéno-
mène est la rançon de la gloire. N’étaient ces faux sites de 
vente du e-commerce qui fleurissent depuis peu. C’est l’infor-
mel qui, sentant sa dernière heure arriver, veut « migrer » vers 
la toile !  

Zouhir Mebarki  L’
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La délinquance  
envahit la toile

TSGP

Le chantier 
transsaharien 

démarre à Adrar 
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Un décret portant composition, organisation et fonctionnement de la commission chargée de 
l'examen des dossiers de déchéance de nationalité, signé par le Premier ministre, a été publié 
au Journal officiel.

FORUM DE L'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 
DES PAYS MEDITERRANEENS 
L'Algérie participe 
au rendez-vous  
du Caire 
L' Algérie participe à la première 

édition du Forum de l'enseigne-
ment technique et professionnel des 
pays méditerranéens qui se tient au 
Caire en Egypte, a indiqué, hier, un 
communiqué du ministère de la For-
mation et de l'Enseignement profes-
sionnels. La ministre de la Formation et 
de l'Enseignement professionnels, 
Mme Nacima Arhab prend part à cette 
première édition du Forum de l'ensei-
gnement technique et professionnel 
des pays méditerranéens (TechSkills 
Forum), à l'invitation du ministre de 
l'Education et de l'Enseignement tech-
nique de la République arabe d'Egyp-
te, Mohamed Abdel Latif, et du 
ministre de l'Education et du Mérite de 
la République italienne, Giuseppe Val-
ditara, précise la même source. La par-
ticipation de l'Algérie à ce rendez-vous 
international, organisé dans le cadre 
d'un partenariat égypto-italien, s'inscrit 
dans le cadre d'une "vision renouvelée 
visant à promouvoir le système de for-
mation et d'enseignement profession-
nels, à s'ouvrir sur les expériences 
internationales et à élargir les passe-
relles de coopération avec les parte-
naires régionaux et internationaux", Ce 
forum réunit des ministres et des res-
ponsables gouvernementaux, ainsi 
que des représentants d'organisations 
internationales, d'entreprises écono-
miques et d'organismes spécialisés 
dans les domaines de l'enseignement 
et de la formation professionnels, avec 
pour objectif de "débattre des princi-
paux défis et opportunités imposés par 
les mutations accélérées dans les 
domaines de la numérisation, de l'in-
telligence artificielle (IA), de l'automati-
sation et de la transition technolo-
gique". Cet évènement se veut égale-
ment "une plateforme régionale de 
premier plan pour renforcer le dia-
logue et la coopération entre les pays 
du bassin méditerranéen, échanger les 
expertises, passer en revue les expé-
riences réussies et prospecter les 
métiers d'avenir, de manière à rappro-
cher les systèmes d'enseignement et 
de formation des exigences du marché 
du travail et de l'économie, pour une 
meilleure intégration et efficacité", 
conclut le communiqué. R. N. 
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L a faucheuse a enco-
re frappé dans la 
famille de la presse 

nationale qui a appris, 
avec une immense tristes-
se, la mauvaise nouvelle 
du décès d’une grande 
plume de la rubrique 
sportive. Le journaliste 
Mohamed Bouchama, 
chef du service des Sports 
du quotidien Le Soir d’Al-
gérie, est décédé, jeudi, 
des suites d’une longue 
maladie. La Direction 
générale de la communi-
cation de la Présidence de 
la République a présenté 
ses condoléances à la 
famille du journaliste 
sportif Mohamed Boucha-
ma, décédé jeudi, ainsi 
qu’à ses proches, ses col-
lègues et à l’ensemble de 
la famille médiatique et 
sportive algérienne. Dans 
son message de condo-
léances, la Direction 
générale a salué la 
mémoire d’un journaliste 
chevronné qui a marqué 

de son empreinte le pay-
sage de la presse sportive 
nationale. Associé au quo-
tidien Le Soir d’Algérie 
depuis les années 1990, 
Mohamed Bouchama 
s’est distingué par son 
professionnalisme, sa cré-
dibilité et la qualité de 
son travail journalistique, 
lui valant une place de 
choix dans le monde des 
médias en Algérie. La Pré-
sidence a également sou-
ligné que « le défunt a 
consacré plusieurs décen-
nies à la couverture de 
l’actualité sportive natio-
nale et internationale, 

accompagnant les diffé-
rentes étapes de l’évolu-
tion du sport algérien ». 
Grâce à ses analyses, ses 
reportages et ses couver-
tures de nombreux évé-
nements majeurs, il a 
contribué à promouvoir 
les valeurs de profession-
nalisme et de rigueur au 
sein de la profession. 
Avec la disparition de 
Mohamed Bouchama, la 
presse algérienne perd 
l’une de ses figures les 
plus respectées et une 
plume reconnue pour son 
engagement au service 
de l’information sportive. 
La Direction générale de 
la communication de la 
Présidence de la Répu-
blique a enfin prié Dieu 
Tout-Puissant d’accorder 
au défunt Sa sainte misé-
ricorde, de l’accueillir en 
Son vaste Paradis et d’ac-
corder à sa famille et à ses 
proches courage et 
patience en cette doulou-
reuse épreuve. R. N.

LIRE EN PAGE 5

GRANDE PLUME DE LA PRESSE SPORTIVE 
Mohamed Bouchama nous quitte

CONDOLÉANCES 
Suite au décès du journaliste Mohamed BOUCHAMA, le 
directeur de publication du Courrier d’Algérie, Ahmed 
TOUMIAT, ainsi que l’ensemble du personnel du quoti-
dien, présentent à la famille et aux proches du défunt leurs 
sincères condoléances en les assurant de leur soutien et 
de leur profonde sympathie face à cette épreuve difficile.  
« À Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons. »

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 
Mme Hanoune préside 
la session ordinaire  
du bureau politique  
du parti 
L a Secrétaire générale du Parti des 

travailleurs (PT), Mme Louisa Hanou-
ne, a présidé, hier à Alger, les travaux de 
la session ordinaire du bureau politique 
du parti, au cours de laquelle elle a pré-
senté le bilan des candidatures relatives 
aux élections législatives prévues le 2 
juillet prochain. S'exprimant à cette 
occasion, Mme Hanoune a indiqué que 
son parti participera aux prochaines 
législatives avec 29 listes réparties à tra-
vers différentes wilayas du pays, com-
prenant "des compétences et des 
jeunes talents capables de relever le 
défi de la compétition électorale et de 
défendre le programme du parti". Elle a, 
dans ce cadre, indiqué que le PT a éla-
boré son plan d'action pour la cam-
pagne électorale, qui "sera animée dans 
l'ensemble des wilayas du pays", tout en 
définissant les priorités pour la prochai-
ne étape. Évoquant par ailleurs le rejet 
des dossiers de plusieurs candidats de 
sa formation politique, Mme Hanoune a 
affirmé que le parti recourra aux voies 
légales disponibles afin de contester 
cette décision de rejet. 

R. N.


